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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce premier (1er) jour du mois

   de février :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais laisser madame la greffière faire le

   protocole d'ouverture, puis ensuite je m'adresserai

   à vous.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du premier (1er)

   février deux mille six (2006). Dossier R-3535-2004,

   demande relative à la modification de certaines

   conditions de service liées à l'alimentation en

   électricité et des frais afférents.

   Les régisseurs dans désignés dans ce dossier sont

   maître Benoît Pepin, président de formation, de

   même que messieurs Anthony Frayne et Michel Hardy.

   La procureur de la Régie est maître Lidia Troilo.

   La requérante est Hydro-Québec Distribution,

   représentée par maître Jean-Olivier Tremblay.

   Les intervenants sont :

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et le Conseil de

   l'industrie forestière du Québec, représentés par

   maître Pierre Pelletier;

   Association des redistributeurs d'électricité du
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   Québec, représentée par maître Claude Villeneuve;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Fédération québécoise des municipalités locales et

   régionales, représentée par maître Michel Ménard;

   Monsieur Hugo Beaulieu, représenté par maître Mark

   Savard;

   Option consommateurs, représentée par maître

   Stéphanie Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Pierre Tourigny;

   Société en commandite Gaz Métro, représentée par

   maître Jocelyn B. Allard;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Ève-Lyne H. Fecteau;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien
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   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous; bonjour à toutes. Madame la

   greffière a présenté, en fait le protocole

   d'ouverture, a présenté les régisseurs qui allaient

   entendre la cause. Je suis accompagné donc de

   monsieur Hardy et de monsieur Frayne. J'aimerais

   aussi vous présenter l'équipe de la Régie qui nous

   assiste : madame Larivière, qui est notre chargée

   de projet, qui coordonne le travail dans le

   dossier; à votre gauche, à sa droite, maître

   Troilo, procureure de la Régie, et est accompagnée

   de monsieur Michel Leboeuf, madame Christiane

   Lafleur et monsieur Martin Perron pour la Régie qui

   supportent l'analyse.

           Alors, ce matin, nous en sommes à la

   deuxième étape, en fait dernière étape de la

   révision du Règlement 634, les conditions de

   service du Distributeur, après la cause 3439-2000,

   qui en avait déjà révisé une grande partie.

           On a des enjeux quand même intéressants et

   importants devant nous dans cette cause-ci, dont
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   notamment des enjeux adressés par les intervenants,

   comme le coût de raccordement au réseau, des mises

   sous tension, le coût et les conditions de

   prolongement et de modification du réseau, la

   portée et la modalité de service en réseau

   souterrain et aérien qui ont soulevé plusieurs, qui

   ont amené plusieurs commentaires de votre part,

   ainsi que les droits d'accès du Distributeur à la

   propriété de ses abonnés.

           À ceux-là, j'aimerais peut-être souligner

   certains enjeux que la Régie a elle-même identifiés

   dans le dossier, qui comprennent une compréhension

   de la justification économique des propositions du

   Distributeur, les mesures de nature à réduire les

   coûts de service reliés aux infrastructures pour

   les abonnés.

           Il y a la question de l'usage commun des

   infrastructures avec les entreprises de

   télécommunication qui, bien que sans être majeure

   est un peu incidente à la compréhension des

   propositions.

           Il y a évidemment l'impact du travail qu'on

   va faire dans l'analyse des conditions de service

   sur la juridiction de la Régie en matière de

   plainte; le lien entre les conditions de service et
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   les normes techniques du Distributeur qui ont aussi

   soulevées certaines questions de la part de la

   Régie, qui vont amener certaines questions de la

   part de la Régie; les conditions de la

   responsabilité du Distributeur tel qu'il a été

   soulevé par un intervenant en début de dossier.

           Donc, comme vous voyez, on a un menu quand

   même intéressant et chargé pour la prochaine

   semaine et demie. Notre objectif est de compléter

   l'audience orale à la fin de la semaine prochaine.

   J'aimerais vous signaler, à l'égard de la procédure

   que la Régie entend utiliser, qui est peut-être un

   petit peu différente.

           L'audience orale va se dérouler selon les

   normes habituelles. Mais puisqu'on en est à la

   rédaction d'un texte qui est quand même volumineux,

   qui a un langage précis, l'intention de la Régie

   était à la suite de l'audience de, évidemment,

   rendre une décision sur les préoccupations que vous

   nous exprimez, mais aussi de s'attaquer à la

   rédaction des conditions de service, donc

   d'intégrer ces préoccupations dans un texte de

   conditions de service et ensuite de soumettre ce

   texte-là pour des commentaires finaux.

           Ce qui fait que certaines, des fois,
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   petites questions de terminologie n'ont pas besoin

   d'être adressées à l'audience puisqu'elles pourront

   l'être dans ce cadre-là juste de consultation sur

   le texte. Normalement, à cette étape-là, ce ne sont

   plus de grands enjeux, ce ne sont plus des débats

   de fond, mais s'assurer que tout le monde ait une

   compréhension commune du texte.

           Donc, dans ce cadre-là, j'espère que vous

   êtes tous et toutes en forme puisque la prochaine

   semaine et demie sera chargée. Question de

   logistique. Si jamais vous avez des modifications à

   proposer au calendrier, des ajustements quant à

   votre rôle de présentation, vos absences, vos

   présences, madame Larivière pourra être votre point

   de contact, et vous pourrez communiquer avec elle

   pour ça.

            Comme je vous dis, notre objectif est de

   compléter l'audience dans le temps mentionné, tout

   en autant aussi flexible que possible à l'égard des

   demandes de toutes et tous. S'il y a des demandes

   ou des requêtes particulières, je vais vous prier

   de m'en faire part dès le début de l'audience ce

   matin, bien qu'il soit possible qu'on en dispose un

   peu plus tard dans la journée ou à un moment qui

   sera opportun.
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           On a déjà dans le cadre de la lettre du

   Distributeur qui nous a été transmise récemment une

   demande relative au calendrier et une question

   relative à la preuve de monsieur Hugo Beaulieu, du

   témoignage de son expert. Donc, celles-là sont déjà

   au menu en quelque sorte.

           Pour le suivi de l'audience, nous avons

   donc la preuve du Distributeur pour laquelle nous

   avons prévu somme toute environ deux jours. La

   preuve des intervenants qui va commencer vendredi.

   Il est possible que nous ayons un peu de temps la

   semaine prochaine pour certains accommodements,

   mais il ne faut pas nécessairement le présumer.

   Notre calendrier a été établi en fonction d'un

   délai raisonnable pour chacun.

           Quant aux plaidoiries, on a prévu environ

   une journée et demie. Ce qui donnerait environ une

   demi-heure par intervenant pour les fins de

   l'argumentation, pour pouvoir compléter au nombre

   d'intervenants qui sont présents, pour pouvoir

   compléter une présentation du Distributeur, une

   demi-heure par intervenant pour l'argumentation et

   une courte réplique par le Distributeur dans le

   temps prévu d'environ une journée et demie.

           Finalement, comme la greffière vous le

   R-3535-2004                            PRÉLIMINAIRES

   1er février 2006

                         - 14 -

   mentionne, lorsque vous prenez la parole, assurez-

   vous de vous présenter, de vous identifier pour les

   fins de la sténographie ainsi que de la diffusion

   sur Internet de nos débats, et bien entendu

   assurez-vous toutes et tous d'avoir fermé

   cellulaire, pagette et autres objets bruyants dans

   le cadre de l'audience. Alors sur ce, Maître

   Tremblay, je vous cède la parole.

   (8 h 50)

   PREUVE DE HQD

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président du banc, bonjour,

   Messieurs les régisseurs. Je m'appelle Jean-Olivier

   Tremblay, procureur d'Hydro-Québec Distribution

   dans la présente cause. Avant de commencer, j'ai

   remis ce matin à madame la greffière une série de

   pièces qui ont été déposées à la Régie avec copie

   aux intervenants; il s'agit de la pièce HQD-5,

   document 1, qui est la présentation de ce matin; il

   s'agit aussi des c.v. des témoins, qui sont les

   pièces HQD-5, documents 3.1 à 3.4, de même que les

   corrections à la preuve, qui sont les pièces HQD-1,

   document 5, les pages 24 et 25, la pièce HQD-2,

   document 1, et la pièce HQD-2, document 1.1. On y

   reviendra tout à l'heure.
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   HQD-5, doc. 1 :   Présentation de la requérante

   HQD-5, doc. 3.1 : Curriculum vitae de M. Jacques

                     Lapierre

   HQD-5, doc. 3.2 : Curriculum vitae de M. Claude

                     Levasseur

   HQD-5, doc. 3.3 : Curriculum vitae de Mme Françoise

                     Mettelet

   HQD-5, doc. 3.4 : Curriculum vitae de M. Jacques

                     Paré

   HQD-1, doc. 5 :   Corrections à la preuve, pages 23

                     à 26

   HQD-2, doc. 1 :   Conditions de service

                     d'électricité - Proposition

                     préliminaire de modification

   HQD-2, doc. 1.1 : Ajustements à la proposition

                     préliminaire de modification
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   La pièce HQD-5, document 2 a été réservée pour les

   engagements qui pourraient être pris à l'audience

   par les témoins du Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, la pièce HQD-2, document 1, celle de

   cinquante-trois (53) pages, est-ce que ce sont

   uniquement lorsqu'il y a des corrections indiquées

   en marge?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Monsieur Paré pourra nous l'expliquer d'ailleurs

   tout à l'heure. Alors avant que madame la greffière

   ne procède à l'assermentation des témoins, je vous

   présente le panel du Distributeur ce matin, qui est

   formé d'abord de monsieur Jacques Paré, qui est

   chef Conditions de service et pratiques

   commerciales. C'est lui qui a piloté le présent

   dossier pour le Distributeur.

           Il est accompagné de madame Françoise

   Mettelet, qui est conseillère aux Affaires

   réglementaires et tarifaires du Distributeur, qui

   est bien connue de la Régie et qui est une

   R-3535-2004                            PREUVE DE HQD

   1er février 2006

                         - 17 -

   spécialiste des questions économiques et

   tarifaires. Également de monsieur Jacques Lapierre,

   qui est chef Droits et ententes, et de monsieur

   Claude Levasseur, qui est conseiller à la Vice-

   présidence Réseaux. Messieurs Lapierre et Levasseur

   ont tous deux une très grande expérience, tant au

   niveau des opérations au niveau du réseau de

   distribution et au niveau corporatif également.

           Alors, Madame la greffière, si vous voulez

   bien assermenter les témoins?

                ----------------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, le premier (1er) jour de

   février, ONT COMPARU :

   JACQUES PARÉ, gestionnaire, Hydro-Québec, chef

   Conditions de service et pratiques commerciales,

   Complexe Desjardins, Montréal;

   FRANÇOISE METTELET, conseillère Affaires

   réglementaires, Hydro-Québec, 75, boulevard René-

   Lévesque Ouest, Montréal;

   JACQUES LAPIERRE, chef Droits et ententes, Hydro-

   Québec, 680, rue Sherbrooke Ouest, Montréal;
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   ET

   CLAUDE LEVASSEUR, conseiller à la Vice-présidence

   Réseaux, Hydro-Québec, 680, rue Sherbrooke Ouest,

   Montréal;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors d'abord, je vais vous poser, Madame,

   Messieurs, des questions d'identification de la

   preuve, monsieur Paré d'abord.

Q. [1] Monsieur Paré, je vous réfère aux pièces

   suivantes, les pièces HQD-1, documents 1 à 9, qui

   est la preuve du Distributeur; la pièce HQD-2,

   documents 1 et 2, qui est la proposition de

   modification des conditions de service et un guide

   de repérage; les pièces HQD-3, documents 1 à 7, qui

   sont les réponses aux demandes de renseignements;

   la pièce HQD-4, documents 1 et 2, qui sont les

   aspects liés aux nouveaux aspects soulevés par la

   Régie, la clause de non-responsabilité et

   l'interruption de service, l'article 96; également,

   la présentation de ce matin, la pièce HQD-5,
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   document 1; votre curriculum vitae, HQD-5, document

   3.4.

           Alors l'ensemble de ces pièces, Monsieur

   Paré, ont-elles été préparées par vous ou sous

   votre supervision ou sous votre contrôle?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Oui.

Q. [2] Avez-vous des corrections ou ajouts à apporter

   à un ou plusieurs de ces documents?

R. Oui, il y aurait quelques corrections à apporter.

   D'abord, à la pièce HQD-1, document 5, à la page 24

   et à la page 25, il y a une correction qui a été

   apportée pour tenir compte d'une erreur qu'il y a

   eu au niveau de l'estimation du nombre d'heures

   dans l'établissement du prix pour un kilomètre de

   ligne triphasée. Ça fait qu'au lieu de cent vingt-

   trois point quatre (123,4), qui est en haut de la

   page 25, c'est le cent vingt-trois point quatre

   (123,4) qui est remplacé par cent vingt-six point

   deux (126,2), ce qui vient changer le prix au mètre

   de quarante-huit dollars (48 $) à quarante-neuf

   dollars (49 $). Et la même correction est apportée

   pour la page 24, à la ligne 4, on remplace le

   quarante-huit (48) pour quarante-neuf (49).

           Ensuite, il y a une correction à apporter
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   au document HQD-2, document 1, à la page 14, ce

   n'est simplement qu'une correction de grammaire :

   on a remplacé « ou du client » par « ou le

   client »; c'est mineur.

           Mais il y a une correction à apporter aussi

   à la ligne 20 et 21 de HQD-2, document 1, page 19 :

   on a remplacé l'alinéa qui était là par :

                2. l'augmentation de puissance

                disponible sur une période de trois

                (3) ans est inférieure à 5 MVA

   L'ancien texte qui était là ne reflétait pas la

   volonté du Distributeur, il faut voir que la limite

   de cinq (5) MVA est sur une période glissante, donc

   c'est sur une période vraiment de trois ans et ce

   n'est donc pas relié à la date de mise sous tension

   ou à la date d'augmentation de la puissance du

   client.

           Ensuite, il y a une autre correction à

   apporter, à la page 20 de HQD-2, document 1, à

   l'article X-4, aux lignes 13 et 14. Alors :

                ... le requérant ne contribue pas aux

                travaux...

   ça vient remplacer la partie comme quoi que le

   client devait contribuer au déboisement et aux

   droits de passage. La correction a été apportée de
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   façon à apporter une cohérence avec les autres

   articles prévus pour le déboisement dans les cas

   d'adduction d'eau.

           Il y a une autre correction à apporter au

   document HQD-2, document 1, page 23, à la ligne 6.

   C'est pour compléter le titre de la section V,

   c'est : « Remboursement de la contribution lors

   d'ajouts », simplement dans un but de précision.

           Une dernière correction, à l'annexe III du

   document HQD-2, document 1, page 50 : on supprime

   le « a.38 », qui était après « Annexe III »; c'est

   une erreur qui été demeurée là, il n'y avait aucun

   lien avec le reste des textes. Et ça complète les

   révisions.

Q. [3] On avait mentionné également, Monsieur Paré, la

   pièce HQD-2, document 1.1, qui est le guide de

   repérage?

R. Effectivement. C'est les mêmes corrections qui sont

   apportés à ce moment-là. Dans le document HQD-2,

   document 1.1, vous avez, à IV-6, on a apporté la

   même correction, c'est-à-dire « ou le client » au

   lieu de « ou du client ». Et ensuite, vous

   retrouvez les corrections qu'on vient de mentionner

   à 2., c'est :

                2. l'augmentation de puissance
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                disponible sur une période de trois

                (3) ans est inférieure à 5 MVA

   qui vient remplacer l'ancien texte qu'on avait.

           Et ensuite, à l'article X-4, on remplace le

   texte par rapport aux droits de passage et au

   déboisement par :

                ... le requérant ne contribue pas aux

                travaux pour l'offre de référence.

           À la section V, c'est la même chose, c'est

   au niveau du « Remboursement pour la

   contribution », on précise que c'est simplement

   « lors d'ajouts » que cette section-là s'applique.

           Et vous avez, finalement, la correction au

   niveau du titre de l'annexe III.

Q. [4] Monsieur Paré, une fois ces corrections faites,

   adoptez-vous ces pièces pour valoir votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui.

Q. [5] Madame Mettelet, je vous réfère aux mêmes

   documents, évidemment votre c.v. est quant à vous

   la pièce HQD-5, document 3.3; avez-vous participé à

   la préparation de ces documents, plus

   particulièrement en ce qui concerne les aspects

   économiques et tarifaires?
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   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Oui.

Q. [6] Est-ce que vous adoptez l'ensemble de ces

   documents pour valoir votre témoignage écrit en la

   présente instance?

R. Oui.

Q. [7] Monsieur Lapierre, je vous réfère également aux

   mêmes pièces, votre c.v. étant la pièce HQD-5,

   document 3.1; avez-vous participé à la préparation

   de ces documents?

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Oui.

Q. [8] Plus particulièrement en ce qui concerne les

   aspects liés au réseau de distribution?

R. Oui.

Q. [9] Adoptez-vous ces pièces pour valoir votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui.

Q. [10] Et enfin, Monsieur Levasseur, je vous réfère,

   encore une fois, aux mêmes pièces, votre c.v. étant

   la pièce HQD-5, document 3.2; avez-vous participé à

   la préparation de ces documents, plus

   particulièrement en ce qui concerne les aspects

   liés au réseau de distribution?
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   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Oui.

Q. [11] Adoptez-vous l'ensemble de ces pièces pour

   valoir votre témoignage écrit en la présente

   instance?

R. Oui.

Q. [12] Merci. Alors, Monsieur Paré, vous pouvez

   débuter avec votre présentation.

   (9 h)

   M. JACQUES PARÉ :

   Avant de présenter la coeur de nos propositions, je

   voudrais prendre quelques minutes pour replacer le

   dossier actuel dans son contexte. Et pour cela,

   permettez-moi de faire quelques pas en arrière, car

   le sujet des conditions de service débattu

   aujourd'hui devant vous est l'aboutissement d'un

   long processus qui a commencé en mars deux mille

   (2000) avec le dossier R-3439-2000 portant

   principalement sur la révision des chapitres I, II,

   VI et VII du Règlement 634, et plus

   particulièrement concernant le contrat d'abonnement

   et les obligations qui s'y rattachent de même que

   le mesurage, la facturation, les modes de paiement,

   les politiques de crédit et de recouvrement.

           Cette révision menait le Distributeur à

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   1er février 2006                      Interrogatoire

                         - 25 -Me Jean-Olivier Tremblay

   déposer une version révisées des conditions en deux

   mille trois (2003). Les conditions passées en

   revue, il restait alors à examiner les frais de

   services qui y étaient associés, ce qui fut fait

   dans le cadre du dossier tarifaire R-3541-2004 du

   Distributeur pour la partie des frais de nature

   administrative.

           La Régie a rendu une décision claire, la D-

   2005-34, relativement à la proposition du maintien

   du statu quo des règles et des frais de nature

   administrative. À toutes fins pratiques, le

   Distributeur considère que ces règles et ces frais

   de nature administrative sont affaires entendues.

           Le Distributeur était alors presque prêt à

   aborder la révision des chapitres du règlement et

   des frais de service afférents qui n'avaient pas

   encore été couverts. Je dis presque car au

   préalable, il importait de déterminer les

   ajustements souhaités aux conditions actuelles

   d'alimentation dans un but de clarification,

   d'expliquer aux intervenants les conditions de

   service en vigueur et de discuter avec eux des

   pistes d'amélioration qu'ils souhaitaient explorer

   avec le Distributeur.

           A cet effet, six rencontres techniques ont
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   été organisées auxquelles deux autres se sont

   ajoutées. Suite à ces rencontres, le Distributeur

   était prêt pour déposer ses propositions dans le

   dossier en juillet deux mille cinq (2005).

           Dans le présent exercice, les conditions de

   service et les frais qui sont examinés d'abord,

   pour la partie conditions de service, elles

   comprennent celles associées à l'alimentation d'une

   installation électrique couvrant ainsi les

   conditions relatives au choix de tension, le

   raccordement de l'installation du client, aux

   prolongements et modifications de réseau et

   finalement, la détermination du coût des travaux et

   des contributions financières des clients. Les

   programmes d'enfouissement ne font donc pas partie

   de la réflexion.

           Pour la partie des frais de service, le

   Distributeur fait des propositions relatives aux

   frais liés à l'alimentation des clients, portant

   sur la partie des frais non revue à ce jour, et

   proposent certaines modifications mineures au titre

   des frais de nature administrative afin de refléter

   le contexte actuel des affaires sans toutefois en

   altérer l'esprit.

           L'ensemble des propositions mises de
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   l'avant couvrent les clients toutes catégories

   confondues, du Distributeur du client résidentiel

   au client commercial, industriel et institutionnel

   en passant par les promoteurs.

           Ces propositions forment un tout cohérent

   et tiennent compte des particularités inhérentes au

   Distributeur : l'étendue du territoire, la densité

   de la population, les caractéristiques climatiques,

   les caractéristiques de la clientèle, la forte

   présence du chauffage électrique chez les clients

   résidentiels, ainsi de suite.

           La relative complexité de ces chapitres et

   les liens entre les propositions s'adressant aux

   différentes catégories de clients font en sorte

   qu'en ce domaine, une analyse simpliste doit être

   évitée. Ainsi, on ne peut modifier une condition

   pour un client résidentiel sans affecter par

   ailleurs le client commercial, industriel et

   institutionnel et vice et versa.

           De même, compte tenu des particularités et

   caractéristiques d'Hydro-Québec Distribution, les

   études de balisage utilisées par les intervenants

   pour fins de référence à toute proposition de

   modification des conditions liées à l'alimentation

   devra être examinée avec beaucoup de prudence.
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           Pour l'ensemble de la clientèle du

   Distributeur, la révision des conditions de service

   liées à l'alimentation a été guidée par le souci de

   limiter les pressions sur les tarifs et de proposer

   des conditions bonifiées et simplifiées. En

   continuité avec la révision des autres chapitres du

   règlement, le principe d'utilisateur payeur sert de

   principal guide. Faire supporter aux clients les

   coûts associés à certains services dont ils sont

   les seuls à bénéficier relève d'un choix. Et ce

   choix figure en trame de fond du présent dossier.

   Ce que le client ne paiera pas selon le principe

   d'utilisateur, ce sont tous les clients du Québec

   qui le paieront via leurs tarifs d'électricité.

   Mais nous y reviendrons par la suite.

           Pour le Distributeur, au-delà ou plutôt

   grâce à la bonification des conditions, les

   propositions formulées contribuent à l'optimisation

   des processus et à la réduction des coûts de

   gestion de l'activité, toujours axées vers la

   recherche d'une plus grande efficience.

           Avant de passer à la présentation, un

   dernier élément mérite d'être souligné. Les

   propositions déposées nécessiteront, si elles sont

   adoptées par la Régie, de procéder à certaines
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   modifications des systèmes informatiques chez le

   Distributeur, certaines d'entre elles pouvant

   prendre du temps.

           Par ailleurs, le Distributeur réalise que

   des mesures transitoires seront requises pour

   assurer la transition entre les conditions

   actuelles et les futures conditions.

           En ce sens et dès lors où la Régie rendra

   une décision dans le dossier, le Distributeur

   proposera à la Régie un calendrier d'implantation

   des modifications.

           Et maintenant, on pourrait passer à la

   présentation.

   (9 H 10)

   Les conditions de services proposées par le

   Distributeur, ça couvre l'ensemble des conditions

   qui sont liées à l'alimentation des clients, soit

   en base - est-ce que je vais trop vite - pour la

   basse et la moyenne tension. Donc, l'ensemble des

   règles qui sont là, ça couvre toute la proposition

   et c'est articulé autour principalement de cinq

   chapitres qui viennent remplacer l'ensemble des

   trois chapitres qui visaient actuellement le même

   volet au niveau de l'alimentation des clients.

   C'est-à-dire les chapitres 3, 4 et 5 du règlement
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   634 actuel. L'ensemble des textes ont été revus.

           Donc, la proposition couvre le mode

   d'alimentation, l'alimentation des installations

   électriques, les prolongements, les coûts de

   travaux de même que les droits et les obligations.

   Au niveau des modes d'alimentation, on couvre -

   l'ensemble des règles se limite à une fourniture

   jusqu'à deux cent soixante ampères (260 A) pour

   l'alimentation au niveau de la moyenne tension.

           Il y a quelques articles qui ont été

   retirés au niveau du mode d'alimentation dans un

   but de simplification des textes qui étaient

   présentés. Il y a eu beaucoup de commentaires de la

   part de certains intervenants par rapport à ces

   éléments-là qu'on a retirés. Juste vous mentionner

   quelques articles qui ont été retirés, à titre

   d'exemple - c'est parce que c'est des éléments qui

   peuvent être retrouvés à l'intérieur de la norme,

   puis de toute façon ces normes-là devraient être

   communiquées aux clients  lorsqu'on fait une

   alimentation de ce type.

           À titre d'exemple vous avez l'article 23 du

   règlement actuel qui a été retiré. Tout ce que

   faisait cet article-là, il venait mettre une limite

   au niveau d'un poste pour une alimentation à des
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   tensions spécifiques. Mais c'est purement relié à

   des caractéristiques techniques, dépendamment de la

   structure, dépendamment de l'endroit où on installe

   ce poste-là. Et ça peut évoluer dépendamment où on

   se retrouve sur le réseau. Ça fait que ça accorde

   une plus grande flexibilité lors de l'alimentation

   du client si ce n'est pas dans le règlement.

           Si on a de telles limites à l'intérieur du

   règlement, tout ce que ça fait c'est que ça vient

   limiter pour l'ensemble des clients; c'est que

   malgré le fait qu'on pourrait dans certains cas

   donner plus aux clients mais s'il est dans le

   règlement, c'est comme dire qu'on ne l'offrira pas

   aux clients.

           Aussi ce qu'on retrouve comme retrait,

   c'est des informations par rapport aux postes. Le

   poste de transformation, lorsqu'il a été installé

   sur la propriété du client; il était mentionné dans

   le règlement que le poste devait demeurer

   accessible. Mais c'est de l'information qui, de

   toute façon, est communiquée au client lors de son

   alimentation. Lors des premières négociations avec

   le client, toute cette information-là lui est

   rendue accessible. Et c'est de l'information qu'il

   pourra retrouver à l'intérieur des normes du
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   Distributeur, qui sont sur le site internet.

           De même qu'on parle des interdictions

   d'accéder à l'intérieur des postes, de même que les

   postes installés sur plate-formes; il y avait une

   restriction au niveau de l'installation de ces

   postes-là, c'est qu'il faut qu'ils soient installés

   à des endroits où ils ne soient pas visibles à

   partir de la voie publique. Mais c'est une

   information qui peut être purement à l'intérieur de

   la norme et ça ne vient pas nuire à l'alimentation

   ou encore enlever certaines choses au niveau du

   client. Et il y a aussi des listes de tension qui

   apparaissaient dans l'ancien règlement, comme entre

   autres à l'article 33 du règlement actuel; vous

   avez la liste d'à peu près toutes les tensions

   qu'on peut retrouver sur une ligne moyenne tension.

           C'est purement à titre d'information car le

   client est alimenté à partir de la tension présente

   de la ligne où il se raccorde. Ça fait que c'est le

   genre d'information qui a été retirée et remplacée

   par l'article 3(2) dans la proposition du

   Distributeur.

           Ensuite, au niveau de l'alimentation de

   l'installation électrique, c'est principalement

   tout ce qui concerne le branchement. On a regroupé
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   toute l'information liée au branchement, c'est-à-

   dire la ligne du Distributeur, la ligne moyenne

   tension est présente; tout ce qu'on a à faire à ce

   moment-là c'est un branchement pour aller raccorder

   l'installation du client. Toutes les conditions

   afférentes sont dans ce chapitre-là.

           Et on retrouve le chapitre au niveau des

   prolongements et modifications de réseaux, celui

   qui a suscité probablement le plus d'intérêt de la

   part des intervenants; c'est les règles qui

   contiennent les conditions monétaires pour

   l'alimentation des clients. De même que le chapitre

   au niveau des coûts de travaux, qui viennent

   détailler l'ensemble de ces informations-là qui est

   un intrant dans le coût des travaux.

           Dans le chapitre au niveau des droits et

   obligations, ce qu'on retrouve dans ce chapitre-là

   c'est l'ensemble des obligations que le client a

   pour permettre une installation qui est compatible

   avec les équipements du Distributeur. C'est les

   droits d'accès, c'est les installations qu'il doit

   rendre disponibles pour le Distributeur, de même

   que certaines informations dont la puissance

   disponible, le facteur de puissance et ces choses-

   là.
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           Maintenant, si vous le voulez, dans un but

   de préciser un petit peu - parce qu'il y a eu... il

   semble que ce n'est pas compris vraiment par

   rapport à tout le monde au niveau qu'est-ce que le

   réseau, qu'est-ce que le réseau, qu'est-ce que le

   branchement et quelle est la distinction qu'on a

   faite au niveau des conditions de services par

   rapport à un prolongement de réseau versus un

   excédent de branchement. Ça fait qu'au moyen de

   l'illustration, on va essayer d'expliquer qu'est-ce

   qu'il en est exactement.

           Donc, ce que vous retrouvez dans

   l'illustration - on a essayé de refléter une ligne

   potentielle qu'on risque de rencontrer un peu

   partout, en milieu rural principalement. Donc, on

   retrouve - sur le chemin qui est ici, on retrouve

   une ligne existante; c'est la ligne moyenne

   tension. Puis ici, vous avez un bâtiment qui est

   alimenté à partir d'un branchement. Donc, la

   section branchement, quand on vient parler de

   branchement, c'est la section qui est ici, entre la

   maison et la ligne de réseau. Vous avez la même

   chose ici, donc toute la partie incluant la

   traverse de rue, ça fait partie du branchement.

   Quand on parle de prolongement modification de
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   réseau, les conditions qui sont prévues, les

   allocations et tout, ça s'applique uniquement sur

   la partie moyenne tension, cette section-là. Juste

   pour illustrer au niveau du branchement. On avait

   cette illustration-là dans la preuve, donc elle

   reprend la même chose. Ce qu'on retrouve c'est le

   réseau qui passe là, donc c'est le fil qui vient se

   relier au bâtiment du client.

           Lorsqu'il y a un excédent de branchement

   qui se présente, l'excédent de branchement c'est

   simplement que cette section-là qui est plus

   longue. Donc, on est à partir du réseau jusqu'au

   bâtiment du client; donc ça, ça peut inclure des

   structures au besoin, dépendamment de la distance

   qu'on a à faire sur la propriété du client. Au

   niveau du branchement, le Distributeur ne propose

   aucun changement. On maintient les mêmes règles

   qu'on avait, donc c'est le trente mètres (30 m) de

   branchement qu'on fournit donc à partir du réseau

   jusqu'au point de raccordement, qui est ici chez le

   client; on fait trente mètres (30 m) sans frais.

   L'excédent de trente mètres (30 m) est toujours aux

   frais du client. Donc, à partir de trente mètres

   (30 m), il y a un poteau qui est requis; le client

   assume le coût du poteau de même que l'excédent au
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   niveau des conducteurs.

           Si on revient à notre branchement, donc la

   section branchement est couverte de la façon que je

   viens de vous expliquer; il n'y a pas de changement

   à l'intérieur de ça.

           Quand on parle de prolongement de réseau,

   ce qu'on a à prévoir c'est les situations où il y a

   une résidence qui vient s'installer ou ça peut être

   un commerce ou une industrie qui vient s'installer

   le long d'une voie publique. Puis à ce moment-là il

   faut prolonger le réseau entre le réseau existant

   et le nouveau bâtiment qui est installé. Donc, on

   est en situation de prolongement à ce moment-ci. Ce

   qu'on a à construire c'est un excédent à partir de

   là à aller jusqu'ici. Là on parle de prolongement

   de réseau, donc j'ai toute la section au niveau

   prolongement qui va venir s'appliquer. Le bout

   qu'il faut faire ici, on va être encore en

   situation de branchement. Donc, c'est le trente

   mètres (30 m) qu'on va accorder au client;

   l'excédent il va devoir l'assumer.

           Ce qu'il faut prévoir aussi, c'est qu'à

   l'intérieur même d'un prolongement qu'on fait pour

   un client; ce même prolongement-là peut être

   modifié par la suite pour répondre aux besoins d'un
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   deuxième client, qui, lui, peut survenir à l'année

   1 ou à l'année 10 après le raccordement. Donc, il

   peut y avoir des situations où un jour on a à

   modifier parce qu'il y a un nouveau client qui

   vient s'installer ailleurs le long de la voie

   publique. Donc, les conditions de services que

   prévoit le Distributeur en termes de prolongement

   doivent tenir compte aussi de ces particularités-

   là.

           Ensuite, ce qu'il peut arriver à

   l'intérieur même de ce prolongement-là; le premier

   prolongement qu'on a fait pour un client, il arrive

   des situations où il y a un client qui vient

   s'ajouter sur le prolongement. C'est là qu'on parle

   des remboursements pour ajouts. Et donc, la section

   qu'on mentionnait tantôt qui a été modifiée

   s'applique uniquement dans ces situations-là. Donc,

   le client qui vient s'ajouter; dans cette

   situation-ci on a fait uniquement un branchement,

   donc on a accordé le trente mètres (30 m). Donc, ce

   client-là a droit à une allocation parce qu'on a

   raccordé une nouvelle résidence sur le prolongement

   que lui a payé une partie.

           Il va arriver les mêmes situations où on

   peut avoir un autre raccordement à faire sur un
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   autre lot; donc à ce moment-là si on fait une

   traverse de rue ici pour aller faire le

   branchement, le client va avoir son trente mètres

   (30 m) à partir de sa ligne de lot ici, puis

   l'excédent il va le payer dépendamment de

   l'endroit.

           Donc, il y a des situations qui peuvent se

   présenter. Il y en a qui sont complexes, ça peut

   être mixte; on a des situations où il y a un

   commerce, il y a une résidence, donc il y a

   diverses situations. Il faut voir la réglementation

   comme un élément qui nous permet de traiter à la

   fois des réseaux mixtes. Donc, c'est un réseau qui

   va nous permettre de rencontrer qu'il y a un

   prolongement pour un client résidentiel ou un

   client commercial sur lequel se rajoute un client

   d'une autre catégorie.

           Donc, l'ensemble des mesures qu'on propose

   doivent être sur la même base. Quand on fait un

   prolongement, quand on a une condition applicable à

   un client résidentiel, il faut être capable

   d'interpréter cette même condition-là pour un

   client commercial.

   (9 h 20)

   Le principe, la base de la proposition du
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   Distributeur repose sur trois principes. D'abord,

   au niveau de la simplification, ce que l'on vise,

   c'est assuré une plus grande compréhension de la

   part des clients, faciliter l'accès à l'information

   essentielle d'où l'idée d'avoir le moins

   d'information à l'intérieur de la réglementation

   mais d'avoir la bonne information à l'intérieur de

   la réglementation. Ce qui est complémentaire, qui

   n'est pas essentiel au départ pour le client peut

   être contenu à l'intérieur des normes. Des règles

   simples et compréhensibles puis limiter aussi les

   coûts de gestion au niveau de l'application.

           En termes d'équité, c'est le principe

   d'utilisateur-payeur donc c'est que tous les

   intervenants y adhèrent de façon ou d'une autre, je

   pense que l'ensemble des propositions montre que

   tout le monde est d'accord qu'il y a une partie qui

   devrait être payée; où il y a un écart, c'est peut-

   être... où il y a un écart, c'est juste sur la

   valeur elle-même à attribuer au niveau du départ.

           Aussi, ce qui est important, c'est de

   s'assurer en termes d'équité mais que l'on ait des

   exigences qui sont comparables pour l'alimentation

   des installations similaires pour les raisons que

   je viens de vous expliquer tantôt.
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           Ensuite, en termes de continuité, bien ce

   que l'on vise, c'est une relative stabilité au

   niveau des conditions de service puis éviter que

   les conditions de service varient selon les aléas

   de différentes décisions externes à la

   réglementation.

           Maintenant, je vais me concentrer sur les

   principaux changements qui sont visés par les

   propositions des intervenants. Comme je vous ai

   mentionné, on a eu beaucoup de propositions au

   niveau des prolongements de réseaux,

   principalement, au niveau résidentiel.

           En termes de coûts de travaux, ce que le

   Distributeur propose, c'est une approche simplifiée

   pour la majorité des prolongements de réseaux. Ce

   que l'on propose, c'est au niveau de ligne

   aérienne, de limiter le prix à quatre prix qui

   viendraient couvrir les types de lignes qu'on est

   susceptibles de construire.

           Donc, il y aurait un prix pour une ligne

   monophasée et un prix pour une ligne triphasée en

   tenant compte dans les deux cas si la ligne est en

   usage en commun ou non, parce que lorsque la ligne

   est en usage en commun, bien, il y a une partie du

   poteau qui est partagée avec le fournisseur de
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   service au niveau des communications. Donc, le prix

   est moindre pour le client d'Hydro-Québec à ce

   moment-là.

           Au niveau du souterrain, la même approche

   pour certains projets de souterrain, les principaux

   que l'on rencontre, c'est d'y aller avec un prix

   par logement, ça serait applicable pour l'ensemble

   des projets au niveau des promoteurs.

           Et ensuite, on maintiendrait une méthode

   détaillée de coûts estimés pour prévoir les cas

   spécifiques parce que, comme vous pourrez le

   comprendre, les prix au mètre doivent s'adresser à

   des projets qui répondent à certains standards.

   Puis, on rencontre beaucoup de situations, exemple,

   en montagne, des traverses de lac, traverses de

   rivière où on ne peut prévoir des prix au mètre.

   Dans ces situation-là, des coûts détaillés, estimés

   seraient appliqués. C'est la même chose pour un

   prolongement souterrain pour un client CII,

   commercial, industriel, ça serait basé à partir des

   coûts estimés du Distributeur.

           Maintenant, au niveau de la méthodologie au

   niveau du calcul des coûts. Il y a des changements

   qui ont été apportés. Tout d'abord, au niveau du

   coût complet. Le coût complet, ce qu'on a fait,
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   c'est qu'on a redistribué les frais de trente pour

   cent (30 %) à l'intérieur même de chaque

   composante.

           Pour l'illustrer, on a reproduit le prix au

   mètre pour une ligne monophasée qui était trente-

   huit piastres (38 $) pour illustrer à quel endroit,

   comment on a réparti les frais. Donc, à l'intérieur

   même du taux horaire, le cent trente-six dollars de

   l'heure (136 $/h), il inclut ce qu'il y avait

   auparavant à l'intérieur des frais

   d'administration, de même qu'on a inclus des frais

   d'acquisition de contrats, les frais de gestion de

   contrats, le deux (2 %) et le sept pour cent (7 %)

   viennent remplacer le trente pour cent (30 %) ainsi

   que le deux pour cent (2 %) au niveau des frais

   d'acquisition du matériel, le vingt-cinq pour cent

   (25 %) au niveau des frais de magasin et le

   quatorze pour cent (14 %) de frais de matériel

   mineur.

           Ça fait que le trente pour cent (30 %)

   qu'on retrouvait auparavant, qui était ajouté à la

   fin de l'estimé, est réparti maintenant à

   l'intérieur même des coûts de travaux.

           Aussi, il y a eu un changement au niveau de

   la provision d'entretien, il y a eu des questions
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   par rapport à la provision pour les frais

   d'exploitation et entretien qui est de dix-neuf

   pour cent (19 %).

           Le calcul de la provision, le Distributeur

   a proposé de calculer la provision uniquement sur

   une période de trente (30) ans au lieu de le

   calculer à perpétuité.

           Il y a des intervenants qui ont proposé

   d'annuler la provision, de ne pas la charger, il y

   en a d'autres qui c'était de la charger de façon

   partielle.

           Il y a une mise en garde à faire par

   rapport à ça. A partir du moment où ne charge pas

   la provision, compte tenu qu'elle fait partie de

   l'allocation, mais ne pas charger la provision, de

   ne pas l'inclure dans le coût des travaux, ça

   reviendrait à transférer le coût de l'exploitation

   et de l'entretien à l'ensemble de la clientèle puis

   à ce moment-là, les excédents de prolongements de

   réseaux de même que les excédents de branchements

   ne seraient pas couverts par cette portion-là.

           Aussi, en termes de modifications au niveau

   de la méthodologie de calcul de travaux, on a

   ajouté les frais d'ingénierie qui sont expliqués

   avec un taux, un pourcentage qui serait appliqué à
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   l'ensemble des coûts de travaux donc, ils sont

   distincts de l'ensemble des autres coûts.

           Au niveau de l'allocation pour

   prolongements de réseaux, des changements dans

   l'allocation, ce que le Distributeur propose de

   réviser l'allocation de trois cent vingt-cinq

   dollars (325 $) à trois cent cinquante et un

   dollars (351 $), la révision découle d'une

   évolution au niveau des paramètres économiques qui

   est présentée dans la preuve du Distributeur.

           Aussi pour usage domestique, on propose de

   maintenir l'allocation à un montant fixe pour les

   logements. L'ajustement est principalement dû à la

   révision de la puissance moyenne d'une résidence.

   C'est que le deux mille dollars (2 000 $) qui était

   dans la réglementation est basé sur six

   kilowattheures (6 kWh) et le Distributeur propose

   de réviser cette allocation-là sur une puissance de

   huit kilowattheures (8 kWh) qui représente une

   maison moyenne qui se situe en milieu rural avec

   chauffage électrique.

           L'objectif de maintenir une allocation fixe

   pour les résidences et d'avoir la même allocation

   pour toutes les résidences est une question de

   simplicité et aussi de limiter les coûts de gestion
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   pour le Distributeur.

   9 h 25

   Au niveau des prolongements, je vais commencer par

   l'usage commercial, industriel et institutionnel,

   mais la base est à peu près la même pour tous.

   Donc, la contribution c'est toujours le coût des

   travaux moins le montant d'allocation.

           Au niveau des clients commercial,

   industriel et institutionnel, le Distributeur

   remplace le crédit annuel par une allocation

   complète qui est appliquée avant le raccordement.

   Le but de ce remplacement-là est uniquement de

   limiter les coûts de gestion; quand on regarde

   l'expérience des dernières années, ça nous démontre

   que dans plusieurs situations on peut accorder

   l'allocation immédiatement au client sans aucun

   risque parce que le client rencontre la puissance

   prévue puis à ce moment-là il se trouve à couvrir

   le coût par rapport à l'ensemble.

           Au niveau du suivi annuel des

   installations, il y a une règle qui a été prévue

   maintenant pour couvrir certaines installations

   pour lesquelles le Distributeur peut avoir de la

   difficulté à déterminer la puissance moyenne

   annuelle de ce client-là. Dans les cas où il n'y a
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   pas entente avec le client ou encore dans les

   situations où il est impossible de prévoir avec

   exactitude la puissance, c'est qu'il y aurait un

   engagement par le client pour couvrir au moins la

   partie allocation qu'on est prêt à concéder.

   Lorsque le client n'atteint pas la puissance

   prévue, à ce moment-là il y a une prime à assumer

   annuellement.

           Il y a une particularité qui a été prévue,

   c'est la situation des parcs industriels. Il y a

   plusieurs parcs industriels pour lesquels on fait

   des prolongements actuellement; selon les

   conditions actuelles, on se doit de charger la

   contribution au client et de la rembourser par

   après. L'expérience démontre que dans plusieurs

   situations de parcs industriels, on peut accorder

   immédiatement l'allocation sans aucun risque pour

   le Distributeur.

           Donc, on a prévu des règles qui font en

   sorte qu'on a plusieurs situations de parcs

   industriels; on accorderait le montant de

   l'allocation immédiatement lors de la construction

   de la ligne sans exiger d'entente de contribution.

   Ça vient alléger le fardeau au niveau des clients

   et aussi limiter les coûts de gestion pour le
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   Distributeur. Les critères pour que le client

   puisse bénéficier de cet allègement-là sont prévus

   à l'intérieur de la réglementation.

           Maintenant, j'aimerais apporter peut-être

   une précision par rapport à une des questions qui

   avait été portée au niveau des parcs industriels;

   un parc versus une zone industrielle. La

   proposition du Distributeur vise uniquement la

   limite du parc industriel lui-même, et ce n'est pas

   une zone industrielle dans laquelle ces conditions-

   là pourraient s'appliquer. Donc, c'est un endroit

   où il y a déjà des infrastructures municipales qui

   sont prévues et installées, mais ce n'est pas

   l'ensemble de la zone potentielle industrielle.

           Les prolongements aériens, usages

   domestiques c'est probablement la partie où on a eu

   le plus de propositions ou de commentaires de la

   part des intervenants. Ça fait que si vous le

   permettez, je vais revenir un petit peu sur les

   propositions qui nous ont été faites. On a essayé

   de schématiser ce que ça représentait à peu près,

   les diverses propositions qu'on a eues, pour

   essayer de montrer les écarts qu'il y a par rapport

   à chacun.

           De toute évidence les propositions n'ont
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   pas nécessairement un objectif commun. Ce qui

   semble clair, c'est que tout le monde est prêt à

   accorder une partie de l'allocation au moins au

   départ pour réduire le coût pour les prolongements

   au niveau des clients.

           Dans la première proposition que vous avez

   ici, ce qui était prévu c'est qu'il y ait un cent

   mètres (100 m) gratuit et ensuite on augmente le

   prix.

           L'augmentation du prix fait en sorte que

   les clients qui seraient situés entre cent et deux

   cents kilomètres vont payer plus cher que le coût.

   Cent et deux cents mètres vont payer plus cher que

   le coût réel du Distributeur. Puis après, c'est un

   prix dégressif qui se poursuit. Le prix dégressif

   va à un prix qui est proposé jusqu'à trois cents

   mètres (300 m) et après c'est un autre prix

   dégressif pour la longueur totale de la ligne. On

   retrouve une situation à peu près similaire ici là;

   ici c'est un prix progressif, donc c'est

   complètement l'inverse.

           Donc, au nouveau du prix régressif, la

   conséquence de ça c'est que plus le prolongement

   est long, moins ça coûte cher au client puis plus

   l'ensemble de la clientèle assume un grand coup.
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   Donc, il devient difficile de déterminer avec

   exactitude ce que tout le monde vont assumer par

   rapport à ce genre de proposition-là. Ce qui est

   certain c'est que chaque fois qu'on prolonge, tout

   le monde paye.

           La deuxième proposition va davantage vers

   un prix, c'est-à-dire une allocation de distance

   pour quatre cents mètres (400 m) sans frais, et par

   après, c'est en fonction des coûts du Distributeur,

   c'est-à-dire à trente-huit piastres (38 $) du mètre

   dans l'exemple.

           Le quatre cents mètres (400 m) il est fixe,

   donc le quatre cents mètres (400 m) excède de

   beaucoup l'allocation normalement prévue parce que,

   comme il a été présenté dans la preuve du

   Distributeur, c'est deux mille huit cents dollars

   (2800 $) que ça correspond à peu près pour une

   résidence; donc on est rendu à quatre cents mètres

   (400 m) fois trente-huit dollars (38 $), on est en

   excès.

           Puis il faut dire que cette allocation-là

   de distance sur une distance de quatre cents mètres

   (400 m), bien son coût pour l'ensemble de la

   clientèle va évoluer en fonction de l'évolution du

   coût des travaux.
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           Ça fait que l'inflation du coût des travaux

   se répercute directement dans la valeur de

   l'allocation. Ça fait qu'un jour il n'y a plus de

   référence par rapport à l'allocation de base.

           La troisième qui a été proposée, bien,

   c'est une combinaison avec une distance sans frais,

   et ensuite un prix qui est progressif. Ce qui était

   mentionné c'était plus un rabais qu'on donnait pour

   chacune des distances, mais qui revient à augmenter

   le prix au fur et à mesure qu'on se rapproche du

   kilomètre. Et après un kilomètre, on était à

   trente-huit dollars (38 $) le mètre.

           Mais en plus il y avait une particularité,

   c'est qu'on traite différemment les résidences

   principales, les commerces PME des résidences

   secondaires et chalets. Le Distributeur avait des

   réserves à avoir une approche de ce type-là car il

   n'est pas facile - même je dirais qu'il est

   pratiquement impossible de suivre l'évolution de

   ces résidences-là. Il faut dire que dans plusieurs

   situations, lorsqu'on a une demande d'alimentation,

   le bâtiment n'est pas construit. Les clients

   viennent nous voir avec un projet. Ça fait que de

   déterminer si la résidence va être principale ou si

   ça va être une secondaire ce n'est pas évident à
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   suivre. Et aussi il y a des changements à prévoir

   par rapport à ça au niveau du statut du bâtiment.

           Comme j'ai expliqué aussi tantôt dans les

   cas de prolongement, une pratique de prix comme ça

   lorsque vous avez un usage mixte avec des clients

   industriels et des clients commerciaux, ce n'est

   pas évident à faire.

           Et aussi dans cette proposition-là, c'est

   la même approche pour un client PME que pour un

   client résidentiel.

           Il faut dire qu'aujourd'hui le client

   commercial il a droit à trois cent vingt-cinq

   piastres (325 $) du kilowatt qu'on augmente à trois

   cent cinquante et une (351 $). Donc, dans une

   approche comme ça, tout le monde a le même prix. Ce

   qui revient à dire d'augmenter les contributions à

   payer par les clients commerciaux et industriels.

           La dernière, c'est-à-dire la quatrième ici,

   bien, c'est une variante de ceux-là avec une

   distance de deux cents mètres (200 m) sans frais

   puis après ça un prix réduit, et après on y va au

   prix complet.

           Et on en avait même une qui est « statu

   quo » à peu près par rapport aux propositions qu'on

   a aujourd'hui, par rapport à la réglementation
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   actuelle qui est basée sur le trente-huit piastres

   (38 $) du mètre plus on donne un crédit, mais il y

   avait même une réticence - il y a des gens qui sont

   réticents même à aller jusqu'à deux mille huit

   cents dollars (2800 $), c'est-à-dire l'allocation

   prévue par le Distributeur. Tout ça en but de

   contrôler les coûts qui risquent d'être transférés

   dans la base tarifaire.

           La proposition du Distributeur par rapport

   à ça; nous, ce qu'on maintient comme proposition

   c'est le cent mètres (100 m) sans frais. Passé cent

   mètres (100 m) à ce moment-là le coût est assumé

   par le client, au niveau résidentiel. Au niveau CI

   c'est la même approche, c'est qu'on maintient notre

   trois cent vingt-cinq dollars (325 $) par kilowatt.

   Euh, trois cent cinquante et une (351 $), excusez.

           Donc, c'est le cent mètres (100 m) sans

   frais qui est ici, qui correspond d'ailleurs, on

   l'a mentionné dans la preuve; c'est qu'il y a

   beaucoup de prolongements qui sont à moins de cent

   mètres (100 m) actuellement, puis ça correspond à

   un coût pour ces prolongements-là à moins de cent

   mètres (100 m), un coût moyen de l'ordre de quatre

   mille dollars (4000 $) pour le Distributeur, alors

   qu'on a une allocation qui est prévue de deux mille
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   huit cents dollars (2800 $). Donc, déjà on excède

   la valeur prévue pour ne pas avoir d'impact au

   niveau des tarifs. Donc, il y a nécessairement une

   partie qui est transférée dans la base tarifaire,

   même avec le cent mètres (100 m).

           Quand on regarde la valeur de l'ensemble

   des propositions, l'ensemble de ces propositions-là

   sur une base de un kilomètre; ça fait qu'on a situé

   une maison qui est située à un kilomètre, donc ce

   que ça voudrait dire c'est que la proposition du

   Distributeur est à trois mille huit cents (3800 $)

   et la plus haute proposition, on accorderait vingt-

   six mille trente dollars (26 030 $) pour raccorder

   une résidence.

           Dans le cas où il y a deux résidences qui

   sont raccordées dans ce type de projet-là puis

   qu'on est dans des situations autres que promoteur,

   on n'a pas le choix d'accorder deux fois

   l'allocation de base parce que les clients vont

   faire deux demandes séparées.

           Donc, à ce moment-là chacun va avoir droit

   à son cent mètres (100 m). Ça fait que dans cette

   situation-là, vous allez vous ramasser avec

   quarante-six mille dollars (46 000 $) à accorder

   pour deux résidences. Cinquante-deux (52 000 $).
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   (9 h 35)

   Donc, l'approche du Distributeur en termes de

   réseau aérien pour les développements, les

   alimentations résidentielles. Qu'on parle de

   résidence, qu'on parle de promoteur, c'est la même

   approche pour tous les clients, qu'on soit en

   milieu urbain ou en milieu rural.

           Il y a eu beaucoup de questions par rapport

   à ça, l'avantage d'un milieu urbain versus un

   milieu rural. Mais les règles que le Distributeur

   propose sont les mêmes pour tous. Donc, la base,

   c'est l'allocation de deux mille huit cents dollars

   (2800 $) qui est prévue pour chacune des

   résidences.

           On est prêts à aller ici avec une

   allocation sans frais, c'est-à-dire une distance de

   cent mètres (100 m) sans frais pour tout le monde.

   L'excédent de cent mètres (100 m) à ce moment-là,

   il est facturé selon le coût des travaux moins

   l'allocation par logement dans le cas où il y a un

   deuxième logement. S'il y a seulement un logement,

   c'est le cent mètres (100 m) qui s'applique.

   L'excédent du cent mètres (100 m) est payé par le

   client.

           Il faut dire que le cent mètres (100 m) en
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   milieu urbain, avec adduction d'eau, sert très peu.

   Parce qu'en milieu urbain avec adduction d'eau, les

   distances sont beaucoup moindres que cent mètres

   (100 m).  Ça fait que le cent mètres (100 m) n'est

   pas là pour couvrir le milieu urbain.

           On maintient la présence d'un réseau

   d'adduction d'eau. Il y a eu beaucoup de

   discussions au niveau de la présence ou non d'un

   réseau municipal d'adduction d'eau. Le pourquoi du

   réseau municipal d'adduction, le Distributeur veut

   maintenir cette règle-là parce qu'en gros, c'est

   une règle du pouce qui lorsqu'elle est appliquée

   permet de faire des économies de coûts de gestion

   qui sont importants.

           Tous les projets domiciliaires avec réseau

   municipal d'adduction d'eau présentent des surfaces

   de terrain dont la façade le long de la voie

   publique est minime, puis elle nous permet de

   rentrer à l'intérieur même du deux mille huit cents

   dollars (2800 $).

           Dans les faits, tel que présenté dans la

   preuve, le coût moyen d'une alimentation en milieu

   urbain pour les prolongements de réseau est de

   l'ordre de mille six cents dollars (1600 $). Donc,

   inférieur au deux mille dollars (2000 $) qu'on a
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   aujourd'hui. Donc, l'augmentation de deux mille

   (2000 $) à deux mille huit cents (2800 $), ça va

   servir principalement au milieu rural.

           Dans le milieu urbain avec adduction d'eau,

   on a la quasi certitude que les nouveaux logements

   à court terme vont apparaître. Parce qu'on

   fonctionne avec des promoteurs principalement en

   milieu urbain. Puis le promoteur avec

   l'investissement que lui est obligé de faire au

   niveau de l'adduction d'eau, il a l'incitatif

   nécessaire pour amener les logements le plus

   rapidement possible pour rentrer dans son argent.

           Puis à terme, l'allocation pour chaque

   logement additionnel, elle couvre le coût des

   travaux du Distributeur. Ça évite, comme j'ai

   mentionné, la prise d'entente qui serait coûteuse.

   Si on enlève la notion d'adduction d'eau, ça

   reviendrait à dire que tous les promoteurs qui

   s'installent sur l'île de Montréal, à titre

   d'exemple, on devrait demander des ententes de

   contribution, leur demander de payer une partie et

   de les rembourser par la suite. Tout ça nécessite

   des suivis qu'on voudrait éviter inutilement.

           Au niveau des promoteurs résidentiels,

   c'est exactement les mêmes règles que pour un
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   client qui s'installe en milieu rural. La seule

   différence, c'est au niveau de l'application de

   l'allocation. En milieu rural, on alloue deux mille

   huit cents dollars (2800 $) ou le cent mètres

   (100 m), comme dans le cas, ce serait le cent

   mètres (100 m) qu'on va donner au client pour son

   prolongement, l'excédent, il va le payer, il a

   droit au rabais de deux mille huit cents (2800 $)

   sur le coût des travaux à partir du moment qu'il y

   a d'autres résidences qui viennent se rajouter sur

   son prolongement, pour lequel il a payé.

           Lorsqu'on fonctionne en milieu urbain avec

   des promoteurs, le promoteur, il a les droits sur

   l'ensemble du site qu'il veut développer. C'est lui

   qui conçoit ce site-là. C'est lui qui fait les

   divisions et qui vend les terrains. Compte tenu que

   le promoteur, lui, il amène ou il n'amène pas un

   réseau municipal d'adduction d'eau, s'il en amène

   un, à ce moment-là, on a l'assurance qu'il va

   construire les maisons, donc on n'a pas de risque,

   on va avancer l'argent et on ne demandera pas de

   contribution.

           S'il n'y a pas de réseau municipal

   d'adduction d'eau, à ce moment-là, ce qu'on

   propose, c'est d'allouer un maximum de soixante
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   pour cent (60 %) de l'allocation qui est prévue.

   Donc, on prend la valeur totale des allocations

   pour tous les bâtiments, tous les logements prévus,

   et on avancerait en réduction du coût des travaux à

   la signature de l'entente, soixante pour cent

   (60 %) de cette valeur-là.

           Le soixante pour cent (60 %) vient

   uniquement de l'historique qu'on a avec les

   entrepreneurs. En général, on n'a aucun problème,

   on rencontre la limite de soixante pour cent (60 %)

   avec les entrepreneurs. Il faut se dire que

   l'entrepreneur, lorsqu'il vient nous voir, c'est

   avec un projet. Il nous dit : je vais construire

   cent (100) maisons. Mais il va peut-être en

   construire juste soixante (60).

           Et il y a aussi des situations où il y a

   une distance à couvrir avant de se rendre au

   développement domiciliaire. Donc, ça lui demande

   plus de maisons pour couvrir l'ensemble. Ça fait

   que cette règle de soixante pour cent (60 %) là est

   uniquement pour alléger le fardeau du promoteur.

   Puis c'est des montants qu'on aurait de toute façon

   remboursés. Donc, il aurait droit aux autres

   remboursements pour les maisons additionnelles

   après qu'il aura construit pour le minimum de
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   soixante pour cent (60 %) qui est prévu.

           L'entente de cinq ans, au niveau des

   remboursements pour les ajouts. On propose de

   maintenir l'entente de cinq ans parce qu'il y a eu

   beaucoup d'intervenants qui ont mentionné la

   possibilité d'aller jusqu'à dix ans au niveau des

   suivis et des ententes de contribution,

   principalement au niveau du résidentiel.

           Il n'est pas démontré qu'une période

   supplémentaire va réduire significativement la

   contribution finale qui est payée par le client.

   D'ailleurs, il n'est pas difficile, il n'est pas

   facile d'essayer de prévoir combien de maisons ou

   combien d'établissements peuvent être raccordés sur

   le même prolongement dans les cinq années qui

   suivent.

           Nous, on fait le suivi des cinq premières

   années. Entre cinq et dix, on n'a pas de

   statistique. On a essayé d'évaluer qu'est-ce que ça

   pouvait représenter comme crédit potentiel pour

   cette clientèle-là. Bien entendu, il faut faire des

   projections. Puis ces projections-là sont plus ou

   moins exactes compte tenu qu'on parle de projet

   global. Ça fait que quand on regarde...

           Ce qu'on a fait, on a projeté les cinq
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   premières années. C'est-à-dire les résultats qu'on

   avait eus, le suivi des cinq premières années, on a

   dit, en supposant qu'on aurait la même projection

   pour les cinq années suivantes, c'est-à-dire le

   même nombre de résidences qui se raccordent pour

   les cinq années qui suivent, aussi pourraient aller

   à une période de dix ans.

           On a regardé. Puis au niveau des clients

   résidentiels, ce serait minime, le client

   résidentiel, globalement, en se basant sur la

   période quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-

   neuf (97-99), qui est la seule période complète

   qu'on a à jour aujourd'hui, mais on parle d'un

   remboursement de l'ordre de soixante-quinze mille

   piastres (75 000 $) que les clients auraient eu

   droit dans cette même période-là.

           Ça, c'est le remboursement maximum que les

   clients résidentiels auraient eu, en supposant

   qu'il y aurait eu les mêmes ajouts. Parce qu'on

   parle d'à peu près, entre vingt et vingt-cinq (20-

   25) ajouts qu'il y aurait eu dans les cinq années

   supplémentaires.

           Tout ça, ce soixante-quinze mille-là

   (75 000 $), il est vrai en autant que la

   distribution des raccordements se fait sur
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   l'ensemble des prolongements de façon à s'assurer

   qu'il n'y a pas eu d'excès par rapport à ce qui

   était au niveau du sol. C'est-à-dire que s'il y a

   quatre ajouts sur un même prolongement, mais si le

   client, le sol est inférieur à ce qu'on peut lui

   accorder, bien entendu, le montant serait moindre à

   ce moment-là.

           Donc, ce que ça permet de montrer, c'est

   que c'est l'ampleur, c'est qu'on parle d'à peu près

   soixante-quinze mille piastres (75 000 $) si on va

   là-dessus. Mais ce qu'il faut considérer aussi,

   c'est les coûts de gestion qu'il y aurait pour

   gérer ce cinq ans additionnel.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [13] Excusez-moi de vous interrompre. Est-ce que ça

   veut dire que, dans les cinq premières années, vous

   n'avez versé en réalité que soixante-quinze mille

   dollars (75 000 $) aux clients dans le cadre des

   ententes de cinq ans aussi?

R. Non, les cinq premières années, c'est différent. Ce

   qu'on a fait, on a fait le prolongement. Attendez

   un petit peu! Je ne suis pas certain de la réponse.

   Je peux le regarder tantôt puis vous le dire.

Q. [14] C'est simplement parce que ce que vous dites,

   c'est qu'on a appliqué le même nombre de
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   prolongement pour les années 6 à 10 que 1 à 5.

   Donc, si vous avez versé soixante mille (60 000 $)

   avec le même nombre de prolongements, je me

   demandais si ça revient à dire que, dans les cinq

   premières années, l'impact de ces ententes de cinq

   ans-là pour les abonnés, c'est aussi uniquement

   soixante-quinze mille dollars (75 000 $)?

R. Je ne suis pas assez certain pour les cinq

   premières. Il faudrait que je le vérifie puis vous

   revenir.

Q. [15] Pourriez-vous s'il vous plaît?

R. Oui.

Q. [16] Merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ce sera l'engagement numéro 1.

   E-HQD1 :     Vérifier si l'impact des ententes de

                cinq ans pour les abonnés, c'est

                uniquement 75 000 $ (demandé par la

                Régie).

   M. JACQUES PARÉ :

R. Donc, la réserve est principalement au niveau des

   coûts de gestion que, ça, ça peut engendrer, parce

   que quand on parle de ligne après cinq ans, entre
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   cinq ans et dix ans, il y a de l'évolution au

   niveau du réseau. Donc, dans plusieurs situations,

   ça demande un déplacement pour aller valider le

   raccordement effectivement, s'il a été fait sur la

   ligne pour laquelle le client a payé.

           Au niveau du remboursement, selon

   l'allocation complète, au lieu du crédit annuel,

   bien, ça, c'est le changement que le Distributeur a

   proposé, c'est-à-dire qu'au lieu de donner cinq

   cent vingt dollars (520 $) par année lorsqu'il y a

   un ajout, bien, on rembourse immédiatement le deux

   mille huit cents dollars (2800 $) au client à

   l'année de raccordement. Donc, dès qu'il s'ajoute à

   l'intérieur de la période de cinq ans, le nouveau

   raccordement, on envoie tout de suite le deux mille

   huit cents (2800 $) au client. Mais c'est le client

   qui doit faire la démarche auprès d'Hydro-Québec

   pour obtenir le remboursement.

   (9 h 45)

   Au niveau des prolongements souterrains, le

   Distributeur propose que le souterrain soit un

   service optionnel non remboursable pour tous les

   clients. C'est déjà la règle à l'intérieur de la

   réglementation pour le client commercial,

   industriel et institutionnel; ces clients-là paient
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   le coût de l'option en souterrain. Ce qui est

   proposé, c'est que le client assumerait un coût

   différentiel entre une ligne pour une alimentation

   aérienne et une ligne pour une alimentation

   souterraine.

           Par contre, dans un but de simplification

   au niveau des promoteurs résidentiels, pour des

   projets avec transformateurs en surface, donc des

   caractéristiques propres à ces, les principaux

   projets qu'on a à faire au niveau résidentiel, on

   propose une structure de prix qui est simple et

   adaptée en fonction de ces projets-là, en fonction

   d'un prix par logement qui est basé sur le coût

   différentiel moyen selon le type de bâtiment. Donc

   c'est exactement la même règle qu'avant sauf qu'on

   l'a ramenée sur une moyenne en fonction des

   logements.

           Et ça complète la présentation du

   Distributeur par rapport à la proposition.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Monsieur Paré, vous avez présenté votre

   proposition, j'aurais simplement quelques questions

   additionnelles à vous poser.

Q. [17] D'abord, Monsieur Paré, le Distributeur a fait

   part à la Régie de sa proposition de modification
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   des conditions de service et la Régie, dans une

   récente lettre, avait mentionné une préoccupation

   liée au coût du raccordement temporaire au nord du

   cinquante-troisième (53e) parallèle, alors avez-

   vous un commentaire à formuler à cet égard-là?

R. Oui, la mention par rapport à ça, c'est suite au

   dépôt dans le dossier tarifaire du Distributeur en

   août deux mille cinq (2005), une modification

   additionnelle s'ajoute à l'article 4,4 pour tenir

   compte, lors de la construction d'une installation

   au nord du cinquante-troisième (53e) parallèle, de

   la possibilité d'alimenter temporairement en

   électricité ladite installation pour des fins de

   séchage des joints et de peinture.

Q. [18] Je vous amène maintenant au niveau du nombre

   de mètres d'exemption au niveau des prolongements

   de réseau. Il y a plusieurs intervenants qui

   suggèrent d'augmenter, comme vous l'avez mentionné,

   la limite d'exemption de cent mètres (100 m). Dans

   le cadre de certaines questions qui ont été posées

   au Distributeur, je pense entre autres aux

   questions 31b) et 31c) d'Option consommateurs, il

   était demandé au Distributeur d'évaluer l'impact

   monétaire de passer de cent à deux cents (100 -

   200 m), est-ce que vous avez des commentaires à
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   formuler quant à la valeur de ces évaluations qui

   ont été fournies?

R. Bien, les principaux commentaires, j'en ai parlé un

   petit peu de la problématique par rapport à ça,

   puis ça ne tient pas compte de l'impact sur les

   demandes des clients, l'accroissement de la limite

   d'exemption. Puis les chiffres, ils ne mettent pas

   en perspective les revenus anticipés par ces

   clients-là. Puis le cent mètres (100 m), il dépasse

   déjà largement l'allocation pour la neutralité

   tarifaire, donc le coût d'une allocation de

   distance, comme j'ai mentionné, ça évolue en

   fonction du coût des travaux, donc ça devient

   beaucoup plus risqué par rapport à l'ensemble.

Q. [19] Vous avez mentionné tout à l'heure également,

   dans une des propositions des intervenants, il y en

   a une, en fait, c'est celle de l'UMQ, qui propose

   d'établir des prix dégressifs, où essentiellement

   ce que le Distributeur facturerait comme prix au

   mètre diminuerait selon la distance à parcourir

   « afin... », comme le propose l'UMQ, « ... de

   freiner l'étalement urbain ». Avez-vous un

   commentaire à formuler quant à la justesse de cette

   proposition-là?

R. Bien, je ne pense pas qu'il y ait un lien entre
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   cette proposition-là puis freiner l'étalement

   urbain. Comme j'ai mentionné, un prix régressif,

   plus le client est loin, moins il paie cher, donc

   plus on fait un prolongement sur une longue

   distance, plus on transfère des coûts à l'ensemble

   de la clientèle. Ça fait que le coût assumé par le

   client à ce moment-là ne reflète pas les coûts

   réels occasionnés au Distributeur.

Q. [20] Maintenant, au niveau des frais de service, le

   Distributeur a proposé la facturation d'un frais

   unique de mise sous tension de deux cents dollars

   (200 $); pouvez-vous apporter la distinction ou les

   impacts de considérer les travaux qui sont faits

   lors des heures régulières de travail par rapport

   aux travaux qui seraient faits en dehors des heures

   régulières de travail?

R. Bien, c'est parce que durant les heures régulières

   de travail, il y a la possibilité de planifier

   l'intervention chez le client. Donc en prévoyant

   l'intervention à l'intérieur même de la route d'une

   équipe de monteurs, on peut optimiser les coûts de

   cette intervention-là. Par contre, à partir du

   moment où le client demande une intervention en

   dehors des heures régulières de travail, c'est

   qu'on doit faire rentrer une équipe spécifiquement
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   pour ces travaux-là et le temps de transport, à ce

   moment-là, risque d'être élevé par rapport à ces

   situations-là.

           Le temps d'intervention chez le client lui-

   même risque d'être le même mais c'est plus le temps

   de rappeler l'équipe, de se rendre sur les lieux

   pour exécuter le travail. Puis souvent, bien, c'est

   d'attendre sur les lieux que le client ait complété

   avant de revenir.

           Puis, à titre d'exemple, il y a des équipes

   qui peuvent partir de Val-d'Or puis se rendre à

   Matagami, qui est quatre cents kilomètres (400 km)

   plus loin, pour aller faire les mêmes travaux; donc

   si on le fait durant les heures régulières de

   travail, bien la même équipe va faire plusieurs

   travaux dans cette municipalité-là, donc ce qui

   permet d'optimiser le coût de l'intervention pour

   la journée.

Q. [21] Et j'ai enfin une dernière question : dans

   votre introduction, vous avez mentionné les

   modalités d'implantation des futures conditions de

   service d'électricité qui seront décidées par la

   Régie; pourriez-vous brièvement faire état à la

   Régie des éléments qui seront considérés par le

   Distributeur dans le cadre de cette analyse et qui
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   interviendraient aussi dans une éventuelle

   proposition de calendrier d'implantation?

R. Oui. Comme j'ai mentionné, il y a plusieurs

   propositions qui vont demander des ajustements ou

   encore le développement d'outils informatiques pour

   assurer un suivi. On pense entre autres au niveau

   du suivi des ententes de contribution, les

   remboursements qu'on a à accorder aux clients. Donc

   ça prend un lien entre le dossier du client et

   certaines informations au niveau du réseau pour

   pouvoir faire ces remboursements-là.

           De plus, on a à prévoir des mesures

   transitoires pour assurer une transition

   harmonieuse entre les conditions actuelles et on a

   à penser, entre autres, au niveau de la façon dont

   on va appliquer les conditions pour des

   prolongements, exemple, un client qui a déjà

   convenu une entente avec Hydro-Québec; ça se peut

   que les travaux ne soient pas complétés, ou ne

   soient pas débutés.

           Si les travaux ne sont pas débutés,

   certains clients pourraient demander de réviser

   l'entente de contribution avec eux, parce que soit

   que les conditions sont plus avantageuses ou dans

   le cas où elles sont moins avantageuses, il va
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   vouloir garder l'ancienne entente. Donc il y a des

   règles qu'il faut prévoir pour éviter des litiges

   par rapport à cette clientèle-là au niveau de ça.

           Et aussi, on a à prévoir de quelle façon on

   va traiter les remboursements des clients qui sont

   déjà sous entente : est-ce qu'on veut maintenir

   l'entente telle qu'elle est aujourd'hui, c'est-à-

   dire un remboursement en fonction, exemple, du deux

   mille dollars (2000 $), du trois cent vingt-cinq

   dollars par kilowatt (325 $/kW), ou si on veut lui

   donner les nouvelles modalités, à ce moment-là le

   rembourser à raison de deux mille huit cents

   (2800 $) et trois cent cinquante et un dollars du

   kilowatt (351 $/kW) pour le client qui s'ajoute.

           Aussi, on a à prévoir comment on va le

   rembourser : est-ce qu'on continue à lui donner le

   quatre-vingt-cinq piastres du kilowatt (85 $/kW)

   dans le cas d'un client industriel ou si on veut

   aller davantage vers un montant forfaitaire, c'est-

   à-dire donner cent pour cent (100 %) de

   l'allocation prévue?

           C'est toutes des règles qui doivent être

   prévues, elles doivent être développées. Puis,

   idéalement, ces règles-là doivent être proposées à

   la Régie pour avoir l'assentiment de la Régie par
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   rapport à ça pour éviter les plaintes

   éventuellement de cette clientèle-là. Parce que ça

   va assurer un traitement uniforme par rapport à

   l'ensemble de ces clients-là.

           Aussi, ce qu'on a à prévoir à l'intérieur,

   avant de déposer un plan d'implantation, il faut

   identifier les besoins de formation de notre

   personnel. Il y a des ajustements au niveau des

   procédures de travail à faire, il y a beaucoup de

   formation de personnel parce qu'il y a beaucoup

   d'intervenants à Hydro-Québec dans l'alimentation

   des clients. Il y a des plages précises dans

   lesquelles on peut faire de la formation sans trop

   affecter les travaux en cours, donc il faut rentrer

   dans ces plages-là puis il faut essayer de

   déterminer les besoins exacts.

           Donc à partir du moment où on aura une

   décision de la Régie par rapport à l'orientation du

   dossier, on sera en mesure, dans les soixante (60)

   jours qui vont suivre, de déposer un plan

   d'implantation par rapport à l'ensemble de ces

   mesures-là.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Monsieur Paré, je vous remercie. C'était la

   présentation du Distributeur.
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   LE PRÉSIDENT :

Q. [22] Juste une petite question de suivi : quand

   vous parlez du plan d'implantation, quant au plan

   lui-même, vous pensez à un horizon de combien de

   temps, environ?

   M. JACQUES PARÉ :

R. On peut penser, il y a certaines mesures qui

   possiblement pourraient être faites graduellement,

   il y en a qui pourraient être implantées assez

   rapidement mais il y en a d'autres qui vont

   nécessiter l'ajustement au niveau informatique

   avant même de les mettre en place. Ça fait que

   l'horizon au niveau de la mise en place de

   l'ensemble des mesures, on peut viser printemps

   deux mille sept (2007).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   9 h 55

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, si ça complète la présentation de votre

   panel, nous en sommes maintenant au contre-

   interrogatoire par les intervenants. Alors, je vais

   demander à maître Pelletier de casser la glace,

   avec notre dix minutes de temps de glace pour

   rester dans le même terme, annoncé.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

Q. [23] Messieurs, deux éléments mineurs, finalement.

   Le premier porte sur la proposition que vous faites

   à l'égard des parcs industriels, où vous suggérez

   finalement de ne pas réclamer de contribution à

   l'égard des parcs industriels. Est-ce qu'il y a une

   étude qui a été faite qui démontre effectivement

   que la situation est telle dans les parcs

   industriels qu'il y a lieu de faire cette

   suggestion-là ou c'est simplement au pif que la

   proposition est faite?

   M. JACQUES PARÉ :

R. En termes d'analyse ce qu'on a regardé c'est les

   résultats des dernières années par rapport à ce qui

   s'est passé dans les parcs industriels.

           Un des constats qu'on peut porter c'est que

   les parcs organisés - parce qu'on a toutes sortes

   de situations de parcs industriels. Je peux vous

   donner à titre d'exemple si on fait un

   agrandissement au parc industriel de Ville Saint-

   Laurent, il n'y a pas tellement de problèmes au

   niveau de l'ajout des industries.

           Où on est plus réticent, puis c'est pour ça

   qu'il y a des règles de prévues à l'intérieur du

   projet de règlement, c'est que les parcs
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   industriels qui se situeraient dans des régions ou

   une zone où il n'y a pas d'industrie déjà ou il n'y

   a pas de parc mais qu'on veut lancer un nouveau

   parc industriel; bien, à ce moment-là il faut être

   plus prudent.

           Donc, on va demander qu'il y ait déjà des

   infrastructures qui soient faites par la

   municipalité. C'est pour ça qu'on veut limiter

   l'intervention à l'intérieur même des limites du

   parc. Ce qui revient à dire que s'il faut

   construire cinq kilomètres (5 km) de ligne pour se

   rendre dans la limite du parc industriel, le cinq

   kilomètres (5 km), lui, il est sujet à

   contribution. Ce qui n'est pas sujet à contribution

   c'est la distribution à l'intérieur du parc.

Q. [24] Parce que votre expérience à ce jour démontre

   que, pour ce qui est de cette section-là,

   effectivement vous n'avez pas de problème?

R. On n'a généralement pas de problème.

Q. [25] Sur un tout autre sujet, vous avez montré au

   tableau tantôt - et c'est la page 16 de votre

   présentation.

           Alors, vous avez montré par le graphique

   qui est là l'impact des différentes propositions

   faites par les intervenants dans le calcul des
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   montants de crédit accordables par Hydro-Québec sur

   un kilomètre.

R. Oui.

Q. [26] Ça va bien pour le prendre sur une base

   unitaire comme ça, mais ce qu'il serait intéressant

   je crois pour la Régie c'est de savoir quel est

   l'impact que ça aurait, une proposition plutôt

   qu'une autre, globalement sur les dépenses d'Hydro-

   Québec et puis par conséquent sur la contribution

   générale des utilisateurs. Et je me demandais si

   vous aviez fait des études permettant de comparer

   les différents résultats; la situation actuelle, la

   proposition d'Hydro-Québec, les différentes

   propositions des intervenants, compte tenu, je

   l'imagine, d'un grand nombre de facteurs. D'une

   part les choses qui sont faciles à calculer, au

   mille ou au kilomètre par exemple comme vous l'avez

   fait, mais ensuite en tenant compte de projections

   pour les quantités de projets qui pourraient venir,

   les longueurs des différents projets, et caetera;

   j'imagine que ce n'est pas facile mais je présume

   que vous avez fait des études à cet égard-là, et

   j'aimerais que vous nous en fassiez part.

R. On les a regardées globalement, nous, puis ce qui

   n'est pas évident à l'intérieur de ce genre de
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   proposition-là, surtout à partir du moment où vous

   avez des crédits qui s'appliquent sur des distances

   importantes, c'est de déterminer qui ça va

   intéresser. Combien est-ce qu'il y a de bâtiments

   existants ou combien est-ce qu'il y a de personnes

   qui ont des projets actuellement, pour construire

   une résidence, un chalet situé dans une région X,

   mais qui ne font pas de demande d'alimentation

   d'électricité parce qu'ils jugent qu'ils sont trop

   loin de la ligne puis qu'il y aura un coût à

   assumer. À partir du moment où on allège les coûts

   au mètre, si on prend l'exemple du dix-huit

   piastres (18 $) du mètre qui est là, on alloue dix-

   sept mille piastres (17 000 $), donc ça coûte dix-

   huit piastres (18 $) du mètre. Peut-être que ça ne

   vous intéresse pas de demander l'électricité à

   partir du moment que vous savez que vous avez à

   payer trente-huit piastres (38 $) du mètre. Vous

   êtes situé à trois kilomètres (3 km) ou quatre

   kilomètres (4 km). Mais à dix-huit piastres (18 $)

   du mètre, on vient de couper le prix de plus de

   cinquante pour cent (50 %). Ça fait que là, ça peut

   avoir un intérêt. Ça, on n'est pas capable de

   l'évaluer.

           Moi je ne peux pas vous dire combien est-ce
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   qu'il y a de clients qui sont localisés à plus ou

   moins trois cents (300), cinq cents (500), un

   kilomètre (1 km), cinq kilomètres (5 km) qui

   attendent juste un changement dans des conditions

   de service pour demander l'alimentation.

           Ce qu'on a regardé par contre c'est

   l'impact de la mesure qui est proposée par Hydro-

   Québec. Le cent mètres (100 m) qu'on est prêt à

   accorder au niveau de la clientèle résidentielle,

   toujours en se basant sur l'historique parce qu'on

   ne peut pas projeter il va se passer quoi l'an

   prochain, je ne sais pas combien est-ce qu'il y en

   a de projets l'an prochain.

           Mais quand on regarde par rapport à

   l'historique, si on l'avait appliqué dans le passé;

   bien, on aurait éliminé soixante pour cent (60 %)

   des ententes de contribution pour les clients

   résidentiels.

           Dans une des questions qui nous a été

   posées pour deux cents mètres (200 m); à deux cents

   mètres (200 m) on élimine quatre-vingt-dix pour

   cent (90 %) des ententes. Ça fait qu'il reste très

   peu d'ententes passé dix kilomètres (10 km).

           Mais ce n'est pas parce qu'il reste très

   peu d'ententes passé deux cents mètres (200 m)
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   qu'il faut conclure qu'il n'y a pas de coût pour le

   Distributeur.

           Au contraire c'est qu'on va générer, c'est

   un incitatif à susciter de nouvelles demandes qui

   vont excéder la distance. Puis ça, on ne peut pas

   le prévoir. Et à chaque fois qu'on fait une

   alimentation comme ça puis on excède l'allocation

   de base qui est prévue pour alimenter ces clients-

   là, c'est-à-dire le deux mille huit cents dollars

   (2800 $); ce qu'il faut se dire c'est que

   l'ensemble de la clientèle va en assumer une

   portion.

Q. [27] Oui, mais vous comprendrez que ce qui est

   probablement particulièrement pertinent, c'est

   d'essayer de déterminer quel est effectivement

   l'impact potentiel. Vous avez peut-être réussi à

   estimer des balises, des espèces de minima ou de

   montants maxima qui pourraient être en jeu.

           En écartant peut-être même au besoin

   l'élément particulièrement difficile sur lequel

   vous insistez, l'effet d'entraînement que

   pourraient avoir les mesures; mais si on se reporte

   à l'expérience passée et qu'on n'y ajoute pas des

   quantités excédentaires résultant de cet effet

   d'entraînement, est-ce qu'il y a des examens qui
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   ont pu être faits qui amèneraient à des conclusions

   pouvant nous dire : « Écoutez. Ce qu'on voit c'est

   que si on avait appliqué la mesure proposée par la

   FQM ou par l'UMQ ou peu importe lequel, au cours

   des cinq dernières années on voit que l'impact sur

   ce qui s'est réellement passé aurait impliqué tel

   montant d'argent additionnel pour Hydro-Québec. »

R. Mais je peux pas...

Q. [28] Au moins des ordres de grandeur.

R. Oui. C'est parce que je ne peux pas prendre

   cette... Je ne peux pas prendre ça puis dire : « Je

   projette ça puis je prends... » le comportement des

   clients aurait été le même. Le comportement

   n'aurait pas été le même.

           Prenez à titre d'exemple celle qu'on donne,

   la troisième. On alloue... l'impact est de vingt-

   six mille dollars (26 000 $). À partir du moment -

   ce qui se passe dans la réalité aujourd'hui quand

   on a des clients qui sont éloignés, exemple un tour

   de lac, les clients sont situés sur le bord d'un

   lac ou les clients s'installent le long d'une voie

   publique. Bien, le long d'une voie publique c'est

   plus rare qu'il arrive qu'ils sont deux clients,

   trois clients, quatre clients en même temps. Ce qui

   arrive c'est des développements qui se sont faits
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   dans le passé où s'installent les gens; ils

   développent un endroit en campagne puis à ce

   moment-là ils se regroupent à deux, à trois, à

   quatre pour demander l'alimentation. Mais les deux,

   trois, quatre bénéficient de l'allocation de deux

   mille dollars (2000 $). Mais s'ils sont quatre, ça

   fait huit mille dollars (8000 $) qu'on leur donne.

   Mais si je prends l'exemple qui est là, en principe

   s'ils sont quatre, il faudrait que je leur donne

   quatre fois vingt-six mille trois cents (26 300 $).

   S'ils ont la distance, bien, je vais mettre les

   distances bout à bout.

Q. [29] Oui, c'est exact ce que vous dites...

R. Ça fait qu'ils ne paieront pas cher, là.

Q. [30] Oui, c'est précisément pour ça que je vous

   demandais si vous avez pu établir des calculs que

   je qualifierais d'au moins minimum indicables

   compte tenu du différentiel entre deux mille

   (2000 $) et vingt-six mille (26 000 $); j'ai vingt-

   quatre mille (24 000 $) de différentiel. Si je

   l'applique à ma situation vécue au cours des

   dernières années, combien d'argent cela aurait-il

   représenté?

           Je comprends que vous ayez de la difficulté

   à ajouter à ça, à faire intervenir dans ça le
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   facteur effet d'entraînement. C'est pour ça que je

   demandais : est-ce que vous avez fait un examen

   puis est-ce que vous avez des réponses à cette

   question-là en écartant l'effet d'entraînement? On

   pourra toujours supputer ensuite que l'effet

   d'entraînement aurait un effet multiplicateur du

   double ou peu importe quoi, mais avant même l'effet

   d'entraînement?

R. Si j'écarte l'effet d'entraînement, je compare

   juste ça à la base de données qu'on avait. C'est

   comme je vous ai mentionné au début. Deux cents

   mètres (200 m) là, on élimine quatre-vingt-dix pour

   cent (90 %) des ententes de contribution. Le total

   des ententes, de mémoire, je pense que c'est un

   point sept million (1,7 M$) pour l'année passée, ce

   qu'on a signé. Donc, il ne reste pas d'argent en

   gros, là. T'sais, si on le prend net par rapport

   aux ententes qu'il y avait l'année passée, mais si

   on élimine quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des

   ententes au départ; bien, il vous reste juste dix

   pour cent (10 %).

Q. [31] D'accord.

R. Ça fait que ça s'appliquerait sur le dix pour cent

   (10 %). Ce que vous ne pouvez pas prévoir c'est

   comment évoluerait ce dix pour cent (10 %) là.
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Q. [32] Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres

   questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup, Maître Pelletier. Alors

   Maître Savard pour monsieur Beaulieu.

   (10 h 5)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MARK SAVARD :

   Mark Savard, oui, pour un intervenant, pour

   monsieur Beaulieu.

Q. [33] Monsieur Paré, j'avais quelques questions.

   Concernant, des questions peut-être un petit peu

   plus techniques, là, le tracé des lignes lorsqu'il

   y a une extension en rural, en milieu rural, est-ce

   que le tracé des lignes, on peut dire que c'est un,

   est-ce que c'est un facteur qui est important au

   niveau des coûts, la détermination du choix qui

   doit être fait pour, exemple, l'implantation des

   poteaux et du chemin qui doit être pris pour

   rejoindre quelqu'un qui est, admettons, à trois

   cents mètres (300 m)?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Je vais donner ça à monsieur Levasseur qui est

   notre expert en réseau.

Q. [34] Ah, merci bien.
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   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Effectivement, le tracé qui est retenu est a une

   incidence sur le coût de réalisation des travaux

   puisque dépendamment si la route est sinueuse, si

   le tracé est tout à fait droit, quelle est la

   distance qui est retenue donc ces facteurs-là vont

   venir influencer le coût de réalisation des

   travaux.

Q. [35] Vous me parlez de la route, de la voie

   publique ou...

R. Oui.

Q. [36] ... ou d'une voie qui serait...

R. Je parle de la voie publique, si j'ai compris votre

   question, là, vous me demandiez « est-ce que le

   tracé qui va être retenu pour aménager la ligne, ça

   influence sur le coût »?

Q. [37] C'est ça.

R. Si c'est cette question-là, effectivement, c'est

   sûr que le tracé vient influencer le coût.

Q. [38] O.K. Au niveau du coût, quelles autres

   considérations qui sont d'ordre technique qui

   peuvent affecter le tracé de cette ligne-là? Est-ce

   qu'il y a d'autres choses aussi qui peuvent

   augmenter ou diminuer, par exemple, le coût, parce

   que j'essaie de voir de quelle façon le
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   Distributeur dans son choix du tracé peut minimiser

   ou augmenter, qu'est-ce qui fait augmenter ou

   minimiser les coûts?

R. D'abord, il faut indiquer que le Distributeur,

   lorsqu'il a à prolonger son réseau va, dans un

   premier temps, chercher l'endroit où se situe ses

   limites de réseau actuel.

           Donc, la limite du réseau pour alimenter un

   projet donné peut se situer à différentes distances

   dépendamment de l'endroit où le début du

   prolongement de la ligne se situerait.

           A titre d'exemple, on pourrait avoir un

   bâtiment qui vient s'implanter à un endroit pour

   lequel, par exemple, du côté droit, la ligne est à

   une certaine distance, la ligne existante est à une

   certaine distance, de l'autre côté, la ligne est à

   une autre distance.

           Donc, si je n'ai pas le même nombre de

   mètres à réaliser pour amener l'alimentation à

   partir de l'endroit où la ligne électrique

   existante se termine, ça va venir influencer le

   coût.

           D'autre part, il peut y avoir aussi

   d'autres facteurs qui vont influencer le coût, à

   savoir est-ce qu'on est dans un milieu boisé ou si
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   on n'est pas dans un milieu boisé. Si on est

   obligés d'abattre des arbres ou de procéder à de

   l'émondage pour être en mesure d'amener la ligne

   sur un tracé et pas dans l'autre, bien, encore là,

   ça pourrait influencer le coûts de réalisation des

   travaux.

Q. [39] Puis, cette portion-là des travaux est à peu

   près au pourcentage d'un coût général, la question

   du tracé, si je mettais un pourcentage, le tracé,

   là, le choix du tracé dépendant, si je comprends la

   logique, si on doit aller entre un endroit qui est

   boisé et non boisé, Hydro-Québec va tenter de

   minimiser ses coûts en allant du côté non boisé? Il

   va tenter, ou on va aller où on va prendre la

   distance la plus directe entre la maison à

   raccorder puis la voie publique? Est-ce que c'est

   cette question...

R. Le premier choix va être celui effectivement de

   retenir la distance la plus courte.

Q. [40] La plus courte.

R. Qui est, généralement, la distance qui devrait

   donner le coût des travaux qui est le moins élevé.

Q. [41] Puis, est-ce qu'il y a moyen dans le choix du

   tracé de dire, voici, ça influence à peu près à

   vingt-cinq pour cent (25 %) le coût d'ensemble si
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   on choisissait un tracé plus coûteux ou moins

   coûteux, ça vient affecter d'une façon, je sais que

   la question est un peu générale?

R. Non. Bien, là, vous avez beaucoup de variabilité

   dans ce que vous m'indiquez. Le facteur important,

   c'est la distance. Bon. Maintenant, effectivement,

   si on veut tenir compte de l'aspect du réseau boisé

   où il y aurait du bois mais ça dépend, est-ce qu'il

   est dense? Est-ce qu'il est léger? Est-ce que, il y

   a beaucoup de facteurs qui vont venir faire que ça

   va augmenter ou diminuer le coût de cette portion-

   là des travaux mais l'élément principal, c'est

   effectivement la distance qui est celle qui vient

   jouer sur le coût.

Q. [42] Je comprends bien, c'est au niveau des

   éléments techniques qui sont rajoutés sur les

   lignes, vous avez des normes à respecter, ça

   s'appelle, je ne sais pas, la qualité des poteaux,

   les transformateurs, toutes ces choses-là, ce n'est

   pas ma spécialité naturellement, ça, je comprends,

   je dois comprendre qu'il n'y a beaucoup d'économie

   à faire à ce niveau-là selon le choix des

   matériaux, là?

R. Les matériaux sont normalisés, ils doivent tenir

   compte, effectivement, du type de ligne qui est
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   aménagée, est-ce qu'on aménage une ligne

   monophasée, une ligne triphasée? Est-ce qu'on est

   en milieu urbain? Est-ce qu'on est en milieu rural?

   Donc, à ce moment-là, les normes sont toutes

   prévues pour chacune des situations et à ce moment-

   là, dans un cas donné, c'est des normes bien

   précises qui s'appliquent.

Q. [43] Donc, à moins que je me trompe, là, mais il

   n'y a pas beaucoup de marge de manoeuvre, là, pour

   Hydro-Québec au niveau de minimiser ses coûts dans

   une extension, là, de réseau, vous avez à payer la

   main-d'oeuvre, vous avez à payer le matériel, je

   pense la main-d'oeuvre, il n'y a pas beaucoup de,

   il y a des conventions à respecter, et caetera, il

   n'y a pas beaucoup de manoeuvre.

           Donc, la seule, si je comprends bien, la

   seule manière que vous pouvez faire baisser des

   coûts, ça serait dans le choix du tracé?

R. Même de faire baisser les coûts, comme je disais,

   là, effectivement...

Q. [44] Il y a une option à la question, là, on a des

   frais de gestion ou en tout cas, j'imagine que oui?

R. Non. La seule façon dont on pourrait en arriver à

   ce que, par exemple, une distance plus petite coûte

   moins cher qu'un distance plus longue, ça prendrait
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   des facteurs, beaucoup de facteurs qui seraient par

   exemple, à la limite, là, une route extrêmement

   sinueuse qui est relativement courte comparé à une

   distance plus grande où là, je suis dans une

   distance qui est parfaitement linéaire, là, à ce

   moment-là, la réalisation des travaux va être

   inférieure pour la partie qui est très linéaire que

   celle qui est très sinueuse tout simplement parce

   que lors de l'aménagement d'une ligne dans un

   endroit sinueux, bien, il va falloir installer des

   haubans pour retenir les..., donc ce sont des

   éléments supplémentaires à additionner à cause de

   la sinuosité de la route.

Q. [45] Dans le cas des tracés qui seraient bâtis sur

   des zones où il y a des usages en commun, là, je

   parle, exemple, entre Bell et Hydro-Québec, de

   quelle façon vont être aménagés, je dirais, la

   gestion, là, des coûts qui vont être refacturés par

   la suite au client? De quelle façon, ces choses-là

   sont, je dirais, approchées par Hydro-Québec lors

   de l'établissement de sa facturation%

R. L'aménagement des lignes de distribution, lorsqu'il

   y a une compagnie de téléphone qui est présente, à

   ce moment-là, les poteaux sont, ce qu'on appelle,

   en usage en commun. Donc, on implante un poteau qui
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   est utilisé par les deux parties. Hydro-Québec a

   convenu avec les entreprises de communications d'un

   partage quant à l'implantation des poteaux. Ces

   partages-là sont faits en termes de parc de

   poteaux, c'est-à-dire qu'il y a des grands

   ensembles, où on dit, ça, c'est la compagnie de

   téléphone qui va les planter, dans un autre

   endroit, c'est Hydro-Québec qui va les planter. De

   la façon dont on s'est distribués ces parcs-là,

   c'est comme si Hydro-Québec, on est propriétaire de

   soixante et un pour cent (61 %) des poteaux, les

   compagnies de téléphone sont propriétaires de

   trente-neuf pour cent (39 %) des poteaux. Lorsqu'on

   est commun sur un même poteau donc, on peut en

   comprendre que le prix de chacun des poteaux sur

   lequel je suis présent me coûte soixante et un pour

   cent (61 %) puisque je suis propriétaire de

   soixante et un pour cent (61 %) des poteaux et la

   compagnie de téléphone, trente-neuf pour cent

   (39 %) des poteaux. A ce moment-là, ça veut dire

   que quand je suis en usage en commun, mon poteau,

   en réalité, qu'il ait été implanté par Hydro-Québec

   ou qu'il ait été implanté par la compagnie de

   téléphone, il coûte à Hydro-Québec l'équivalent de

   soixante et un pour cent (61 %) d'un poteau
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   complet.

Q. [46] Donc, ça, ça constituerait une formule

   d'économie, de quelle façon, ça, c'est retourné,

   j'imagine aux nouveaux clients, là, aux CNR ?

R. Bien, c'est pour ça que dans le prix proposé,

   effectivement, il y a un prix lorsque la ligne est

   en usage en commun, qui est inférieur à quand on

   est en présence d'une ligne qui n'est que pour les

   fins d'un seul, d'Hydro-Québec.

Q. [47] Si, admettons, c'est déjà une ligne de Bell

   Canada qui est là, est-ce qu'à tout coup, les

   poteaux de Bell vont être satisfaisants pour Hydro-

   Québec ou il peut avoir des difficultés par rapport

   à ça?

R. Les poteaux qui ont été mis en place, par exemple,

   uniquement pour la compagnie de téléphone, s'ils

   n'ont pas été prévus pour l'usage en commun, vont

   nécessiter leur remplacement, parce qu'il est bien

   entendu que lorsque la compagnie de téléphone

   s'installe toute seule, si elle installe des

   poteaux uniquement pour ses fins propres, le poteau

   va être plus petit et plus court que s'il a été

   prévu pour l'usage en commun puisque que Hydro-

   Québec, les fils sont toujours installés au haut du

   poteau et c'est sûr que la résistance mécanique qui
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   est nécessaire pour porter et les fils de téléphone

   et les fils électriques est plus grande, plus

   importante.

Q. [48] Si je comprends bien, la personne qui, à ce

   moment-là, va assumer les coûts de ce remplacement-

   là pourrait être le nouveau client non raccordé qui

   demande à être raccordé, c'est ce qui va arriver,

   là?

R. S'il est nécessaire, effectivement, d'apporter des

   modifications à une ligne qui a été mise en place

   par la compagnie de téléphone, ça va faire partie

   du coût des travaux qui sont, à ce moment-là, qui

   doivent être assumés par Hydro-Québec. Hydro-Québec

   va devoir demander à la compagnie, là, il y a

   plusieurs situations qui pourraient se présenter.

   Est-ce qu'on est dans un parc Hydro? Est-ce qu'on

   est dans un parc de Bell Canada? A ce moment-là,

   c'est soit une partie ou l'autre partie qui va

   devoir réaliser les travaux mais de toute façon, on

   va devoir en assumer les coûts associés à la

   réalisation de ce transfert-là entre le poteau qui

   est existant, qui ne répondrait qu'aux besoins de

   la compagnie de téléphone et le poteau qui

   répondrait aux besoins de la compagnie de téléphone

   et d'Hydro-Québec.
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Q. [49] Mais donc, mais quand vous dites que ce sont

   des modifications au réseau, en réalité, c'est un

   nouveau réseau qui doit être construit

   immédiatement, vous ne reprendrez pas le poteau qui

   est trop petit pour l'augmenter, si je comprends

   bien?

R. Tout à fait.

Q. [50] Excusez-moi le raisonnement, là.

R. On va devoir retirer le poteau qui est existant,

   d'abord, on va en implanter un nouveau qui

   correspond aux besoins des deux parties. La

   compagnie de téléphone, à ce moment-là, va devoir

   intervenir pour prendre son fils, le transférer

   pour l'attacher au nouveau poteau. Par la suite, le

   poteau qui était existant de la compagnie de

   téléphone devra être retiré et Hydro-Québec va

   installer ses fils au haut du poteau pour amener

   l'énergie.

Q. [51] Non, mais si on était dans un parc Hydro-

   Québec, à ce moment-là, qu'il y aurait eu une ligne

   de téléphone, je comprends qu'il y a quelqu'un qui

   a demandé d'être accordé au téléphone, ce n'est

   probablement pas un camp de chasse, c'est peut-être

   une résidence habitable à l'année. Donc, si je

   comprends bien, s'il y avait un téléphone qui était
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   branché là, c'est probablement que ces gens-là, au

   niveau de l'énergie, sont sur le point ou vont

   éventuellement, dans les trois, quatre prochaines

   années, vont demander l'électricité, parce que j'ai

   de la misère à voir comment ça se fait qu'il peut y

   avoir une ligne de téléphone dans un parc d'Hydro-

   Québec puis qu'il n'y a pas d'électricité qui se

   rend là, dans quelle situation on se retrouve?

R. Bien, si on se retrouve...

Q. [52] Dans une situation où...

R. Excusez. Si on se retrouve dans une situation où un

   propriétaire a demandé l'installation du service

   téléphonique et n'a pas demandé l'installation de

   l'alimentation électrique, à ce moment-là, la

   compagnie de téléphone, elle, elle a mis en place

   les poteaux qu'elle a jugé appropriés.

           Dans le cadre des relations que l'on a

   entre les entreprises, la compagnie de téléphone, à

   ce moment-là, lorsqu'elle a une demande de cette

   nature-là, va informer Hydro-Québec pour savoir si,

   effectivement, elle a des besoins pour l'endroit où

   elle a à aménager ses poteaux puisqu'on doit

   mutuellement s'informer des lignes que l'on met en

   place pour savoir, effectivement, est-ce que la

   compagnie de téléphone qui a la responsabilité sur
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   ce territoire-là, elle veut être présente ou

   inversement, la compagnie de téléphone demande à

   Hydro-Québec si elle a des besoins à l'endroit où

   elle entend installer la ligne. Si, à ce moment-là,

   Hydro-Québec n'a aucun besoin d'identifié pour

   l'électricité, on va indiquer à la compagnie de

   téléphone qu'on ne souhaite pas que des poteaux en

   usage en commun soient mis en place puisqu'on a

   aucune demande de cette nature-là et si Hydro-

   Québec indiquait, à ce moment-là, à la compagnie de

   téléphone que, oui, elle veut que la compagnie de

   téléphone mette en place des poteaux qui répondront

   aux besoins des deux, immédiatement, ces poteaux-

   là, que j'y sois présent ou non, seront considérés

   comme étant des poteaux qui sont en usage en

   commun, ils feront partie du calcul. Donc, je

   devrai assumer le coût du poteau malgré que je n'y

   sois pas.

Q. [53] Donc, ça peut arriver des fois que si vous

   allez mettre des poteaux en commun même s'il n'y a

   pas d'électricité qui est demandée au plus loin sur

   le raccordement, ça peut arriver que vous preniez

   une décision de mettre des poteaux qui vont être

   utiles à Hydro-Québec en commun accord parce que je

   comprends que les parties se parlent, Bell et Hydro
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   se parlent, donc ça peut arriver que vous allez

   quand même prendre la décision d'implanter un

   poteau qui est dans les normes d'Hydro-Québec, à ce

   moment-là, même s'il n'y a pas de demande? Ça peut

   arriver?

R. Oui. lorsqu'on reçoit une demande, à titre

   d'exemple, à ce moment-là, le responsable qui

   reçoit cette demande-là peut valider auprès des

   gens de plans de réseaux, à savoir si, par exemple,

   je prévois le besoin d'aller créer un lien

   d'alimentation entre deux lignes qui sont situées

   dans des endroits donc ce que l'on appelle, un lien

   d'attache qui permettrait de relever des lignes.

           Donc, à ce moment-là, malgré que je

   n'aurais pas de demande d'aucun client à cet

   endroit-là, mais je pourrais demander tout de même

   l'installation de poteaux en commun puisqu'on

   planifie installer une ligne pour des besoins

   spécifiques à Hydro-Québec quant au maintien de

   l'approvisionnement et de transfert de charge entre

   différentes lignes.

Q. [54] Dans un autre ordre d'idée, dans le cas où il

   y aurait des lignes qui sont désuètes, des tracés

   de lignes qui ont déjà existés ou des lignes, est-

   ce que c'est possible, là, est-ce que c'est
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   possible, des fois, que vous avez eu une demande

   d'extension où il y a déjà eu dans ces zones-là des

   poteaux qui ont été déjà plantés par Hydro-Québec

   mais que les lignes ont été rendues, on a cessé le

   courant parce que peut-être la ferme un moment

   donné, qui était le long de la ligne a été détruite

   puis là, ils ont dit, vous vous êtes dit, voici une

   portion de réseau qui est abandonné ou qui ne sert

   plus, est-ce que vous allez tenir compte de tracés

   déjà existants ou, est-ce que vous allez tenir

   compte ou réutiliser ces poteaux-là s'ils sont

   encore là ou vous allez, est-ce qu'on va considérer

   ça, est-ce que ça peut arriver, ça, qu'il y ait des

   lignes qui soient des parties de tracé, qui soient

   désuètes ou inutilisées mais par après, on demande

   que ce soit utilisé? Ou c'était peut-être un peu

   trop particulier?

R. C'est assez particulier, là, effectivement, parce

   que si une installation est désuète, je n'irai pas

   implanter une ligne sur des poteaux qui seraient

   désuets, là, en tout cas, si on parle de quelque de

   très hypothétique, là, ce que je comprends, là,

   parce que normalement, quand j'aménage une ligne,

   je m'assure que je vais pouvoir en garantir la

   pérennité, une période de temps qui est tout à fait
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   convenable, je n'irai pas installer une ligne sur

   quelque chose qui est désuet. On se comprend.

Q. [55] Mais dans le cas où Hydro-Québec aurait

   abandonné une partie du réseau, là, à ce moment-là,

   de par le passé, exemple, il y a eu des, c'est ça,

   où il y aurait un abandon d'une partie du réseau et

   que quelqu'un par après voudrait se raccorder, est-

   ce que ça va être considéré complètement comme une

   nouvelle demande, j'imagine?

R. Tout à fait. Si je n'ai aucune installation qui est

   présente à un endroit donné, à ce moment-là, je

   reçois une demande pour alimenter un client, je

   dois procéder aux travaux identiques, donc, à ce

   moment-là...

Q. [56] Même s'il y en a déjà eu?

R. Même s'il y a déjà eu, historiquement, je vais

   devoir procéder aux mêmes travaux, à la même

   dépense donc, à ce moment-là, les conditions vont

   être les mêmes que si j'étais en prolongement à un

   endroit où il n'y a jamais eu d'installation.

   Me MARK SAVARD :

   Écoutez, si, si vous me permettez, Monsieur le

   Président, Monsieur le Commissaire, je n'aurai pas

   d'autres questions pour l'instant, j'aimerais peut-

   être profiter de la pause du midi pour, étant donné
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   que la présentation de ma preuve a été faite, peut-

   être pour me réserver un droit à poser quelques

   autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est à vos risques et périls, s'il y a du temps

   qui reste, on pourra l'envisager mais vous

   comprenez que votre opportunité de contre-

   interroger, elle est maintenant.

   Me MARK SAVARD :

   O.K. Très bien, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Alors, nous prendrons la première

   pause du matin immédiatement. Il est légèrement

   passé dix heures vingt (10 h 20), on va se

   retrouver vers onze heures moins vingt (10 h 40) et

   ce sera alors à maître Turmel pour la FCEI de poser

   ses questions. Merci beaucoup.

   (10 h 43)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, à vous l'honneur.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président du banc,

   Messieurs les membres. André Turmel, pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.
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   Alors nous allons peut-être travailler avec votre

   document, Monsieur Paré, votre présentation.

Q. [57] Simplement revenir, si vous voulez, à la

   première page, lorsque vous identifiez la portée

   des modifications que vous recherchez. Dans « La

   portée » ce matin, vous avez identifié donc

   généralement un peu l'ampleur de la cause, puis je

   pense que c'était assez clair.

           Quand vous avez parlé, dans un premier

   temps, de la question de l'alimentation de

   l'installation électrique, vous avez mentionné que

   vous souhaitiez regrouper un peu tout ce qui se

   rapportait à ces questions-là; donc je comprends

   pour vous que dans la portée des travaux que vous

   faites, le regroupement par thème, par sujet, par

   idée, est une des, ce n'est pas fondamental mais

   c'est un des sous-thèmes qui sous-tend votre

   action, c'est ça?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Oui.

Q. [58] C'est exact de dire ça?

R. Pour tout ce qui concernait le branchement,

   effectivement, oui.

Q. [59] O.K. Maintenant, je vais vous demander d'aller

   au tableau de tout à l'heure si vous voulez, où
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   vous avez identifié les propositions de chacun des

   intervenants; c'est à la page 16. Vous avez

   identifié donc, je pense assez clairement, la

   proposition de HQD, ce qu'elle voulait signifier

   sur un kilomètre (1 km), et il y a cinq, il y a des

   propositions des intervenants mais elles ne sont

   pas nommément identifiées et avec l'analyste de la

   FCEI, on se demandait, on essayait de voir où nous

   étions, nous, dans votre tableau, si on y était.

           Et je veux simplement savoir si, vous avez

   sans doute lu la preuve de la FCEI, ou les

   commentaires plutôt, la proposition...

   LE PRÉSIDENT :

   La déception, ce serait ne pas y être, c'est ça?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, des fois, écoutez, après ça, j'aurais une

   bonne discussion avec notre analyste. Mais non, la

   question, c'est de, est-ce que la position 5

   reflète un peu ce que nous, les commentaires que

   nous vous avons, que la FCEI a faits à HQD?

R. Vous ne vous êtes pas retrouvés là-dedans, hein?

   Avec raison.

Q. [60] Bien, on se demandait, écoutez, est-ce que le

   5 se rapproche de la position de la FCEI, ou dites-

   moi un peu plus ce que 5 est par rapport à la
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   position de la FCEI?

R. Oui, 5, c'est parce que, effectivement, FCEI n'est

   pas représentée.

Q. [61] D'accord.

R. Parce qu'il n'y avait pas d'ajout majeur à

   l'intérieur de la proposition de la FCEI qui

   amenait des changements. Entre autres, ce qu'on

   cherchait à refléter, c'était essayer de montrer

   les exemples de ce qui avait été proposé. C'est

   pour ça d'ailleurs qu'on ne les a pas nommés.

Q. [62] D'accord.

R. Le but, c'était uniquement de montrer un graphique

   avec les alternatives qu'on avait. Puis,

   effectivement, vous êtes plus près du 5 que des

   autres, vous n'avez pas de prix régressif à

   proposer.

Q. [63] Parfait. Dans les faits, ce qui a été dit,

   c'est, bon, on questionne la question du cent

   mètres (100 m), et si ça se transforme en tableau,

   la proposition de la FCEI serait autour du, comme

   vous dites, il n'y a pas de prix qui baisse ou qui

   monte avec la distance, et le montant serait deux

   mille (2 000 $) ou deux mille huit cents dollars

   (2 800 $), point final?

R. C'est ça, la FCEI avait une réticence pour
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   augmenter la valeur des crédits qu'on accorde.

Q. [64] Voilà, une question de coûts?

R. Oui.

Q. [65] D'accord. C'est très bien, merci, ça clarifie

   où nous sommes. Maintenant, bon, puisque l'on parle

   de la position, vous avez expliqué, dans la

   croissance du deux mille dollars à deux mille huit

   cents dollars (2 000 - 2 800 $), que ceci était la

   résultante du fait que la charge raccordée d'une

   résidence passait de six kilowatts à huit kilowatts

   (6 - 8 kW), c'est exact?

R. Oui, c'est un changement de référence.

Q. [66] O.K.

R. Parce qu'on prend une maison qui est un peu plus

   grosse que ce qu'il y avait auparavant au niveau de

   la référence.

Q. [67] O.K.

R. Le huit kilowatts (8 kW) représente davantage la

   résidence qu'on retrouve en milieu rural avec

   chauffage électrique.

Q. [68] Quand vous dites, bon, « c'est un changement

   de référence », ça ne vise que le rural ou c'est un

   changement de référence global de la société

   québécoise de l'an deux mille (2000) des maisons

   que l'on raccorde, est-ce que vous faites une
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   distinction rural versus urbain, ville?

R. L'ensemble des allocations, comme j'ai expliqué un

   petit peu au début, quand on regarde le coût de

   l'alimentation d'un client en milieu urbain, avec

   adduction d'eau et tout ça, les coûts sont

   inférieurs déjà à l'allocation qu'on a. Ça fait

   que, théoriquement, même en augmentant la valeur

   même des allocations en passant de deux mille à

   deux mille huit cents (2 000 - 2 800 $), ça sert

   peu ce type de clientèle-là, parce qu'ils

   n'assumaient pas de contribution déjà à cause des

   coûts moyens d'alimentation de cette clientèle-là.

           Où on retrouve un avantage, c'est

   principalement pour le client en milieu rural.

   Donc, en milieu rural, à ce moment-là, il faut

   considérer davantage la maison moyenne, chauffage

   électrique, plutôt que de considérer une moyenne

   par rapport à des logements et un ensemble de

   choses. Parce que quand on parle de bâtiments en

   milieu plus rural, en général, ce n'est pas des

   blocs appartements qu'on va retrouver là.

Q. [69] O.K. Vous dites « en général », juste savoir,

   puis je n'irai pas plus loin là-dessus, mais avez-

   vous fait une étude pour bien établir que c'est de

   six à huit, ou six à sept, ou six à dix, la charge
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   en question, six à huit, est-ce que c'est une

   prémisse que vous faites en général ou c'est basé

   sur une étude précise?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Peut-être que je peux me permettre de répondre?

Q. [70] Oui.

R. Le six kilowatts (6 kW) auquel on faisait référence

   précédemment serait l'équivalent d'une petite

   maison, qui consommerait en moyenne vingt mille

   cinq cents, oui, c'est ça, vingt mille cinq cents

   kilowattheures par année (20 500 kWh/a). La maison

   qu'on utilise comme référence est une maison

   moyenne, donc c'est la moyenne qu'on retrouve dans

   nos dossiers, d'ailleurs dans les dossiers

   tarifaires, on les retrouve, c'est la maison

   moyenne de vingt-six mille cinq cents

   kilowattheures (26 500 kWh).

Q. [71] O.K.

R. Et qui a une puissance de huit kilowatts (8 kW).

Q. [72] D'accord. Donc je comprends que la charge est

   importante quand vient le temps d'élaborer ce

   calcul, on s'en sert pour faire passer le montant

   de deux mille (2 000 $), bien, c'est la valeur

   principale qui fait passer le montant de deux mille

   à deux mille huit cents (2 000 - 2 800 $), c'est
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   exact?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Effectivement.

Q. [73] Bon. Et donc la charge est importante et, tout

   à l'heure, un de vos collègues a mentionné que

   l'autre critère fondamental, c'est la distance?

R. Le coût total du réseau, oui...

Q. [74] Oui, votre collègue...

R. ... qui va varier en fonction de la distance.

Q. [75] O.K., parfait. Maintenant, je ne sais pas,

   dans les commentaires que faisait la FCEI, nous

   vous avons suggéré, et vous ne semblez pas être en

   accord, je veux comprendre pourquoi, on voulait,

   puisque vous utilisez vous-mêmes la charge dans le

   calcul du deux mille à deux mille huit cents (2 000

   - 2 800 $), vous ne voulez pas ajouter la charge

   comme critère déterminant la distance quand vient

   le temps de faire les branchements.

           Et on ne comprend pas pourquoi, puis ça

   semble logique parce que vous-mêmes, vous utilisez

   la charge. Expliquez-vous un peu plus là-dessus,

   s'il vous plaît?

R. Bien, premièrement, je vous dirais que c'est

   probablement, la principale raison, c'est une

   question de simplicité, quand on parle au niveau de
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   l'alimentation dans le domaine résidentiel, au

   niveau des logements. Tenir compte de la puissance,

   ce n'est pas évident; quand on parle, ici, si on

   est dans une situation de prolongement pour un

   client, il faudrait déterminer est-ce que le client

   va chauffer au bois, va chauffer électrique ou par

   autre source.

           Ensuite, il faudrait voir, est-ce que c'est

   un grand bâtiment, un moyen bâtiment ou un petit

   bâtiment. La façon la plus simple d'y arriver,

   c'est probablement d'avoir une allocation fixe

   moyenne qu'on accorde à tout le monde. C'est

   uniquement ça, parce que, même, on a eu des

   demandes pour tenir compte est-ce que c'est un

   chalet, une maison principale, une maison

   secondaire.

           C'est qu'on embarque dans des variantes

   pour lesquelles le Distributeur n'est pas en mesure

   de gérer ça. Parce que, même en faisant une

   distinction au niveau chalet, maison principale, on

   a des chalets qui consomment beaucoup plus que des

   maisons principales. Ça fait que, à ce moment-là,

   comment est-ce qu'on arrive à être équitable par

   rapport à l'ensemble de cette clientèle-là?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K.

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Maître Turmel, permettez-moi de rajouter un

   élément. Monsieur Paré parlait de simplicité mais à

   la simplicité, il ne faut pas oublier également

   qu'on y a joint une uniformité du traitement,

   partout à la grandeur du Québec, pour ce qui est

   des clientèles, pour ce qui est de l'ensemble de la

   clientèle; ça, c'est une première des choses.

           Puis la deuxième des choses, vous dites

   qu'on tient compte de la charge, c'est exact, on en

   tient compte pour les clientèles commerciales et

   institutionnelles puisque l'allocation sur cette

   base-là est établie à trois cent cinquante et un

   dollars du kilowatt (351 $/kW). La raison pour

   laquelle on ne le fait pas pour les clientèles

   résidentielles, c'est parce qu'on n'est pas en

   mesure, un, ne serait-ce que de mesurer, on n'a pas

   deux compteurs, on n'a pas un compteur en puissance

   puis un compteur en énergie sur les résidences.

           Donc ça complète, je pense, la réponse de

   mon collègue.

Q. [76] O.K., parfait. Maintenant, en terminant, une

   question, on a parlé un peu des coûts dans ce
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   dossier, dans la preuve, vous indiquez que, par la

   simplicité, ça va rendre la gestion plus facile, et

   tout; et ça, là-dessus, on est d'accord, puis il y

   a des économies de coût potentielles. Simple

   question, et je ne sais pas qui peut répondre mais,

   et ce n'est peut-être pas dans, la question,

   c'est : comment va-t-on s'assurer que, en termes de

   suivi, qu'on puisse suivre ces économies que vous

   nous annoncez, qu'on puisse les comprendre?

           C'est beau de les annoncer, de les voir,

   est-ce que vous entendez déposer un suivi, est-ce

   que, dans la cause tarifaire, il y aurait, parce

   que, on va dire un million (1 M$), ce n'est pas

   beaucoup dans dix milliards (10 G$) mais on sait

   bien, dans la cause tarifaire, qu'une fois qu'on a

   mis l'approvisionnement, le transport, ce qui est

   dans les conventions collectives, il ne nous reste

   plus beaucoup de millions, hein, ceux qui

   étaient...

           Alors un million (1 M$) donc, c'est

   important. Et comment est-ce qu'on va faire pour le

   retracer si, dans une cause tarifaire prochaine, on

   va être capables de poser des questions au banc

   adéquat?

R. Je me permets d'y répondre. Pour ce qui est du mode
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   de suivi, il est bien certain que le Distributeur,

   quand il a déposé cette proposition dans les

   conditions de service, il visait une augmentation

   de son efficience. Son efficience, bon, on l'a

   mesurée sur la base des coûts de gestion. Mais par

   ailleurs, vous le savez également puisque vous êtes

   dans les dossiers tarifaires, le Distributeur est

   régulièrement à la Régie pour ses dossiers

   tarifaires et présente l'évolution de son

   efficience. Il présente l'ensemble de ses coûts et

   les coûts afférents à ces activités-là figurent

   dans le coût du service, de même que les revenus.

   Donc vous allez avoir un moyen facile de le suivre

   via ce créneau-là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup, Maître Turmel. Alors,

   Maître Sirois-Trahan, pour la Fédération québécoise

   des municipalités?

   10 h 55

   LE PRÉSIDENT :

   Je pensais que c'était Maître Sirois-Trahan. Maître

   Ménard.
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   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me MICHEL MÉNARD :

Q. [77] Alors bonjour. Monsieur Paré, la Fédération

   québécoise des municipalités à la page 12 de son

   mémoire, en haut de la page 12 de son mémoire, a

   fait référence à la politique nationale de

   ruralité. Et je vais vous lire le passage pertinent

   pour le cas où vous n'auriez pas cette politique-là

   avec vous aujourd'hui. On dit que le but est

   d'inciter les ministères et organismes

   gouvernementaux à inclure dans leurs cadres

   normatifs une modulation de leurs programmes et une

   adaptation de leurs services pour tenir compte des

   particularités en milieux ruraux, faible densité de

   population, éloignement, volume réduit de

   clientèle.

           Alors, ma question c'est : dans quelle

   mesure le maintien d'une politique d'adduction

   d'eau, en fait rétrécit parce que vous la rendez

   plus exigeante parce que vous la limitez à... vous

   limitez l'exemption à une politique d'adduction

   d'eau de cent (100) propriétés au moins; dans

   quelle mesure ça tient compte de la politique

   nationale de la ruralité?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Au niveau de la règle d'adduction d'eau, c'est
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   comme j'ai expliqué au début, l'adduction d'eau ne

   vise pas à différencier un milieu rural d'un milieu

   urbain. Par contre il y a une réalité qu'il faut

   tenir compte. C'est que dans le milieu urbain, avec

   adduction d'eau, comme j'ai expliqué, c'est que le

   Distributeur a l'assurance que les résidences

   prévues vont venir s'ajouter. Il y a un promoteur

   qui a investi des sommes importantes dans la

   construction d'infrastructures puis il a tout

   intérêt à amener les logements le plus rapidement

   possible. D'ailleurs quand on regarde les résultats

   pour le passé, effectivement les projets

   domiciliaires se remplissent. Lorsqu'on fonctionne

   en milieu rural lorsqu'il n'y a pas d'adduction

   d'eau, les résultats qui ont été présentés dans la

   preuve du Distributeur montrent qu'une portion des

   contributions n'est jamais remboursée au niveau des

   promoteurs. La raison de ça c'est que souvent, pour

   se rendre au développement du promoteur, il faut

   qu'on soit à des distances qui excèdent la moyenne

   qu'on fait en milieu urbain. Donc, on construit en

   milieu rural, les terrains sont plus grands;

   souvent il y a moins de propriétés. Le promoteur

   peut avoir des exigences autres, qui font en sorte

   que le coût va excéder ce qu'on est prêt à allouer.
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   Mais aussi il faut distinguer les projets de

   promoteurs des projets d'un client individuel en

   milieu rural. Un client individuel qui s'installe

   le long d'une voie publique, les seuls droits qu'il

   a c'est par rapport à sa propriété à lui, c'est-à-

   dire son terrain. Ça fait que lui il contrôle le

   développement de son terrain et ne peut pas prévoir

   qu'est-ce qui va venir s'ajouter sur les terrains

   avoisinants. C'est un peu comme sur le graphique

   qu'on a montré au début. On a un prolongement pour

   une résidence, à ce moment-là si c'était le

   Distributeur qui transférait dans son coût de

   service l'ensemble des coûts pour l'alimentation de

   ça, c'est comme transférer à l'ensemble de la

   clientèle le coût d'un prolongement pour un client.

   Ça fait qu'il faut avoir l'assurance qu'il y a un

   minimum de propriétés qui vont venir s'ajouter pour

   couvrir le coût des travaux prévus.

Q. [78] En fait...

R. Je veux juste finir au niveau du cent (100)

   propriétés parce que vous avez ramené le cent (100)

   propriétés qu'on a ajoutées pour le réseau

   d'adduction d'eau. Le cent (100) propriétés a été

   ajouté uniquement pour qualifier le type de réseau

   d'adduction d'eau qu'on recherche. Normalement le
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   réseau d'adduction d'eau c'est un prolongement du

   réseau existant dans une municipalité. En général

   c'est ce qui se produit. Il est très rare qu'on va

   reconstruire un nouveau réseau d'adduction d'eau,

   d'ailleurs on n'en a pas vu. C'est le réseau qui se

   prolonge par étape, donc ce qui garantit la

   densité, qui assure qu'il va y avoir un nombre de

   résidences suffisant pour couvrir le coût de

   travaux du Distributeur.

           Si on n'a pas de qualificatif au niveau du

   réseau d'adduction d'eau, tout ce qu'on veut

   couvrir là-dedans c'est un risque pour éviter

   d'avoir des demandes pour des projets, dont lequel

   on qualifie le réseau d'adduction d'eau de quelques

   propriétés qui sont raccordées, exemple un puits ou

   autre chose, puis qu'on pourrait donner la

   définition de réseau d'adduction d'eau à ces

   installations-là.

           Donc, la limite de cent (100) propriétés,

   ce qu'elle vient faire c'est assurer, c'est la

   qualité de l'infrastructure; donc la grosseur

   minimum d'infrastructure qui est requise. Ce n'est

   pas un minimum de cent (100) propriétés

   additionnelles qu'on a besoin, c'est que le réseau

   municipal d'adduction d'eau doit desservir au moins
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   cent (100) propriétés. Ça fait que même s'il y a un

   ajout d'une résidence sur le réseau puis il est

   prolongé pour une résidence, il n'y a aucun

   problème.

Q. [79] Vous avez terminé?

R. Oui.

Q. [80] En fait, ce que vous nous dites c'est que vous

   tempérez les exigences de la politique sur la

   ruralité avec l'équité, dans un premier temps de

   votre réponse, avant de parler du cent mètres

   (100 m), du cent (100) propriétés. Vous dites : par

   souci d'équité, on tempère l'exigence de tenir

   compte des particularités des milieux ruraux. C'est

   ce que vous nous dites?

R. On tient compte d'une réalité en termes de

   développement en milieu urbain pour éviter d'avoir

   à prendre des ententes de contribution puis éviter

   des coûts de gestion importants que l'ensemble de

   la clientèle aurait à assumer. C'est la seule

   différence.

           Au niveau de la base de l'alimentation, ce

   qui est offert à un client résidentiel en milieu

   urbain versus en milieu rural, c'est exactement la

   même approche pour le Distributeur. C'est la même

   allocation qu'on va verser dans les deux cas et
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   c'est la même politique de prix qu'on va appliquer

   pour les prolongements de réseaux.

Q. [81] Maintenant, si on part du principe de

   l'équité, pour reprendre sur votre réponse, au

   niveau de l'impact pour tous les clients; si je me

   réfère à votre document HQD-3 document 5 page 36.

   Alors, HQD-3 document 5 page 36 c'est les réponses

   d'Hydro-Québec à la demande de renseignement numéro

   1 d'Option Consommateurs. Et ce que je retiens, ce

   que je retiens du deuxième paragraphe de votre

   réponse c'est que vous dites que l'impact sur

   les... l'impact varie de point zéro un pour cent

   (0,01 %) à point zéro zéro trois pour cent

   (0,003 %). Alors, on retrouve ça à la page 36 entre

   autres et on retrouve ça aussi à la page 48. Les

   montants supplémentaires - peut-être qu'à la page

   48 c'est plus éloquent encore.

           Les montants supplémentaires qui seraient

   alloués par le Distributeur selon les distances,

   jusqu'à cinq cents mètres (500 m); donc là, pour

   l'instant vous octroyez un cent mètres (100 m) mais

   les montants supplémentaires qui seraient alloués

   par le Distributeur selon les distances

   représenteraient entre point zéro zéro trois pour

   cent (0,003 %) et point zéro un pour cent (0,01 %)
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   de la base de tarification de huit milliards trois

   cent dix-huit millions (8 318 G$) en deux mille

   quatre (2004). C'est bien ça?

R. Effectivement.

Q. [82] Bon. Est-ce que vous connaissez le... pour

   l'usage domestique, résidentiel, est-ce que vous

   connaissez le coût moyen par client d'une facture

   d'électricité annuelle ou il n'y a pas de telles

   statistiques qui existent chez Hydro-Québec?

R. Je ne l'ai pas avec moi là, je ne sais pas si...

Q. [83] Si je vous soumets que pour - prenons un

   calcul facile, que pour une facture annuelle de

   mille dollars (1000 $) disons, à point zéro un pour

   cent (0,01 %) ça équivaut à un sou de plus par

   client d'Hydro-Québec sur une base annuelle. Les

   économies que vous feriez - ou plutôt les coûts que

   vous auriez à assumer si le prolongement était de

   cent mètres (100 m) à cinq cents mètres (500 m),

   est-ce que j'ai raison de dire ça?

R. Je ne pense pas.

Q. [84] Écoutez. Si l'impact supplémentaire pour

   passer de cent mètres (100 m) à cinq cents mètres

   (500 m), qui est de point zéro un pour cent

   (0,01 %); pour un client dont la facture

   d'électricité est de mille dollars (1000 $), un
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   pour cent (1 %) c'est dix dollars (10 $) de plus

   par année, point un pour cent (0,1 %) c'est un

   dollar (1 $) et point zéro un pour cent (0,01 %)

   c'est un sou. Une cent noire, là. Vous êtes

   d'accord avec mon calcul?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Oui oui. Mais peut-être une mention importante -

   d'ailleurs monsieur Paré l'a illustré en réponse

   aux questions de maître Tremblay. Relativement à la

   - comment je vous dirais, la valeur - bien, la

   valeur.... aux mises en garde à prendre par rapport

   à ces chiffres-là puisque ces chiffres-là ont été

   établis sans tenir compte d'une augmentation

   quelconque de la clientèle qui pourrait demander un

   prolongement de cent un à trois cents mètres, de

   cent un à quatre cents mètres, et caetera.

           Donc, c'est comme si on avait calqué

   l'année deux mille quatre (2004) avec ces

   exemptions-là sur la base des exemples qu'on avait.

Q. [85] Je comprends. en fait ce que vous me dites,

   c'est que ça ne tient pas compte de l'effet

   d'entraînement qui pourrait pousser les gens à

   aller s'installer loin dans des régions où il n'y a

   pas de réseau d'adduction d'eau pour avoir le

   plaisir de se faire raccorder sur des kilomètres de
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   long.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Ça fait juste transférer les résultats qui sont

   terminés. C'est comme dire une vente chez Eaton, on

   baisse le prix de cinquante pour cent (50 %); il y

   en a combien de plus qu'on va vendre, c'est à peu

   près ça.

Q. [86] Maintenant, point zéro zéro trois pour cent

   (0,003 %), est-ce que j'ai raison de dire que c'est

   un tiers (1/3) de un dixième (1/10) de sou? Alors,

   si on voit qu'il y a une augmentation sur une

   facture de mille dollars (1000 $) par année, si on

   parle à point zéro un (0,01 %) d'une augmentation

   de un sou par client d'Hydro-Québec, à point zéro

   zéro trois pour cent (0,003 %) c'est un tiers (1/3)

   de un dixième (1/10) de sou, c'est ça,

   d'augmentation potentielle?

R. C'est ça.

Q. [87] Maintenant, si on double le nombre de

   personnes qui iraient s'installer en région loin

   des réseaux d'adduction d'eau, pour avoir le

   plaisir de se faire raccorder sur cinq cents mètres

   (500 m), si on doublait ça, on arriverait à deux

   sous (2 ¢) par année ou à deux fois un tiers (1/3)

   d'un dixième (1/10) de sou, puis si on multipliait
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   ça par trois, on arriverait à trois sous (3 ¢) par

   année.

           Est-ce que vous avez fait des projections

   sur le nombre de personnes que vous escomptiez voir

   s'installer ou profiter d'un régime d'exemption à

   rabais sur cinq cents mètres (500 m) pour les

   prochaines années?

R. C'est ce qu'on a expliqué dans la preuve puis dans

   la présentation au début, qu'on ne peut pas prévoir

   comment se comporteraient les clients et combien de

   demandes potentielles qu'on risque d'avoir en plus.

   C'est que, à partir du moment que la règle est là,

   on l'applique, puis les résultats à ce moment-là ça

   va dépendre de la conjoncture économique puis de

   l'évolution des choix des clients.

   (11 h 7)

Q. [88] Mais vous conviendrez avec moi, ce n'est pas

   votre domaine, que quand on fait une vente chez

   La Baie puis qu'on réduit de cinquante pour cent

   (50 %), on peut prévoir quand même combien de

   clients on s'attend à avoir de plus puis combien de

   téléviseurs de plus, on peut s'attendre à vendre,

   et puis on tient compte de ça dans ses inventaires.

R. Vous espérez tout les vendre, oui. Peut-être qu'il

   va vous en manquer aussi.
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Q. [89] Maintenant, vous me parlez des promoteurs et

   tout, mais j'ai raison de dire que les promoteurs

   en milieu rural, c'est... vous serez d'accord avec

   moi que les promoteurs en milieu rural, ce n'est

   pas de ça dont on parle. Quand vous parlez de

   promoteurs, vous parlez toujours en milieu urbain

   là où il y a des réseaux d'adduction d'eau, il n'y

   a pas de promoteurs en milieu rural qui vont

   s'installer loin des réseaux d'adduction d'eau, là?

R. Il y a des promoteurs.

Q. [90] Il y a des promoteurs. Maintenant, vous me

   dites que le critère... Comment avez-vous établi le

   critère de cent (100) propriétés ou au moins pour

   rendre le réseau d'adduction d'eau un critère

   d'exemption de contribution? Pourquoi vous avez

   choisi cent (100) propriétés?

R. Le cent (100) propriétés, c'est comme je vous ai

   mentionné, c'est qu'on voulait se donner une valeur

   raisonnable qui permet de s'assurer que

   l'infrastructure, elle correspond à ce qu'on

   retrouve normalement dans un réseau municipal

   d'adduction d'eau, et que ce n'est pas simplement

   qu'une infrastructure de base, que quelqu'un

   pourrait s'installer puis décréter que ça devient

   le réseau municipal. Vous conviendrez que, à partir
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   du moment où il n'y a pas de critère, la définition

   même, qu'est-ce qu'un réseau municipal d'adduction

   d'eau, ce n'est pas évident.

Q. [91] Mais jusqu'à cette proposition que vous faites

   aujourd'hui, il n'y en avait pas de critère à cent

   (100) propriétés? Le critère était réseau

   d'adduction d'eau qu'il y ait cinquante (50) ou

   deux cents (200) propriétés?

R. Effectivement, il n'y avait pas de définition.

Q. [92] Et vous aviez eu à faire des prolongements

   pour des propriétés ou dans le cas de réseau

   d'adduction d'eau qui avait moins de cent

   propriétés, à combien d'occasions?

R. Ce qu'on a eu, c'est des demandes de clients à des

   endroits, que les clients, eux, prétendaient que

   c'était un réseau d'adduction d'eau qu'ils avaient,

   parce qu'ils étaient raccordés trois ou quatre sur

   le même puits. Puis c'est à ce moment-là la

   difficulté au niveau de l'application. Tout ce

   qu'on a voulu faire dans la réglementation, dans le

   projet de réglementation, c'est d'amener une

   précision pour éviter ce type de demande-là, et

   éviter d'avoir à argumenter avec le client comme

   quoi que, effectivement, ce n'est pas reconnu comme

   un réseau d'adduction d'eau.
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Q. [93] Et quelle était la position d'Hydro-Québec

   quand vous aviez ces demandes de trois, quatre

   clients branchés sur le même puits? C'était de

   reconnaître ça comme un réseau d'adduction d'eau?

R. Ce n'est pas reconnu comme un réseau d'adduction

   d'eau.

Q. [94] D'accord. Maintenant, il y a loin de trois,

   quatre propriétés branchées sur un même puits à

   cent (100) propriétés. Est-ce que vous aviez à

   traiter de cas où il y avait quatre-vingt-dix (90)

   personnes branchées sur un même puits?

R. On n'en a pas eu de ça.

Q. [95] Bon. Pourquoi vous ne limitez pas ça à cinq

   propriétés pour de la définition d'un réseau

   d'adduction d'eau, pourquoi pas à vingt (20)

   propriétés, pourquoi ça?

R. Si vous me mettez cinq propriétés, est-ce que, dans

   cinq propriétés, on retrouve les infrastructures

   que je vais avoir dans un réseau qui va venir

   desservir un développement domiciliaire au complet?

   Peu probable. Cinq propriétés, à la limite, je peux

   l'alimenter avec des conduits de surface parce que

   c'est des chalets, puis ils vont se desservir entre

   eux. Je pourrais retrouver ce genre

   d'infrastructures-là. Donc, pour éviter toute
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   ambiguïté, il faut avoir un nombre suffisant qui

   nous assure qu'une infrastructure qui vaut au moins

   X. L'idéal, ça aurait probablement été d'avoir un

   prix d'infrastructure, mais c'est impossible à

   mettre. Ça fait que, nous, la meilleure solution

   qu'on a trouvée pour qualifier l'infrastructure

   recherchée, c'était de dire qu'elle devrait

   desservir au moins cent (100) propriétés.

Q. [96] En fait, ce que vous nous dites, c'est qu'en

   région rurale ou en milieu éloigné, il faudrait

   qu'un promoteur s'installe, fasse installer un

   réseau d'adduction d'eau couvrant au moins cent

   (100) propriétés pour que les gens puissent avoir

   un accès adéquat à l'électricité, c'est ça?

R. Pas un accès adéquat. Il va avoir accès à

   l'électricité peu importe ce qu'il installe. C'est

   peut-être la contribution qui va changer.

Q. [97] Sans contribution.

R. Puis je dois signaler que le même promoteur, quand

   vous regardez les conditions qui sont proposées, en

   autant qu'il installe une maison à tous les

   soixante-douze mètres (72 m), il n'y en aura pas de

   contribution à payer. Soixante-douze mètres (72 m),

   vous n'aurez pas ça en milieu urbain. Vous avez ça

   seulement en milieu rural. Puis en plus, si dans
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   son développement, il installait une maison de

   chaque côté de la rue à cent quarante mètres

   (140 m), il n'y aura pas de contribution à payer

   non plus. Parce qu'il ne faut pas oublier que les

   prix qui sont proposés, trente-huit piastres du

   mètre (38 $/m), puis on donne une allocation de

   deux mille huit cents dollars (2800 $) par

   logement. Donc, le risque au niveau du promoteur,

   en autant qu'il respecte certaines distances, il

   n'y en a pas de problème, il va avoir le même

   traitement que ce qu'on accorde en urbain. Puis

   même, on lui accorde plus qu'en urbain. Parce qu'en

   urbain, on n'aura pas ces distances-là à respecter.

Q. [98] Je comprends. Mais vous reconnaissez avec moi

   que le scénario du promoteur avec réseau

   d'adduction d'eau, cent (100) propriétés au moins,

   on est plus susceptible de retrouver ça dans les

   couronnes urbaines qu'en région rurale éloignée?

R. Possiblement.

Q. [99] Possiblement. Maintenant, est-ce que vous

   reconnaissez... En fait, le réseau d'adduction

   d'eau, c'est pour respecter, je crois comprendre,

   un certain critère de densité de population,

   certaines exigences au niveau de densité de la

   population. Est-ce que... C'était un préambule à ma
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   question. Est-ce que vous reconnaissez à l'instar

   de ce qui est allégué dans le mémoire de la FQM aux

   pages 9 et 10, est-ce que vous reconnaissez qu'il y

   a des municipalités avec des densités de population

   beaucoup plus faibles que d'autres qui, elles, ont

   des réseaux d'adduction d'eau alors que des

   municipalités à densité de population plus élevées

   n'en ont pas?

           On faisait référence à la page 10 au

   tableau de la FQM à la municipalité de

   Témiscamingue où la densité de population est de

   cent huit (108) habitants par kilomètre, et la

   population desservie par le réseau d'aqueduc et

   d'égouts est de quatre-vingt-quinze pour cent

   (95 %). Alors que dans la municipalité d'Angliers

   où la densité de population est plus que du double,

   à deux cent trente-cinq (235), il y a juste

   quarante-cinq pour cent (45 %). Moitié moins de

   population desservie par réseau d'aqueduc et

   d'égouts.

           Est-ce que vous reconnaissez ce fait-là,

   que le réseau d'aqueduc et d'égouts peut être

   aléatoire comme critère de détermination d'une

   densité de population?

R. Le réseau d'adduction d'égouts ne définit pas
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   nécessairement la densité de population. Il nous

   donne la densité qu'on a besoin pour réussir à

   faire construire le réseau sans qu'il y ait de

   contribution de la part du client. D'ailleurs, vous

   faites référence à ces municipalités-là. Je les

   connais assez bien. Je suis originaire dans ces

   coins-là. Puis j'ai travaillé pour Hydro-Québec

   dans ces coins-là.

           Puis, effectivement, il y a des

   municipalités là-dedans qui ont un réseau municipal

   pour une certaine zone. Puis l'autre partie n'est

   pas desservie par un réseau municipal. Mais en même

   temps, je dois vous concéder qu'il y a des

   distances importantes entre le village puis

   certains bâtiments qui sont situés beaucoup plus

   loin sur le long des voies publiques.

Q. [100] Prenons par exemple les municipalités de,

   plus loin dans la page 10, tout de suite en bas,

   Saint-Valérien ou Le Bic, ou Saint-Fabien-sur-Mer

   où la densité de population est de loin supérieure

   à d'autres municipalités qui, elles, ont des

   services d'aqueduc, alors que celles-là, Saint-

   Valérien, Le Bic et Saint-Fabien, n'en ont pas,

   alors pas du tout, là. Il ne s'agit pas pour partie

   selon certaines, certains secteurs de la
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   municipalité, ils n'en ont pas du tout. Alors, on

   revient avec un résultat où des municipalités sans

   service d'aqueduc vont, ou plutôt les résidants de

   ces municipalités-là vont avoir à débourser des

   sommes parfois très élevées pour se faire raccorder

   à l'électricité, alors que des habitants de région

   où la densité de population est presque inexistante

   et qui ont ce service-là n'auront rien à débourser?

R. Quand vous dites qu'il va y avoir des sommes à

   débourser, c'est parce qu'ils vont aller

   s'installer loin du réseau?

Q. [101] Dans les municipalités de Saint-Valérien,

   Le Bic et Saint-Fabien, il n'y en a pas de service

   d'aqueduc. S'il n'y en a pas, il n'y en a pas.

   Quelqu'un qui va aller s'installer à deux cents

   mètres (200 m) du réseau, je ne sais pas si c'est

   très loin deux cents mètres (200 m), là. Vous

   savez, le Québec est trois fois grand comme la

   France. Deux cents mètres (200 m) du réseau, ce

   n'est pas deux cents kilomètres (200 km) non plus.

R. Dès qu'il va excéder cent mètres (100 m) par

   rapport au réseau existant, il va avoir une

   contribution à payer.

Q. [102] C'est ce que j'avais compris.

R. Mais cette même contribution-là devient
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   remboursable si jamais il y a d'autres clients qui

   viennent s'ajouter sur cette section-là.

Q. [103] C'est parce qu'on spécule toujours que ça va

   devenir, sa maison va devenir... il y a une ville

   champignon qui va s'établir autour de sa maison,

   là, à l'intérieur de cinq ans. Vous conviendrez

   avec moi que ce n'est pas non plus un scénario très

   probable?

R. C'est pour cette raison-là que le Distributeur veut

   charger une contribution, pour éviter que des

   situations comme ça, que le coût excédentaire soit

   reflété pour l'ensemble des clients.

   11 h 17 (Me MÉNARD)

Q. [104] Maintenant, dans votre document HQD-1

   document 4, page 41

   Alors, vous dites à ce document-là, HQD-1 document

   4 page 41, que vous estimez à plus de soixante pour

   cent (60 %) c'est-à-dire à deux cent trois (203)

   clients sur trois cent vingt-cinq (325) en deux

   mille quatre (2004), la proportion de clients qui

   n'auraient pas à débourser de contribution avec

   l'application de l'exemption de cent mètres

   (100 m).

R. Oui.

Q. [105] L'impact financier de l'ensemble des mesures
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   est favorable pour ces clients, le gain total est

   évalué à point quatre million (0,4 M$) attribuable

   à l'exemption de cent mètres (100 m) et le reste

   occasionné par l'ajustement de la valeur de

   l'allocation... Bon. En fait, quand vous dites que

   deux cent trois (203) sur trois cent vingt-cinq

   (325) n'auraient pas eu à contribuer avec le cent

   mètres (100 m), savez-vous combien sont en région?

R. ...

Q. [106] Ou si - comment je dirais, c'est confondu ou

   amalgamé régions et milieux urbains, couronnes

   urbaines?

R. Ce qui est certain c'est qu'il n'y a aucun client

   là-dedans qui avait un réseau municipal d'adduction

   d'eau. Ça fait que - ils sont tous dans des

   endroits où il n'y en a pas, mais est-ce qu'ils

   sont dans une zone fortement dense ou faible? Je ne

   peux pas vous le dire parce que je n'ai pas

   l'inventaire de tous ces clients-là.

Q. [107] Bon.

R. Ça visait à éliminer ce qu'on a calculé là-dedans

   quand on disait le soixante pour cent (60 %). C'est

   qu'on a pris le coût global des alimentations,

   c'est-à-dire jusqu'au coût maximum pour une

   alimentation jusqu'à cent mètres (100 m). Parce
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   qu'on n'a pas les données, nous autres, par mètre,

   lorsqu'on les a, c'est par coût des travaux. Ça

   fait qu'on est obligé d'extrapoler à partir de ça

   puis de déterminer combien il y a d'ententes qu'on

   aurait pu éviter si on avait accordé cent mètres

   (100 m) à tous ces clients-là. Ça fait que tout ce

   qui était inférieur à la valeur totale pour cent

   mètres (100 m), on l'a crédité à ce moment-là; ce

   qui donnait soixante pour cent (60 %) des ententes,

   soit deux cent trois (203) clients.

Q. [108] Maintenant, le nombre de demandes de

   prolongement et de modification en deux mille

   quatre (2004), si je prends la page 5 du même

   document, la page 5 de 49; le nombre de demandes de

   prolongement et de modification a été de huit mille

   sept cents (8700) en deux mille quatre (2004). Et

   il y a eu deux mille cinquante-cinq (2055) ententes

   de contribution de signées. Avez-vous les

   statistiques pour le seul prolongement et non pas

   pour les modifications? Ou il n'est pas possible de

   faire de ventilation?

R. Non, il y a pas de ventilation pour ça.

Q. [109] Maintenant, la différence entre les demandes

   et le nombre d'ententes signées, savez-vous

   pourquoi il n'y a pas eu huit mille sept cents
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   (8700) ententes signées s'il y a eu huit mille sept

   cents (8700) demandes? Est-ce que c'est parce que

   les gens étaient découragés par le coût?

R. Ça se peut. Mais il y en a probablement plusieurs à

   l'intérieur de ça qui sont situés dans le réseau

   d'adduction d'eau. Il y en a d'autres pour lesquels

   le deux mille dollars (2000 $) devait couvrir le

   coût, ou encore que le trois cent vingt-cinq

   dollars (325 $) par kilowatt couvre

   l'investissement au niveau du client CI.

Q. [110] D'accord. Maintenant, au niveau de ces deux

   mille cinquante-cinq (2055) ententes de

   contribution, est-ce qu'elles ont toutes été menées

   à terme ou, c'est-à-dire que les travaux ont eu

   lieu puis ça a été payé ou il y a des gens qui se

   sont retirés en cours de procédé?

R. Non, les deux mille cinquante-cinq (2055) c'est des

   ententes, ça, qui ont été réalisées.

Q. [111] Qui ont été réalisées. Êtes-vous d'accord

   avec moi que l'éventualité d'assumer un coût élevé

   pour l'installation hydroélectrique lorsqu'il n'y a

   pas d'adduction d'eau puis lorsqu'on doit

   contribuer, est susceptible d'inciter un client à

   tenter de privilégier des alternatives énergétiques

   plus polluantes, disons? Ou des alternatives
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   énergétiques... je ne veux pas qualifier plus

   polluantes mais des alternatives énergétiques

   autres que l'hydroélectricité?

R. C'est probable que ça va être autre chose que

   l'hydroélectricité, s'il n'y a pas de ligne

   électrique.

Q. [112] D'accord. Mais, je veux dire, ce n'est pas

   l'objet de ma question. Face à un coût, un client

   éventuel serait tenté de privilégier d'autres

   alternatives que l'hydroélectricité.

R. Tout ça va dépendre du choix que le client veut

   faire. Je vous dirais qu'on a eu à alimenter une

   demande d'un client puis il fallait passer près des

   chalets de ses voisins. Puis ses voisins n'étaient

   pas intéressés à avoir une ligne électrique, ils

   avaient choisi des énergies vertes. Ça fait que...

Q. [113] Certains vont peut-être choisir des

   alternatives plus polluantes également.

R. C'est possible. D'ailleurs c'est possible aussi

   même s'il est alimenté à l'électricité. Il y en a

   qui vont chauffer au bois, ils vont chauffer au

   combustible, au mazout. La source d'énergie n'est

   pas dépendante de la disponibilité de

   l'électricité.

Q. [114] Non, mais c'est le choix eu égard au coût.
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   Vous conviendrez avec moi que les énergies plus

   polluantes sont moins dispendieuses que les

   énergies vertes.

R. Si vous n'avez pas accès à l'électricité, oui. Dans

   plusieurs cas. Dépendamment de l'occupation que

   vous voulez faire de votre local.

Q. [115] Et vous n'y avez pas accès si on vous demande

   vingt-cinq mille dollars (25 000 $) pour raccorder

   votre maison à l'électricité, je pense que...

R. Ça je vais laisser à chacun déterminer qu'est-ce

   qui est acceptable ou pas. Je vous dirais qu'on a

   des demandes d'alimentation de bâtiments dont la

   valeur est de beaucoup supérieure à ce qu'on

   retrouve en milieu urbain. Puis la somme de quinze

   vingt mille, ça ne les dérange pas. Mais je peux

   pas généraliser pour tout le monde.

Q. [116] Mais là, vous parlez peut-être de résidences

   secondaires ou de chalets, ou de certaines régions

   bien ciblées ou bien typées du Québec, là. Des

   régions plus de villégiature peut-être.

R. Je pense que ça peut se retrouver dans à peu près

   toutes les régions.

Q. [117] Mais ça part aussi de la prémisse que les

   régions seraient donc économiquement plus

   favorisées que les milieux urbains ou qu'il y
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   aurait une concentration de richesses plus grande

   en région qu'en milieu urbain. Est-ce que vous ne

   pensez pas que la réalité du Québec c'est justement

   le contraire?

R. Je ne peux pas répondre à ça.

Q. [118] Vous n'avez pas l'impression qu'Hydro-Québec

   privilégie économiquement les parties les plus

   densément peuplées du territoire, avec les

   propositions que vous faites?

R. Non, Hydro-Québec répond à une réalité. C'est que,

   à ce moment-là, on s'adapte en fonction de

   l'endroit - d'ailleurs on ne refuse pas de demande

   d'alimentation. On alimente les clients partout sur

   le territoire avec des conditions identiques. Que

   le client soit localisé en Gaspésie, en Abitibi ou

   à Montréal, c'est exactement les mêmes conditions

   qui vont s'appliquer pour le client. Ça c'est - la

   base même de la condition de service est la même,

   que ce soit un client commercial, industriel ou

   encore un client résidentiel.

Q. [119] Maintenant, vous dites à la page, document...

   Un petit instant. Le montant qui serait à débourser

   - j'ai vu votre tableau où vous dites que c'est...

   il y a quarante-six pour cent (46 %) du montant -

   parce qu'il y a un remboursement disons pour les
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   trois cent vingt-cinq (325) ententes résidentielles

   à même... les trois cent vingt-cinq (325) ententes

   résidentielles, voilà, c'est HQD-1 document 4 page

   6 de 49. Il y a trois cent vingt-cinq (325)

   ententes résidentielles sur les deux mille

   cinquante-cinq (2055); le coût des travaux est de

   un point sept millions (1,7 M$). Il y a des

   montants alloués par Hydro-Québec de point neuf

   million (0,9 M$) le paiement des clients est de

   point huit million (0,8 M$). Si c'était augmenté à

   quatre cents mètres (400 m), avez-vous une idée de

   quel serait le paiement des clients à ce moment-là?

R. Il me semble qu'on a répondu à cette question-là

   dans une des questions.

Q. [120] Je ne me rappelle pas de la réponse.

R. Oui, on a répondu à ça. On le retrouve à HQD-3

   document 5, page 48.

Q. [121] HQD-3 document 5 page 48?

R. C'est ça. Un prolongement de cent (100) à quatre

   cents mètres (400 m) ça représente un million

   (1 M$) d'allocation additionnelle.

Q. [122] D'accord. Et à cinq cents mètres (500 m), un

   point deux million (1,2 M$).

R. Oui.

Q. [123] De plus.
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R. Puis ça c'est calculé avec des promoteurs, là, je

   dois le rappeler là parce que le reste on ne l'a

   pas.

Q. [124] Maintenant, à la page 46 du même document,

   vous dites que votre proposition vous permettrait

   d'économiser un million (1 M$) en frais de gestion

   d'entente. C'est ça?

R. Effectivement.

Q. [125] En haut de la page 46. Donc, si vous

   prolongez ça à cent mètres (100 m). Autrement dit,

   c'est avec le cent mètres (100 m) que vous

   économisez un million (1 M$), n'est-ce pas?

R. Non, c'est pas juste le cent mètres (100 m) là.

   L'économie c'est l'économie totale que le

   Distributeur anticipe, avec l'application de

   l'ensemble des mesures qui ont été proposées.

Q. [126] Je comprends.

R. Donc, c'est toutes les économies, autant au niveau

   du suivi des ententes pour les clients, commercial,

   industriel et institutionnel.

Q. [127] D'accord.

R. Dans le cas du client résidentiel, on parle du cent

   mètres (100 m); donc on dit qu'on abroge soixante

   pour cent (60 %) des ententes. Ça fait qu'il y a

   seulement que quarante pour cent (40 %) des
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   ententes qu'on avait, c'est-à-dire cent vingt-deux

   (122) ententes sur trois cent vingt-cinq (325) qui

   demeureraient avec la proposition du Distributeur.

   Tout ça c'est basé sur uniquement un historique,

   là. Il faut faire attention avec ces données-là.

Q. [128] Je comprends mais si vous faites un

   prolongement de cent à cinq cents mètres par

   exemple, quelle est l'économique générée par la

   non-assumation des coûts de gestion de ces

   ententes-là ou par la simplification? Elle est

   supérieure à un million (1 M$) je vous soumettrai?

R. Si on donnait cinq cents mètres (500 m) gratuits?

Q. [129] Oui, le nombre d'ententes de gestion - votre

   économie serait à tout le moins supérieure à un

   million (1 M$)?

R. Bien, je dois vous dire que... cinq cents mètres

   (500 m) gratuits, il ne resterait pas grand-chose

   en termes d'entente là parce que quand je regarde

   au niveau résidentiel - on ne se rendra

   probablement pas un million (1 M$) parce que ça ne

   coûte pas un million (1 M$) gérer les ententes pour

   les clients résidentiels. Puis ça dépend comment on

   applique cette règle-là, est-ce que c'est une règle

   qui s'appliquerait aussi avec un parallèle pour la

   clientèle commerciale et industrielle ou si ça se
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   limiterait à l'application pour les clients

   résidentiels?

           Parce que au niveau résidentiel, comme on a

   indiqué dans le dossier de preuve, il resterait un

   maximum de un pour cent (1 %) des ententes qu'on

   avait dans le passé. Ça fait que c'est toujours en

   regardant celles qu'on avait et non les nouvelles

   qui pourraient être générées suite à ce genre

   d'offre-là.

Q. [130] Oui, mais là je tente de vous emmener de tous

   bords tous côtés, puis vous m'avez vu venir. C'est

   que si vous faites des économies de un million

   (1 M$) avec vos propositions puis que ça coûterait

   un million (1 M$) pour étendre le cent mètres

   (100 m) à quatre cents mètres (400 m); finalement

   vous savez que vous économisez puis - vous

   économisez d'une main puis vous déboursez de

   l'autre, puis il n'y a pas de différentiel. Puis à

   cinq cents mètres (500 m), bien, ça coûte deux cent

   mille (200 000 $) de plus puis c'est pour ça qu'on

   est ici. Finalement on s'obstine sur deux cent

   mille (200 000 $), là.

R. Toute l'histoire de la gratuité, qu'est-ce qu'on

   est prêt à accorder au niveau de la distance qu'on

   offre.
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Q. [131] Deux cent mille (200 000 $) sur un budget de

   huit milliards trois cent quelque millions, là.

R. Puis à la limite là, quand vous regardez l'ensemble

   de la valeur des contributions là, on ne parle pas

   de gros montants, là. L'enjeu c'est de voir combien

   est-ce qu'on est prêt à faire assumer par

   l'ensemble de la clientèle versus l'utilisateur

   payeur. Est-ce que c'est tout le monde qui vont

   assumer le coût d'un prolongement d'un client qui

   veut s'installer dans une zone que lui choisit ou

   s'il y a des limites par rapport à ce que

   l'ensemble de la société est prête à payer pour

   lui. C'est uniquement ça.

Q. [132] Maintenant, au niveau de la distinction à

   faire entre une résidence principale puis une

   résidence secondaire ou chalet, vous dites qu'il

   n'y a pas moyen d'établir cette distinction-là.

   Est-ce que je n'ai pas raison de dire qu'au niveau

   municipal, les municipalités le font déjà sur leur

   compte de taxes, qu'il y a déjà une distinction à

   l'usage sur le rôle d'évaluation, que la

   municipalité en tient déjà compte?

R. Les conditions de service sont faites au client

   avant le raccordement, donc le client doit payer

   l'entente de contribution avant qu'on fasse les
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   travaux. Dans certaines situations, le bâtiment

   n'est même pas fait. Ça fait que nous autres, le

   lien avec la municipalité au niveau à savoir est-ce

   que c'est une résidence principale ou un chalet, ce

   n'est pas évident à faire. Puis de plus, il

   faudrait se fier par rapport à ce que le client

   nous dit, ou encore aller valider au niveau des

   municipalités par rapport à quel genre de permis

   elles ont donné. Puis il faut se dire que la

   vocation du bâtiment peut changer aussi. Vous

   pouvez construire - c'est votre chalet aujourd'hui,

   vous prenez votre retraite dans un an; ça devient

   votre maison principale. Je le traite comment?

   Comme chalet ou comme maison principale? Ce n'est

   pas un critère sur lequel on devrait se baser. On

   complique de beaucoup la situation.

   (11 h 30)

Q. [133] Maintenant, si je prends l'hypothèse ... s'il

   y a un réseau d'adduction d'eau avec quatre-vingt-

   dix-neuf (99) propriétés raccordées, ces

   propriétés-là à ce moment-là vont avoir à payer, si

   c'est à plus de cent mètres (100 m) pour les frais

   de raccordement. S'il arrive une centième

   propriété, à ce moment-là, il y a un réseau

   d'adduction d'eau, et cette centième personne-là
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   n'aurait pas à payer, si je comprends bien, c'est

   ça?

R. Je pense que ce qu'il faut comprendre dans la règle

   que le Distributeur tente de proposer, c'est

   l'esprit qu'il y a en arrière de ça. Comme je vous

   ai mentionné, ce qu'on vise, c'est des

   infrastructures, puis que ces infrastructures-là

   aient une telle valeur qui vont faire en sorte

   qu'il va y avoir un incitatif à amener les

   logements, à les construire le plus rapidement

   possible et aussi éviter qu'il y ait des distances

   importantes.

           Comme je vous l'ai mentionné, jusqu'à

   soixante-douze mètres (72 m), peu importe qu'il y

   ait adduction d'eau ou pas, il n'y en a pas de

   contribution. Avec un réseau municipal d'adduction

   d'eau, vous avez toutes les possibilités que le

   prolongement soit bien en deça de soixante-douze

   mètres (72 m) par logement.

           Ça fait que ce n'est pas de déterminer,

   est-ce qu'il est quatre-vingt-dix-neuf (99) ou le

   centième, si le centième arrive. Je pense que, là,

   on serait dans une situation où il y a un nouveau

   développement, une nouvelle ville qui veut s'ouvrir

   puis, là, bien, il y aura des ententes à prendre à
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   ce moment-là au niveau de la municipalité par

   rapport à l'ampleur que ça a, ce développement-là.

           Je ne pense pas que Hydro soit en mesure de

   déterminer est-ce qu'on arrête à quatre-vingt-dix-

   neuf (99), puis à partir de cent (100), on commence

   à lui donner. D'ailleurs, le promoteur qui va venir

   vous voir avec ce genre de projet-là. Il va vous

   faire part déjà que, lui, ce qu'il anticipe, c'est

   deux cents, trois cents, quatre cents propriétés

   qu'il veut construire, mais il commence par

   cinquante (50).

Q. [134] Maintenant... Juste un petit instant. Les

   questions se font plus rares. Est-ce que je

   comprends...

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que votre temps aussi commence à se faire

   plus rare.

   Me MICHEL MÉNARD :

   Ce qui n'est pas une mauvaise nouvelle non plus. Il

   me reste combien de temps?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez pris le temps que vous aviez annoncé.

   Me MICHEL MÉNARD :

   J'avais annoncé une heure.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ah! Pardonnez-moi! Vous avez raison. Vous êtes à

   l'intérieur du temps annoncé. C'est mon erreur.

   Poursuivez!

   Me MICHEL MÉNARD :

   Je suis content de voir que je peux avoir raison

   sur un point, depuis mon apparition ici. Il me

   reste combien de temps?

   LE PRÉSIDENT :

   Poursuivez!

   Me MICHEL MÉNARD :

   Ça va être bref.

Q. [135] Maintenant, vous avez ce critère de réseau

   d'adduction d'eau, est-ce que vous avez comparé

   avec ce qui se fait dans d'autres provinces

   canadiennes, à savoir si c'était un critère retenu

   ailleurs qu'au Québec? Ailleurs que ce que vous

   proposez au Québec, là.

R. Dans d'autres endroits, les distributeurs, soit

   qu'ils adoptent des mesures similaires ou encore

   ils vont décréter différemment les zones où ils

   vont construire sans frais, ou encore avec des

   frais minimes. Il faut faire attention quand on

   interprète ce qui se passe ailleurs. Il faudrait

   prendre l'ensemble.
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Q. [136] Oui, parce que...

R. Le critère d'adduction d'eau, je dois vous ramener

   que, jusqu'à aujourd'hui, il a très bien desservi

   ce qu'on visait faire. Il répond très bien aux

   besoins d'Hydro-Québec.

Q. [137] C'est-à-dire?

R. En permettant d'économiser des coûts de gestion

   importants par rapport à des ententes de

   contribution qu'on aurait à signer si on n'avait

   pas ce critère-là. C'est uniquement une règle du

   pouce, là. Écoutez, on est devant une situation où

   on dit, il y a quelqu'un qui a investi tellement

   d'argent dans le terrain qu'il n'y a pas de

   problème, il va la construire sa maison. Ça revient

   à la même chose que si vous aviez un promoteur en

   milieu rural, là, qui construisait tous les solages

   avant de venir nous voir. Mais l'argent qu'il

   aurait mis sur ce terrain, là, on avait l'assurance

   qu'il va les construire ses maisons.

Q. [138] J'ai retenu de votre réponse que le critère

   du réseau d'adduction d'eau répondait très bien aux

   besoins d'Hydro-Québec. Vous comprendrez que je

   suis ici pour parler des besoins des régions. Je

   vous posais la question quant aux autres provinces,

   parce que dans votre document HQD-1 document 9,
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   vous faites une étude comparative avec certaines

   autres provinces. Mais il n'est pas question dans

   cette étude comparative-là que ça puisse être fondé

   de près ou de loin sur le réseau d'adduction d'eau.

           Quand vous me disiez tantôt qu'il faut

   faire attention à ce qui se fait ailleurs, est-ce

   que je comprends que vous êtes d'accord avec ma

   prémisse que vous n'avez pas, vous n'êtes pas au

   courant d'autres provinces canadiennes ou

   territoires où il y aurait ce critère-là fondé sur

   le réseau d'adduction d'eau?

           Par exemple, HQD-1 document 9 page 12, vous

   dites, dans le cas d'Hydro Manitoba, c'est au-delà

   de vingt-cinq mètres (25 m) que les clients

   devraient assumer des frais, tandis qu'une

   exemption de deux cent dix mètres (210 m)

   s'applique en milieu rural. Alors, au Manitoba, ça

   semble être deux cent dix mètres (210 m), mais il

   n'est pas question d'un réseau d'adduction d'eau.

           Dans le cas d'Hydro-Québec, il s'agit de

   trente mètres (30 m). Puis il n'est pas question,

   là, en milieu rural d'une exemption plus élevée.

   Alors, je voulais savoir si vous aviez pu comparer

   avec d'autres provinces.
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R. Je ne peux pas vous donner avec précision les

   endroits s'ils utilisent des réseaux municipaux

   d'adduction d'eau. Ce que je peux vous dire, c'est

   que les autres ont d'autres critères. Puis quand

   vous me parlez des distances que les autres

   municipalités accordent, des références, c'est

   qu'on n'a même pas tous le même critère en termes

   de branchement et réseaux. Il y en a qui ne font

   pas de distinction.

Q. [139] Bien. Est-ce que je comprends également que

   l'allocation de deux mille huit cents dollars

   (2800 $) que vous faites pour les raccordements

   supplémentaires est la même que ce soit pour un

   raccordement domestique ou un raccordement

   industriel ou commercial?

R. Le deux mille huit cents (2800 $)?

Q. [140] Oui.

R. Bien, au niveau du client industriel et commercial,

   le deux mille huit cents (2800 $) est basé sur une

   puissance de huit kilowatts, comme on l'a expliqué.

   Le huit kilowatts qui correspond à la résidence

   moyenne. Tout ça est dans le but de faire la parité

   avec le client commercial. Dans le cas du client

   commercial et industriel, on prend la puissance

   moyenne appelée pour le client. Donc, si le client
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   a un appel de puissance de cent kilowatts (100 km),

   ça va être cent fois trois cent cinquante et un

   dollars (351 $).

Q. [141] C'est vrai. Bien. Maintenant, je comprends

   que le trente huit dollars du mètre linéaire

   (38 $/m) que vous chargez au-delà, vous facturez

   au-delà du cent mètres (100 m), là, ça tient compte

   de montants perçus d'entreprises de

   télécommunication qui partageraient les coûts avec

   vous. C'est ce que j'ai compris. Puis si ce n'est

   pas un cas comme celui-là, à ce moment-là, c'est

   plus élevé que le trente-huit dollars (38 $) que

   vous allez facturer au client?

R. Effectivement.

Q. [142] Bon. C'est onze dollars (11 $) de plus s'il

   n'y a pas de partage?

R. Oui.

Q. [143] Donc, le client va se trouver à payer s'il

   n'y a pas d'autres raccordements de services de

   télécommunication, quarante-neuf dollars du mètre

   (49 $/m)?

R. Oui.

Q. [144] Maintenant, si plus tard, un an plus tard, il

   y a un raccordement de télécommunication, il a

   recours à des services de télécommunication, est-ce
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   que vous remboursez le client?

R. Il y a des procédures de prévues. Je vais laisser

   monsieur Levasseur vous les expliquer.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Oui, effectivement, lorsqu'un client demande une

   alimentation pour laquelle on met en place une

   ligne qui serait en mesure de recevoir le

   télécommunicateur, à ce moment-là, si le client

   fait la demande du téléphone, ou si un de ses

   voisins fait la demande, parce qu'on pourrait

   prendre une situation où il y a un premier client

   qui est venu s'installer, on a aménagé la ligne, on

   l'alimente, il y a un second client qui arrive,

   voisin, puis lui demande le téléphone en même temps

   que l'électricité. À ce moment-là, la compagnie de

   téléphone va s'installer sur les poteaux qu'on a

   installés préalablement et, effectivement, le

   client va avoir droit au remboursement de

   l'équivalent de la valeur de trente-neuf pour cent

   (39 %) applicable sur chacun des poteaux sur lequel

   la compagnie de téléphone va attacher ses fils et

   tous les ancrages qui vont avoir été considérés.

Q. [145] Maintenant, je comprends qu'une bonne

   proportion du prix du raccordement du trente-huit

   dollars (38 $) est constitué aussi de frais
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   d'ingénierie?

R. L'équivalent de vingt-deux pour cent (22 %).

Q. [146] Vingt-deux pour cent (22 %) de frais

   d'ingénierie. Qu'est-ce qui... Je ne sais pas si

   c'est une question qui s'adresse à vous, Monsieur

   Levasseur. Qu'est-ce qui fait en sorte que, parce

   que j'imagine qu'il n'y a rien qui ressemble plus à

   un raccordement qu'à un autre, qu'est-ce qui fait

   en sorte qu'il y a vingt-deux pour cent (22 %) de

   frais d'ingénierie qui s'applique uniformément à

   tout prolongement, là?

R. La valeur de vingt-deux pour cent (22 %) a été

   établie sur l'ensemble des travaux correspondant

   aux demandes de requérants, de la part donc de

   clients. C'est une moyenne qui a été faite sur

   l'ensemble des coûts d'ingénierie sur les coûts

   d'immobilisation liés à la réalisation de ces

   travaux-là.

Q. [147] Je comprends que c'est une statistique,

   vingt-deux pour cent (22 %), qui est établie

   uniformément pour tout le Québec, c'est-à-dire au

   Québec, ça vous coûte vingt-deux pour cent (22 %)

   de frais d'ingénierie?

R. Exact.

Q. [148] En régions, ça peut être moins élevé ou plus
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   élevé, mais vous vous fondez sur le vingt-deux pour

   cent (22 %)?

R. C'est un coût moyen général pour l'ensemble du

   territoire. Comme les autres prix sont tous des

   prix qui s'appliquent sur l'ensemble du territoire.

Q. [149] Même si l'installation est linéaire, en ligne

   droite de la ligne jusqu'au point de raccordement

   ou de branchement, c'est vingt-deux pour cent

   (22 %) quand même qui s'appliquerait en régions?

R. Pour le moment, si on se rappelle, je ne sais pas

   quelle portion à laquelle vous feriez référence,

   mais dans la proposition du Distributeur, il y a

   quatre valeurs qui s'appliquent. Ce sont des

   valeurs à ce moment-là pour le réseau monophasé,

   s'il est à usage en commun ou à usage exclusif; le

   réseau triphasé à usage en commun et à usage

   exclusif.

           Donc, il n'y a pas de variable quelle que

   soit la situation dans laquelle la ligne sera

   prolongée. Le seul paramètre sera donc la longueur

   de réseau qui est aménagé.

Q. [150] Bien. Maintenant, quand on parle du principe

   d'équité toujours, je comprends que le premier qui

   s'installe, lui, il va avoir à assumer le plein

   montant au-delà du cent mètres (100 m) dans un
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   contexte où il n'y a pas de réseau d'adduction

   d'eau, mais qu'un client supplémentaire se

   brancherait par la suite, lui, il n'aurait rien à

   payer? C'est ce que je comprends. S'il était à

   l'intérieur du cent mètres (100 m) toujours.

   M. JACQUES PARÉ :

R. S'il est à l'intérieur du prolongement qui a déjà

   été fait, effectivement, il n'y aura pas de

   contribution à payer. En autant qu'on n'a pas

   besoin de reprolonger le réseau.

Q. [151] C'est ça. C'est le premier qui absorbe tout

   sujet au remboursement de deux mille huit cents

   (2800 $)?

R. C'est le premier qui paie le coût différentiel

   entre l'allocation et le coût de travaux,

   effectivement. Puis il est remboursé au fur et à

   mesure qu'il y a des installations qui s'ajoutent.

Q. [152] Donc, c'est toujours celui qui sort du groupe

   un peu, là, qui sort du milieu urbain ou qui sort

   de son milieu rural qui se trouve à absorber la

   grosse portion, finalement?

R. C'est celui qui crée le besoin.

Q. [153] Maintenant... C'est celui qui crée son

   besoin. Maintenant, est-ce que vous êtes au courant

   de personnes qui se raccordent eux-mêmes à
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   l'électricité, c'est-à-dire qui embauchent un

   contracteur privé et qui font installer les

   poteaux, et qui procèdent eux-mêmes au

   raccordement, si vous voulez, des demandes de

   prolongement privées?

R. On en a eu. Je vais laisser monsieur Levasseur.

Q. [154] Oui.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Absolument. Il y a certains clients qui font le

   choix d'aménager ce que, nous, on qualifie comme

   étant une ligne privée, donc vont implanter les

   poteaux et les fils pour amener l'énergie à partir

   d'un point qu'ils ont choisi. Ils peuvent nous

   demander de faire une portion, faire une certaine

   distance, ou venir s'installer exactement là où est

   la limite de notre ligne, et aménager leur propre

   ligne de distribution.

Q. [155] Est-ce que vous savez disons, année après

   année depuis deux mille (2000), est-ce qu'il y a

   une moyenne de...

R. Non, je n'ai aucune information. Là, ce que je

   semble comprendre, c'est que vous me demandez

   combien de clients ont fait cette option-là?

Q. [156] Oui, oui.

R. Non, je ne dispose pas de données en relation avec
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   cette façon de faire.

Q. [157] Mais ils doivent de toute façon passer par

   Hydro-Québec pour obtenir le service d'électricité,

   donc vous devez savoir que vous fournissez un

   service sur une demande de prolongement que vous

   n'avez pas construit, donc ça a été construit par

   eux, mais vous n'avez pas de statistique pour ça?

R. Pour le moment, je n'ai pas cette information-là.

   Je ne sais pas si même il serait possible de

   l'isoler. Ça devient une demande d'alimentation.

   Donc, ça fait partie de l'ensemble des demandes

   d'alimentation. Est-ce que c'est pour alimenter une

   maison directement par une ligne qui est prolongée

   par Hydro-Québec ou si c'est une demande

   d'alimentation pour alimenter un point de

   raccordement d'un client qui va faire sa propre

   ligne? À ce moment-là, je ne crois pas que les

   systèmes soient en mesure de distinguer si c'est

   dans chacune des situations. C'est une demande

   d'alimentation tout simplement qui est traitée pour

   nous.

Q. [158] Sans avoir de statistique, savez-vous si

   c'est symbolique, une ou deux par année, ou si

   c'est plus dix ou vingt, ou cent ou plus, vous ne

   savez pas?
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R. Vraiment aucune idée.

Q. [159] Savez-vous pourquoi les gens choisissent

   d'effectuer un prolongement privé plutôt qu'un

   prolongement via Hydro-Québec? Je vous suggère que

   c'est parce que les coûts sont plus faibles s'ils

   s'en occupent eux-mêmes que s'ils passent par

   Hydro-Québec.

R. C'est possible.

   (11 h 44)

   Me MICHEL MÉNARD :

Q. [160] J'ai peut-être une dernière question. On me

   demande de vous poser la question suivante. Lorsque

   la ligne de distribution se trouve de chaque côté

   d'un requérant potentiel, est-ce qu'il y a des

   difficultés techniques à prolonger, étant donné que

   l'électricité arrive dans les deux sens?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Pouvez-vous préciser un peu?

Q. [161] Oui, est-ce qu'il y aurait des avantages d'un

   point de vue de sécurité à boucler le réseau dans

   ce genre de situation?

R. Je ne suis pas convaincu que je comprends vraiment

   la question, là; vous me parlez de boucler donc, de

   faire comme une espèce d'alimentation de relève,

   est-ce que c'est l'objet de votre question?
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Q. [162] Bien, lorsqu'il y a un trou, si vous voulez,

   que la personne à gauche, la personne à droite est,

   elle, raccordée mais qu'il y a quelqu'un au

   milieu...

R. Oui.

Q. [163] ... est-ce qu'il y a des avantages d'un point

   de vue sécurité à boucler le réseau dans ce genre

   de situation?

R. Écoutez, l'alimentation, l'installation de lien

   entre deux points pour alimenter soit par la

   droite, soit par la gauche est une façon de faire

   lorsque les coûts sont de nature à correspondre à

   l'exploitation d'une ligne de cette nature-là, ça

   veut dire que si j'ai des charges suffisantes pour

   qu'on vise à relever en cas de panne d'une autre

   ligne, on va le faire. En milieu urbanisé, c'est

   sûr et certain qu'on va chercher à joindre les

   différentes lignes pour relever lorsqu'il y a une

   panne, un bloc de charge par une autre ligne.

   Maintenant, quand je suis en milieu rural et qu'à

   ce moment-là, il y a un client, on n'aménagera pas

   un lien entre deux lignes pour relever ce client-

   là, là, c'est sûr. Il y a toujours une analyse de

   coûts qui est faite avant de faire des travaux de

   cette nature-là.
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   Me MICHEL MÉNARD :

   Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Nous prendrons

   maintenant la deuxième pause du matin, plus courte,

   cette fois-ci, dix minutes (10 min) et on se

   retrouve à environ midi moins cinq (11 h 55) avec

   Option consommateurs et maître Lussier. Merci

   beaucoup.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, à vous la parole pour la prochaine

   demi-heure.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

Q. [164] Je vais vous référer au document HQD-1,

   document 1, à la page 14. Le Distributeur y

   mentionne que l'un des principes fondamentaux sur

   lesquels il se base dans l'élaboration de la

   proposition relative aux conditions de service dans

   le présent dossier est la capacité d'adaptation des

   clients. Donc, on mentionne :
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                Les changements s'effectueront de

                manière à respecter les clients et à

                tenir compte de leur capacité

                d'adaptation.

   J'aimerais que vous précisiez ce que le

   Distributeur veut dire par l'expression « capacité

   d'adaptation »?

   M. JACQUES PARÉ :

R. La capacité d'adaptation dont il est fait mention,

   c'est, comme on mentionnait, ce que l'on vise à

   l'intérieur des conditions de service, d'assurer

   une certaine continuité dans les conditions. Mais

   il y a des changements qu'on risque d'apporter à

   l'intérieur des conditions qui vont amener des

   modifications majeurs, à la limite, au niveau d'un

   client.

           On a juste à prendre comme exemple, au

   niveau d'un promoteur, on peut venir changer les

   règles actuelles selon les décisions que la Régie

   prendra, qui font en sorte que lui, il doit revoir

   tout son approche commerciale avec sa clientèle. Il

   peut avoir vendu des maisons, il peut avoir pris

   pour acquis qu'on était prêts à allouer un certain

   montant d'argent pour le développement ou il peut

   avoir, il a pris pour acquis que le projet lui
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   coûtait tant, puis il n'a pas approché Hydro-Québec

   encore mais, à ce moment-là, si on vient modifier

   ces intras-là, on doit, dans les règles qu'on va se

   donner, prendre les mesures nécessaires pour lui

   permettre de s'adapter à ça, donc de ne pas arriver

   avec un changement brusque qui va venir changer

   l'approche. C'est uniquement ça.

Q. [165] Au document HQD-3, document 5, à la question

   6) qui est une demande de renseignements d'Options

   consommateurs au Distributeur. Le Distributeur a

   mentionné en réponse à la partie a) de cette

   question que :

                Le Distributeur ne prévoit pas mettre

                en place de mesures adaptées aux

                clients qui éprouvent des difficultés

                à défrayer le coût des travaux qu'ils

                occasionnent.

   J'aimerais que le Distributeur explique comment il

   concilie le fait que l'un de ces objectifs

   fondamentaux vise à tenir compte de la capacité

   d'adaptation de ses clients alors qu'il ne prévoit

   pas tenir compte de la capacité d'adaptation des

   clients résidentiels qui n'ont pas nécessairement

   les moyens de défrayer les coûts reliés à certains

   travaux?
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R. Les conditions de service actuels prévoient déjà

   qu'un client résidentiel peut étaler le paiement de

   son entente de contribution sur cinq ans. La

   proposition du Distributeur maintient cette règle-

   là qui, d'ailleurs, ne s'applique uniquement qu'aux

   clients résidentiels.

           Pour les clients qui auraient des besoins

   additionnels, il n'appartient pas, le Distributeur

   juge qu'il ne lui appartient pas, à ce moment-là,

   de financer ce genre de projet-là. Ça fait que les

   conditions sont les mêmes, les modalités de

   paiement sont offertes sur une base de cinq ans,

   qui est déjà un avantage consenti à ce client-là.

   Puis, il n'y aurait pas d'autres mesures à part

   celle-là qui seraient développée.

Q. [166] Donc, vous confirmez que lorsqu'une

   contribution financière est exigée du client pour

   un prolongement ou un raccordement de réseau, la

   période de remboursement maximale est toujours de

   cinq ans, selon la proposition actuelle?

R. Effectivement.

Q. [167] J'ai bien écouté votre présentation, là, ce

   matin, mais j'aimerais vous entendre davantage sur

   la question de savoir si le Distributeur a envisagé

   la possibilité de permettre que le remboursement de
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   la contribution exigée par le client soit effectuée

   sur une période plus grande que cinq ans, par

   exemple, une période de dix (10) ans?

R. C'est comme j'ai mentionné ce matin, effectivement,

   on l'a regardé principalement pour la clientèle

   résidentielle, là, si on regardait au niveau des

   ajouts, traiter les ajouts qui pourraient se faire

   pour un client résidentiel sur une période de dix

   (10) ans. Puis c'est ce que je mentionnais ce

   matin, quand on regarde les impacts, parce qu'il

   n'est pas, ce n'est pas facile à faire, les

   impacts, parce qu'on se doit de faire une

   projection au moins de ce qui s'est passé dans les

   cinq premières années. Puis, d'ailleurs, j'ai eu

   une question ce matin par rapport à ça, est-ce que

   le comportement était le même dans les cinq

   premières années que dans les cinq années qui

   suivent? C'est que non, le comportement n'est pas

   le même parce qu'on a dû ajuster les données pour

   tenir compte des propositions qu'on a déjà faites.

   La proposition d'Hydro-Québec déjà d'accorder cent

   mètres (100 m) sans frais fait en sorte qu'on

   élimine soixante pour cent (60 %) des ententes de

   contribution. Donc, il nous reste cent vingt-deux

   (122) ententes par rapport au potentiel de trois
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   cent vingt-cinq (325) qu'on avait en historique. Ça

   fait que, quand on calcule les ajouts potentiels

   qui risquent de se faire, bien les ajouts sont

   calculés par rapport aux cent vingt-deux (122)

   ententes qui demeurent. C'est comme ça qu'on

   arrivait avec un potentiel de l'ordre de vingt-cinq

   (25) ententes sur une base de cinq ans

   additionnelles pour ces cent vingt-deux-là (122)

   qui représentent une réduction pour les clients de

   l'ordre de soixante et quinze mille dollars

   (75 000 $) sur une base de cinq ans.

           Ça fait que c'est l'analyse qui est faite

   actuellement mais il faut être très prudent avec

   ça, parce que là, on projette puis on a figuré que

   l'ensemble des établissements qui étaient prévus,

   c'est-à-dire les vingt-cinq (25), qui étaient

   répartis sur l'ensemble du réseau pour lesquels il

   restait des soldes au niveau des ententes des

   clients.

           Mais ça se peut qu'il y ait un client qui

   vienne s'ajouter à un endroit où le solde est

   épuisé. Ça fait que le solde est à zéro. Donc, à ce

   moment-là, il n'y a aucun rabais qui s'applique. Ça

   fait que le soixante et quinze mille (75 000 $)

   correspond vraiment à un maximum potentiel en
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   projetant l'historique. Mais vous pourriez avoir un

   autre scénario puis, qui serait aussi valable mais

   c'est peu probable que l'on arrive à des montants

   supérieurs à ce que je vous mentionne là, de

   l'ordre de soixante et quinze mille (75 000 $).

           Mais, ce qu'il faut anticiper par rapport à

   ça pour ce soixante et quinze mille (75 000 $)

   additionnel, il y a des coûts de gestion

   possiblement importants à couvrir parce qu'un

   réseau évolue puis sur une base de cinq ans, il y a

   certains changements qui arrivent au niveau du

   réseau, sur une base dix (10) ans, il risque d'en

   avoir davantage. Donc, il y a des changements de

   poteaux, il y a des changements de structures; à ce

   moment-là, ça peut amener, lors d'une réclamation

   d'un client parce qu'il pense qu'il y a eu un

   ajout, amener le Distributeur aller sur place.

           Donc, s'il y a un déplacement, aller sur

   place pour évaluer est-ce qu'effectivement, le

   client qui s'est ajouté et sur la proportion que le

   client a payé et puis est-ce qu'il a droit au

   remboursement? Bien, ça amène des coûts

   additionnels, ça. Ça fait qu'il faut comprendre

   qu'on ne joue pas avec une grosse somme; donc le

   soixante et quinze mille (75 000 $) peut s'épuiser
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   rapidement. Je ne sais pas si ça répond à votre

   question?

Q. [168] Est-ce que je comprends que la raison pour

   laquelle, en fait, je vais vous faire part de ce

   que je comprends et dites-moi si ça correspond à la

   réalité du Distributeur.

           La raison pour laquelle le Distributeur ne

   désire pas étendre la période de remboursement au-

   delà d'une période de cinq ans, c'est à cause des

   coûts qui seraient engendrés? Par exemple, par le

   fait d'étirer la période de remboursement à une

   période de dix (10) ans, est-ce que c'est ça?

R. D'une part, il y a l'impact, quand on regarde les

   montants potentiels qu'un client pourrait aller

   chercher, qui ne sont pas élevés et aussi les coûts

   de gestion qui pourraient être engendrés par

   rapport à ça, d'étendre ça sur dix (10) ans.

           Actuellement, on n'est pas équipés pour

   suivre ça sur une période de dix (10) ans. Donc, il

   faut se donner des outils et des systèmes pour être

   capables de gérer ça sur une base de dix (10) ans.

           Et aussi, comme on mentionnait, mais il

   faut penser qu'il faut donner la parité par rapport

   à l'ensemble de la clientèle. Ça fait que si on

   pense étendre sur une période de dix (10) ans pour
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   les clients résidentiels, il faudra se questionner,

   qu'est-ce qu'on fait pour les clients commercial,

   industriel et institutionnel. Est-ce qu'on assume

   un traitement différent pour le client résidentiel

   versus les autres catégories?

   (12 h 5)

Q. [169] En vertu des conditions de service actuelles,

   le client peut recevoir un remboursement de sa

   contribution financière jusqu'à concurrence de deux

   mille six cents dollars par année (2 600 $/a),

   c'est exact?

R. Actuellement, deux mille dollars (2 000 $).

Q. [170] Et en vertu des conditions de service de la

   proposition actuelle, le remboursement, ou

   l'allocation forfaitaire, est suggéré à deux mille

   huit cents dollars (2 800 $)?

R. Dans le cas d'un client résidentiel, c'est deux

   mille huit cents (2 800 $) dans le cas d'un ajout

   et non initialement. Initialement, il va recevoir

   plus.

Q. [171] Je vous réfère au document HQD-3, document 5,

   à la question 27, demande de renseignements

   d'Option consommateurs, où le Distributeur

   mentionne que l'abolition du crédit annuel par un

   crédit total de deux mille huit cents dollars
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   (2 800 $) engendrerait des économies sur les coûts

   de gestion. De quelle ampleur sont ces économies de

   gestion engendrées par l'abolition du crédit

   annuel? C'est la question 27 A) et la réponse à la

   question 27 A), à la page 39.

R. L'économie de gestion, est-ce que vous demandez par

   rapport à la clientèle résidentielle ou globale?

   Parce qu'on parlait d'une économie de gestion de

   l'ordre de huit cent cinquante mille (850 000 $),

   parce que tantôt, on parle toujours d'un million

   (1 M$) mais il y a eu un ajustement qui a été

   envoyé par Hydro-Québec pour dire que c'était huit

   cent cinquante mille (850 000 $) en réalité.

Q. [172] Par rapport à la clientèle résidentielle

   d'une part et par rapport à la clientèle globale

   d'autre part.

R. O.K. La clientèle résidentielle, c'est trois cent

   mille (300 000 $), les coûts d'économie de gestion.

Q. [173] Et à la partie B) de la question 27, le

   Distributeur mentionne dans sa réponse, au deuxième

   paragraphe... en fait, je vais lire toute la

   réponse :

                La période de remboursement demande un

                suivi sur 5 ans. Pour chaque année

                supplémentaire, le Distributeur devra
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                débourser 0.2 M$ de plus pour le suivi

                de ces ententes.

   Au deuxième paragraphe :

                Si la période de remboursement

                excédait 5 ans, la proposition du

                Distributeur de verser l'allocation

                complète serait remise en cause.

   Qu'est-ce que le Distributeur entend lorsqu'il

   dit :

                Si la proposition de remboursement

                excédait 5 ans, la proposition du

                Distributeur de verser l'allocation

                complète serait remise en cause.

R. Au niveau des remboursements lors d'ajouts, c'est

   parce que c'est la même pratique qui s'applique que

   ce soit un client résidentiel ou un client

   commercial. Dans le cas d'un client résidentiel, le

   montant d'allocation qui va être versé lors de

   l'ajout, ça va être deux mille huit cents

   (2 800 $). Dans le cas d'un client commercial,

   lorsqu'il y a un client commercial qui s'ajoute sur

   une ligne pour laquelle un client a payé une

   contribution, on va prendre la puissance fois trois

   cent cinquante et un dollars (351 $).

           Mais on prend pour acquis actuellement, une
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   des propositions du Distributeur, c'est de verser

   l'ensemble de ces allocations-là immédiatement lors

   du raccordement. Comme vous le savez, aujourd'hui,

   dans la réglementation, on ne verse pas les

   allocations immédiatement dans le cas des clients

   commercial, industriel et institutionnel; c'est

   étalé sur une période de cinq ans.

           Quand on l'étale sur une période de cinq

   ans, c'est comme si on donnait un crédit

   actuellement de quatre-vingt-cinq piastres du

   kilowatt (85 $/kW) au niveau de cette clientèle-là.

   Pour alléger tout le processus, ce qu'on propose,

   c'est de tout ramener ça à la base initiale, c'est-

   à-dire, à chaque fois qu'on est capable de prévoir

   l'appel de puissance, on va accorder le montant au

   client, en autant qu'on croie qu'il va rembourser à

   l'intérieur de cinq ans, c'est-à-dire que l'appel

   de puissance, sur une période de cinq ans, va

   couvrir l'investissement que le Distributeur doit

   faire, donc au moins la partie allocation.

           Quand on a dit qu'on pensait revoir

   l'allocation, le versement des allocations, c'est

   la même chose si on y va sur une période de dix

   ans. Mais si on verse les allocations immédiatement

   au client au départ, il faudra au moins s'assurer
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   que le client est toujours présent et qu'il

   rencontre ses engagements à la sixième, la septième

   et la huitième année avant de lui verser une

   allocation parce qu'il y a quelqu'un qui s'est

   rajouté.

           Sinon, on se verrait dans une situation où

   on a accordé une allocation à un client puis à

   l'année 8, il a baissé sa puissance, ou encore il

   n'est plus présent sur le réseau, puis on lui

   verserait une allocation parce que quelqu'un

   bénéficie de ce réseau-là, alors que lui, il a

   quitté.

           Il ne faut pas oublier que les allocations

   qu'on verse, que Hydro-Québec verse, c'est sur une

   base de trente (30) ans. Mais le risque, on le

   calcule sur une période de cinq ans actuellement.

   Ça fait que si on allait à dix ans, bien, il

   faudrait peut-être revoir toute l'approche qu'on a

   proposée à l'intérieur de ça. Mais revoir

   l'approche veut aussi dire de revenir à des coûts

   de gestion importants.

Q. [174] Merci. Je vous amène maintenant à la question

   du cent mètres (100 m), soit aux articles X-4 et

   X-5 tels que proposés et tels que modifiés

   récemment. Tout d'abord, j'aimerais que vous
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   confirmiez que la définition d'un réseau municipal

   d'adduction d'eau ou d'égouts, selon la proposition

   du Distributeur, se limiterait dorénavant aux

   réseaux desservant au moins cent (100) propriétés,

   c'est exact?

R. Pour qu'on considère qu'il y a un réseau municipal

   d'adduction d'eau ou d'égouts, il faudrait qu'il y

   ait cent (100) propriétés de raccordées à ce

   réseau-là. Ce qui rencontre la majorité des

   municipalités. D'ailleurs, on n'en connaît pas qui

   en ont moins.

Q. [175] Et selon l'article X-4 de votre proposition,

   lorsqu'au moins cent (100) propriétés sont

   desservies par un réseau municipal d'adduction

   d'eau ou d'égouts, au sens de la définition

   toujours donnée dans cette proposition-là, la

   contribution du requérant pour l'offre de

   référence, bien, en fait, avant, on disait la

   contribution :

                ... se limite aux coûts liés au

                déboisement et aux droits de passage

                déterminés par Hydro-Québec, s'il y a

                lieu

   et maintenant, le texte est modifié et on lit :
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                ... le requérant ne contribue pas aux

                travaux pour l'offre de référence

R. C'est exact.

Q. [176] Avant d'aller plus en détail au niveau de

   cette modification-là, selon la proposition du

   Distributeur, j'aimerais que vous confirmiez que

   cela sera le cas, donc que cet article-là X-4

   s'appliquera, et ce peu importe la distance

   relative au raccordement?

R. S'il y a un réseau municipal d'adduction d'eau et

   il s'agit d'un client résidentiel, il n'y a aucune

   contribution à payer pour un prolongement de réseau

   qui est prévu là. Mais toujours selon l'offre de

   référence; s'il demande des particularités, bien,

   là, il y a des frais.

Q. [177] Oui, et toujours lorsque le réseau

   d'adduction d'eau ou le réseau d'égouts comporte

   cent (100) propriétés, en fait, toujours lorsque

   cent (100) propriétés sont rattachées à ce réseau-

   là?

R. Effectivement.

Q. [178] Est-ce que les droits de passage et les coûts

   reliés au déboisement, est-ce que ça, ça fait

   partie de ce que le Distributeur appelle le coût

   des travaux?
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R. Il faut faire une distinction avec les prix au

   mètre, là. Quand on parle de coûts de travaux, avec

   l'application des prix au mètre, le trente-huit

   dollars (38 $), exemple, trente-huit dollars du

   mètre (38 $/m) pour une ligne monophasée, on

   mentionne dans l'application du trente-huit dollars

   (38 $) qu'à ça, on additionne les coûts de

   déboisement et le coût des servitudes qu'on doit

   aller chercher. Mais ça fait partie du coût des

   travaux, ça devient le total du coût des travaux

   pour cette clientèle-là, entre autres, celle qui

   est prévue au niveau de l'article X-4.

Q. [179] Donc lorsque le client reçoit sa facture, le

   total, le coût des travaux, inclut coût des travaux

   en général, inclut aussi déboisement et inclut

   aussi droits de passage?

R. Oui.

Q. [180] Et donc la modification qui a été apportée

   récemment fait en sorte que lorsqu'il y a un réseau

   municipal d'adduction d'eau ou d'égouts, toujours

   au sens du Distributeur, maintenant, le client ne

   contribuera même plus aux coûts reliés au

   déboisement et aux droits de passage, il ne

   contribuera pas du tout aux coûts des travaux,

   c'est exact?

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   1er février 2006               Contre-interrogatoire

                        - 172 -    Me Stéphanie Lussier

R. Avec l'adduction d'eau, effectivement.

Q. [181] Je vous amène maintenant à la pièce HQD-3,

   document 5, au tableau 33b); c'est à la page 47.

   Donc, ce tableau se réfère aux économies de gestion

   selon différentes limites d'exemption sur la base

   des ententes conclues en deux mille quatre (2004).

   Nous comprenons que les données qu'on retrouve dans

   ce tableau sont cumulatives. Est-ce que c'est

   exact?

R. Je ne suis pas sûr. Il faut que j'y pense, je ne

   suis pas certain.

Q. [182] Prenez le temps nécessaire.

R. Selon moi, elles ne sont pas cumulatives. Quand on

   vous donne cinq cents mètres (500 m) c'est

   l'économie additionnelle que ça représenterait

   aller à cinq cents (500).

Q. [183] Donc, ce serait - l'économie additionnelle

   par rapport au quatre cents mètres (400 m), ce

   serait trois cent vingt mille dollars (320 000 $).

R. Bien, il n'y a pratiquement plus d'économie quand

   vous prenez le quatre cents (400) et le cinq cents

   (500) là, parce qu'il y a un pour cent (1 %) des

   ententes qui est là-dedans. C'est pour ça que plus

   on monte, moins il y a d'économie potentielle à

   réaliser. Ça fait que l'économie est vraiment, le
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   gros de l'économie est à l'intérieur du premier

   cent mètres (100 m). Ce qui correspond à notre

   soixante pour cent (60 %) des ententes qu'on

   élimine.

Q. [184] Donc, si les données dans ce tableau sont non

   cumulatives, nous pouvons conclure que - toujours

   sur la base des ententes de deux mille quatre

   (2004) - si une exemption de deux cents mètres

   (200 m) était appliquée, cela aurait engendré zéro

   virgule vingt-sept million de dollars (0,27 M$) en

   économie de coût de gestion pour des ententes

   conclues avec des clients résidentiels autres que

   promoteurs, est-ce que c'est une bonne lecture de

   l'information qu'on retrouve à ce tableau-là?

R. Ce que j'en comprends, c'est trente mille

   (30 000 $) de plus en termes d'économie.

Q. [185] Est-ce que vous êtes certain que les données

   à ce tableau sont non cumulatives? Parce que sinon

   on peut prendre l'engagement de vérifier, juste

   pour s'assurer qu'on est bien confortable avec les

   données avec lesquelles on travaille.

R. Oui oui, je suis certain.

Q. [186] Vous êtes certain?

R. Oui. Parce que le coût avant les mesures était de

   l'ordre de trois cent trente mille (330 000 $), ça
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   fait qu'on ne peut pas arriver avec un cumulatif.

Q. [187] Je vous réfère maintenant à la page 48,

   toujours du document HQD-3 document 5, au tableau

   R-31-E. Nous comprenons que ces chiffres sont

   fournis sur la base des ententes conclues en deux

   mille quatre (2004). Est-ce que c'est exact?

R. Oui.

Q. [188] Et les allocations supplémentaires sur la

   base des distances énoncées dans ce tableau

   tiennent-elles compte des coûts de gestion évitée

   du tableau R-31-B qu'on retrouve à la page

   précédente?

R. C'est uniquement des allocations supplémentaires à

   verser.

Q. [189] Donc, elles ne tiennent pas compte des coûts

   de gestion évitée.

R. Elles n'en tiennent pas compte. D'ailleurs quand

   vous regardez le coût des allocations

   additionnelles et les coûts économie en gestion, il

   y a un écart significatif entre les deux.

Q. [190] Est-ce qu'il est exact donc d'affirmer qu'une

   augmentation de la limite d'exemption de cent

   mètres (100 m) à deux cents mètres (200 m), pour la

   clientèle résidentielle, aurait eu un impact

   tarifaire de zéro virgule zéro zéro trois pour cent
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   (0,003 %) sur la base des ententes conclues en deux

   mille quatre (2004) et d'une base de tarification

   de huit mille trois cent dix-huit virgule sept

   millions (8 318,7 M$)?

R. Oui.

Q. [191] J'ai maintenant quelques questions au sujet

   du raccordement souterrain. Si un client

   résidentiel autre que promoteur désire se raccorder

   en souterrain, il doit maintenant assumer le coût

   différentiel entre les coûts des travaux en aérien

   et le coût des travaux en souterrain. Est-ce que

   c'est exact?

R. Je vais laisser Claude répondre à ces questions-là.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Il faudrait définir un peu la situation dans

   laquelle on se retrouve. Si effectivement c'est un

   particulier qui veut être raccordé en souterrain

   dans une zone qui est déjà aménagée en souterrain,

   à ce moment-là cette zone-là habituellement elle a

   été développée par un promoteur; donc les coûts du

   souterrain vont avoir été assumés.

           Si c'est un particulier qui veut faire

   installer, se faire alimenter en souterrain, là,

   est-ce qu'on est dans une zone qui est aérienne ou

   si elle est souterraine? Si elle est aérienne, à ce
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   moment-là ça veut dire qu'on offre au client la

   possibilité d'installer son propre branchement en

   souterrain parce que là on est juste à la partie

   branchement. Le client va pouvoir installer son

   branchement jusqu'au réseau d'Hydro-Québec.

Q. [192] Et selon la proposition actuelle, est-ce que

   c'est exact d'affirmer que c'est bien Hydro-Québec

   qui détermine le contenu de l'offre de référence?

R. Oui.

Q. [193] À la pièce HQD-3 document 5, à la page 40 à

   la question 28, le Distributeur précise que, en

   réponse à la question 28 A) :

                « Aucune situation correspondant au

                contexte décrit dans la demande ne

                s'est présentée par le passé.

                Toutefois, s'il était impossible

                techniquement d'aménager une ligne

                aérienne, alors le Distributeur

                considérerait que l'offre de référence

                est souterraine. »

   Donc, est-ce qu'on peut comprendre avec justesse

   que dans tous les cas où des normes techniques

   l'exigent, un raccordement souterrain ne

   constituerait pas une option et serait donc sujet à

   un remboursement par le Distributeur? C'est-à-dire
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   que si dans un lieu donné une ligne aérienne ne

   peut pas être construite, et à cause de normes

   techniques ou autres, de normes urbaines, il doit

   absolument y avoir la construction d'un réseau

   souterrain, à ce moment-là ça ne constitue pas une

   option, ça fait partie de l'offre de référence, et

   donc le client peut recevoir un remboursement. Est-

   ce que c'est exact?

R. Il n'y a pas de remboursement dans une situation de

   cette nature-là puisque si le client est alimenté

   dans un réseau de référence qui est un réseau

   souterrain, on va s'ajuster. Est-ce qu'on parle

   d'un client résidentiel?

Q. [194] Oui, on parle d'un client résidentiel.

R. Parfait. Donc, si c'est un client résidentiel,

   qu'il est situé dans une zone qui est décrétée

   souterraine comme réseau de référence, à ce moment-

   là le client n'aura pas à payer pour son

   raccordement au réseau dans la mesure où son

   branchement n'excède pas trente mètres (30 m). On

   va fournir trente mètres (30 m) sans frais. S'il y

   a un excédent de branchement de trente mètres

   (30 m), le client va devoir à ce moment-là assumer

   le coût de l'excédent de trente mètres (30 m) et

   cette valeur-là est non remboursable. Tant en
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   aérien qu'en souterrain.

Q. [195] Est-ce que c'est toujours trente mètres

   (30 m) dans la proposition actuelle?

R. Tout à fait.

Q. [196] Pour le réseau souterrain.

R. Pour le branchement, qu'il soit aérien ou qu'il

   soit souterrain, la portion allouée sans frais est

   de trente mètres (30 m).

Q. [197] Est-ce que dans l'offre de référence qu'il

   fait, le Distributeur tient toujours compte de la

   réglementation d'urbanisme ou de normes de zonage

   ou techniques applicables avant de faire justement

   cette offre de référence-là?

R. L'offre de référence s'appuie sur les règles

   techniques du Distributeur, pas sur la

   réglementation municipale. La réglementation

   municipale peut décréter des zones qui sont des

   zones souterraines. Alors, cette zone-là est

   considérée par Hydro-Québec comme étant une zone en

   souterrain sous un vocable d'option de réseau. On

   est alors dans une option de réseau et non pas dans

   un réseau de référence ou une offre de référence du

   Distributeur en souterrain.

Q. [198] Est-ce qu'il serait donc possible de se

   retrouver dans une situation, toujours selon la
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   proposition actuelle du Distributeur, où dans un

   lieu donné, on exige un raccordement souterrain,

   alors que seulement une ligne aérienne ferait

   partie de l'offre de référence du Distributeur?

R. Je ne suis pas convaincu que j'ai saisi l'objet de

   votre question, là.

Q. [199] C'est-à-dire, est-ce qu'il est possible qu'on

   offre au client la possibilité de lui construire

   une ligne aérienne, ou en partie, alors que, dans

   un lieu donné seulement, un réseau souterrain peut

   être fait?

R. Si on se retrouve dans une zone où le réseau est

   souterrain, alors l'alimentation des bâtiments qui

   sont dans cette zone-là est souterraine. Si on est

   dans une zone où l'ensemble des lignes est aérien,

   l'alimentation va être aérienne. Donc, en réseau

   souterrain, l'alimentation est souterraine; en

   réseau aérien, l'alimentation est aérienne.

Q. [200] J'aimerais que vous confirmiez que, selon la

   proposition actuelle du Distributeur, lorsqu'un

   client résidentiel, en fait un client, pas lorsque,

   un client résidentiel peut seulement recevoir un

   remboursement des sommes déboursées, uniquement si

   la ligne par souterrain fait partie de l'offre de

   référence? Et, là, je fais référence à l'article
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   X-1 de la proposition où on nous dit, au paragraphe

   3 :

                La demande d'une ligne souterraine

                alors qu'une ligne aérienne est prévue

                dans l'offre de référence constitue

                une option.

R. Oui. Mais il n'y aura pas de remboursement. Vous me

   parlez de remboursement, là. Quand on est dans le

   cadre d'une contribution qui a été versée pour des

   raisons d'une demande d'une option, il n'y a pas de

   remboursement.

Q. [201] Quelles sont les mesures qui sont mises en

   place par Hydro-Québec afin de tenir compte des

   exigences techniques de zonage dans son offre de

   référence, des exigences techniques et des

   exigences de zonage dans son offre de référence?

R. Les exigences de zonage ne sont pas tenues en

   compte dans l'établissement de l'offre de

   référence. L'offre de référence est celle qu'Hydro-

   Québec... le réseau qu'Hydro-Québec aménage en

   fonction de son obligation de livrer l'énergie.

   Donc, selon le territoire sur lequel on a à

   aménager de nouvelles lignes selon les règles

   techniques, on va aménager cette ligne-là selon

   l'offre de référence qui est aérienne de façon
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   habituelle.

           Il n'existe au Québec, dans les faits, que

   deux zones qui sont considérées comme étant des

   zones souterraines, c'est-à-dire le centre-ville de

   Montréal et le Vieux-Québec qui sont des zones qui

   sont effectivement à offre de référence

   souterraine. On peut se dire que, dans l'ensemble

   du reste du territoire, l'offre de référence est

   aérienne. Donc, je ne sais pas si ça répond à votre

   question, là.

           Donc, il n'y a que ces endroits-là pour

   lesquels il y aurait du souterrain comme offre de

   référence. Tous les autres endroits, effectivement,

   à ce moment-là, il y a une contribution qui doit

   être assumée par le requérant. Et l'offre de

   référence est déterminée selon ces paramètres-là.

           Si une municipalité décrète, par exemple

   par zonage, qu'une zone est souterraine, Hydro-

   Québec va effectivement construire un réseau

   souterrain dans le respect de cette réglementation-

   là. Toutefois, elle va exiger le remboursement de

   l'écart entre le coût de l'offre de référence

   qu'elle aurait mise en place et le réseau

   souterrain qui a été décrété dans cette zone-là.

Q. [202] Je vais poser une dernière question,
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   dépendamment de la réponse. Je vais vous mettre en

   situation. Je suis un consommateur. J'habite à un

   endroit où on ne peut uniquement avoir un

   raccordement souterrain. Est-ce qu'Hydro-Québec va

   prendre ça en compte dans l'offre de référence

   qu'il va faire? Et donc, puisque je n'ai pas le

   choix, en tant que consommateur, d'être raccordé en

   mode souterrain, ça ne fera pas partie de la

   catégorie « option ». En conséquence, je pourrai

   moi aussi être éligible à l'allocation forfaitaire

   ou à un remboursement?

R. La situation que vous décrivez, là, elle ne peut

   pas se produire.

Q. [203] Elle ne peut pas se produire?

R. Non. Je suis dans une zone où l'offre de référence

   est souterraine, ou je suis dans une zone où je

   suis en souterrain, parce que j'étais dans une

   option. Si je suis dans une zone où je suis en

   option, ça veut dire que tous les raccordements

   dans cette zone-là vont devoir assumer le coût

   différentiel entre l'offre de référence, qui était

   le réseau aérien pour ce territoire-là, et le

   réseau qui doit être mis en place, qui est le

   souterrain.

Q. [204] Je vous remercie. Ça complète mes questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Lussier. Alors, Maître

   Tourigny pour le RNCREQ.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [205] Monsieur Paré, je voudrais juste être certain

   d'un fait. La différence entre le prolongement de

   réseau et le branchement, c'est d'abord cent mètres

   (100 m), j'appelle ça gratuit, là, mais, bon,

   remboursement dans le cas du prolongement, n'est-ce

   pas?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Sur le prolongement, il y a cent mètres (100 m) qui

   s'applique, oui.

Q. [206] Et trente (30) dans le cas du branchement?

R. Oui. Puis les deux peuvent être cumulatifs.

Q. [207] Oui. Et l'excédent des coûts, est-ce que

   c'est fait dans le cas des branchements au coût

   réel ou au prix de trente-huit dollars (38 $)?

R. Dans le cas des branchements, c'est le prix estimé

   par rapport à l'excédent de branchement. Parce

   qu'on ne peut pas appliquer le trente-huit dollars

   le mètre (38 $/m) parce que lui tient compte de

   distances de cinquante mètres (50 m) par portée. Ça

   fait que, là, il faut déterminer le nombre de

   poteaux, les ancrages, puis le type de fil à
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   installer.

Q. [208] Oui, c'est ce que je pensais. Mais c'est ce

   que vous continuez en d'autres mots sur ce qui

   existait avant?

R. Exactement.

Q. [209] Bon. Maintenant, pour ce qui est de

   prolongement, le prix ou enfin le crédit est basé

   sur un coût par mètre. Ça, j'ai compris ça. Le coût

   à vous par mètre, trente-huit dollars (38 $)?

R. Trente-huit dollars (38 $), oui.

Q. [210] C'est ça.

R. Basé sur un coût moyen pour un kilomètre.

Q. [211] Justement. Alors, le coût moyen, c'est une

   moyenne, ça, qui est à la grandeur du Québec?

R. C'est le même prix partout en province.

Q. [212] C'est ça.

R. On a estimé la construction d'une ligne d'un

   kilomètre, puis ça donne le trente-huit dollars

   (38 $), puis ce trente-huit dollars-là (38 $), il

   est appliqué uniformément dans la province, peu

   importe le coût.

Q. [213] Et il vient aussi d'un coût réel moyen par

   toute la province?

R. C'est un coût réel moyen pour une ligne

   hypothétique.
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Q. [214] Oui, mais vous prenez ça quand même de vos

   états financiers, j'ose espérer?

R. Oui. Ce qu'on a fait, c'est...

Q. [215] Vous n'avez pas tiré ça d'un chapeau au

   hasard juste pour le fun.

R. Non. C'est un moyenne qui a été faite par rapport

   au type de développement qu'on a, quand on

   considère sur un kilomètre de ligne qu'est-ce qu'on

   a besoin comme équipement. Puis c'est ça qui a été

   ramené dans le kilomètre.

Q. [216] Où qu'elle soit?

R. C'est ça.

Q. [217] Bon. C'est cette moyenne-là, évidemment le

   terme le dit, c'est une moyenne, ça ne tient pas

   compte de la qualité des sols ici ou de la

   topographie là, c'est vraiment une moyenne, que ce

   soit dans de la terre meuble, par exemple, autour

   de, je ne sais pas, de Saint-Hyacinthe ou dans les

   basses terres en quelque part, ou que ce soit dans

   Charlevoix, c'est trente-huit piastres (38 $),

   c'est la moyenne, c'est ça qui s'applique?

R. Effectivement.

Q. [218] Est-ce que vous avez, bien, vous qui venez,

   j'ai cru comprendre que vous veniez de l'Abitibi,

   je pense.
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R. Mais oui.

Q. [219] Bonne chasse dans le coin.

R. C'est excellent.

Q. [220] Est-ce que vous avez été à même,

   professionnellement ou autrement, d'être au

   courant, d'établir que les habitudes des gens dans

   le choix de l'endroit où ils vont se bâtir, ça

   change ça dépendant d'où ils sont, d'où ils ont

   choisi de vivre évidemment?

R. En général, c'est par rapport à des choix

   personnels. À la limite, ils vont décider de

   s'installer sur une terre, ils veulent avoir de

   l'espace. Ou d'autres veulent être près de la

   ville. Mais ils veulent des terrains plus grands

   que ce qu'il y a dans le milieu urbain.

Q. [221] Mais si je vous demandais, par exemple, avez-

   vous l'impression que, du coin d'où vous venez,

   est-ce que les villages grossissent ou si les gens

   ont tendance à aller se répartir un peu plus loin?

R. Je suis embêté pour vous répondre à cet endroit-là.

   Ça fait trop longtemps que je suis parti, hein.

Q. [222] Je m'attendais à ça. Mais l'impression que

   vous avez professionnellement.

R. Je suis porté à vous dire qu'il y a des endroits

   que ça grossit, mais il y en a d'autres que c'est
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   plus en diminution ou même, c'est stable.

Q. [223] Oui. Je comprends bien que... Mais quand ça

   grossit - mot que je déteste incidemment - quand

   les villages, la population des villages augmente,

   est-ce que c'est la tendance que vous voyez, vous

   ou vos confrères et consoeurs? Est-ce que c'est

   plutôt vers l'extérieur qu'on s'en va ou si on

   essaie de rester le plus proche du village

   possible, sur des plus petits terrains?

R. En général, quand c'est le développement de la

   municipalité elle-même, ça va être une extension de

   ce qui existe déjà. Ils n'ont pas tendance à aller

   développer plus loin, sauf s'il y a un champ

   d'intérêt quelconque un peu plus loin.

Q. [224] Oui, ça, c'est le choix municipal. Mais les

   gens, en général, là, vous, dans votre expérience,

   là?

R. Moi, je suis porté à vous dire que, en général, les

   gens vont prendre... s'il y a des terrains pour

   lesquels il y a déjà des services de développés,

   ils vont aller là, en autant que ça répond à leurs

   besoins. Mais ils peuvent avoir des besoins autres

   qui vont les amener à s'éloigner.

Q. [225] Est-ce que quand vous avez préparé vos

   politiques vous vous êtes interrogé sur les impacts

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   1er février 2006               Contre-interrogatoire

                        - 188 -      Me Pierre Tourigny

   de ces politiques-là de prolongement de réseau en

   régions rurales spécifiquement? Est-ce que vous

   avez fait, porté attention, vous êtes-vous informé,

   avez-vous fait des recherches sur l'impact que ça

   pourrait avoir en régions rurales?

R. Nous, on n'a pas cherché à regarder les impacts sur

   le développement rural. On s'est concentrés plus à

   essayer d'avoir une condition de service qui est

   applicable uniformément par rapport à l'ensemble

   des clients, peu importe où ils sont localisés au

   niveau de la province.

Q. [226] C'est ça.

R. Ça fait qu'on a une politique de prix pour le

   prolongement qui est le même si le client est en

   Gaspésie que s'il est à Montréal ou en Abitibi. Les

   allocations qu'on va verser sont les mêmes. C'est

   peut-être les effets qui vont être différents à la

   longue pour le client. Il y a des endroits où il

   peut s'installer, mais c'est peu probable qu'il y

   ait d'autres clients qui s'ajoutent sur le bout de

   ligne qu'il nous a demandé de construire. Sauf que

   ce qu'on alloue à ce client-là, qu'en termes

   d'impact pour Hydro-Québec, l'allocation a été la

   même peu importe où il a été. Puis le client a à

   assumer le coût de l'excédent. Donc, sur une base
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   de trente (30) ans, il n'y a pas d'impact. C'est

   après le trente (30) ans.

Q. [227] Et quant à vous, la notion d'équité,

   finalement, c'est ça, ça revient fondamentalement à

   l'utilisateur payeur, point à la ligne?

R. Effectivement.

Q. [228] Où qu'il soit ou quoi qu'il fasse?

R. Oui.

Q. [229] Maintenant, est-ce que vous êtes... Est-ce

   qu'Hydro-Québec s'est interrogée sur l'impact des

   implications environnementales, les impacts de

   différentes propositions sur l'environnement?

R. Pouvez-vous expliquer un peu plus?

Q. [230] En général, en général, est-ce que ça vous a

   passé par la tête de dire, si on fait ça, quel

   impact ça va avoir sur l'environnement, la qualité

   de l'air, la qualité de l'eau, et ainsi de suite?

R. À Hydro, il y a des analyses qui sont faites

   pour...

Q. [231] Ce n'est pas votre job, dites-le.

R. On limite les impacts au niveau de la construction

   de nos lignes. On regarde l'environnement, l'impact

   de nos lignes. Mais au-delà de ça, regardez la

   problématique du développement dans certaines zones

   du fait qu'il y ait une ligne, qu'il n'y ait pas de
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   ligne, ce n'est pas le bout qu'on a regardé.

Q. [232] Bref, ça ne vous regarde pas dans le fond?

R. Bien, je ne pense pas.

Q. [233] O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Alors, Maître Neuman.

   12 h 40

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour Monsieur le Président, bonjour Messieurs

   les régisseurs, bonjour messieurs dames. Dominique

   Neuman pour Stratégies Énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique.

Q. [234] Mes premières questions porteront sur le

   délai, le délai de cinq ans prévu aux articles X-5,

   X-7 et X-12 du projet proposé et qui spécifient ce

   délai correspondant à la période donnant droit à un

   remboursement si de nouveaux abonnés viennent

   s'ajouter sur un prolongement de réseau.

           J'ai cru comprendre de vos réponses

   antérieures que, actuellement, il n'y a pas de

   système informatique qui vous permet de déterminer

   automatiquement si un nouveau client est venu

   s'ajouter à un prolongement en question. Donc,

   c'est, pour parler en bon Chinois, c'est à la
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   mitaine que vous le vérifiez; s'il y a une demande,

   vous attendez qu'il y ait une demande du client

   concerné, du client qui a déjà payé pour les

   travaux, qui vous signale un client additionnel

   pour aller vérifier et pour ensuite déterminer si

   ce client a droit à un remboursement ou non.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Il y a un outil pour arriver à suivre les ententes

   de contribution qu'on a avec nos clients sur une

   base de cinq ans.

Q. [235] Et cet outil est de quelle nature?

R. C'est un système informatique qui nous permet de

   suivre les raccordements, c'est-à-dire on

   enregistre à ce moment-là, c'est la portion pour

   laquelle le client a payé une contribution. Mais on

   ne va pas au-delà du dix ans, ça fait que... Ce qui

   n'est pas évident c'est de suivre à quel moment le

   client s'est rajouté puis sur quelle section, puis

   sur quel poteau il s'est rajouté.

Q. [236] Mais vous avez déjà un outil informatique qui

   vous permet de faire ce suivi...

R. Jusqu'à un maximum de cinq ans.

Q. [237] ... pendant cinq ans. Je n'ai pas très bien

   compris qu'est-ce qui empêche cet outil

   informatique de faire le suivi à partir de cinq ans
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   et un jour jusqu'à dix ans.

R. Ce qui se complique c'est quand on arrive à plus de

   cinq ans là, mais plus on s'éloigne - en réalité ce

   n'est pas le fait qu'on est à cinq ans ou six ans,

   là. Plus on s'éloigne dans le temps, on s'expose à

   des changements sur le réseau. Ça fait que le

   réseau évolue puis à ce moment-là, avant d'accorder

   un crédit au client, il peut y avoir des

   validations à aller faire sur le terrain. Ça fait

   que ça nous amène à aller sur le terrain puis à

   valider si effectivement il a été raccorder entre

   les deux poteaux qui constituent le début et la fin

   de la ligne pour laquelle il a payé.

           Parce qu'il est possible qu'il y ait eu

   deux autres prolongements qui soient rajoutés à

   cette section-là au cours d'une période de dix ans.

   Mais le client qui demande un remboursement, est-ce

   qu'il y a effectivement droit? Ça fait que là, il

   faut tenir compte de la portion, combien est-ce

   qu'on a alloué d'argent pour le deuxième

   prolongement, le troisième prolongement; est-ce

   qu'il reste un solde pour le premier. Les

   raccordements qu'il y a eu, quelle est la portion

   que le client a droit à chaque fois. Plus on

   s'éloigne, plus c'est complexe. Puis aussi comme
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   j'ai mentionné, bien, le fait qu'on va de cinq ans

   à dix ans, bien il faudra regarder les impacts au

   niveau des allocations pour les clients commercials

   et industriels. Est-ce que la politique proposée

   par le Distributeur de verser immédiatement

   l'allocation, c'est-à-dire un montant forfaitaire

   lors du raccordement, on est toujours capable de

   maintenir ça?

Q. [238] Mais si ce deuxième prolongement survient à

   l'intérieur du délai de cinq ans que vous prévoyez

   déjà, vous avez une méthode?

R. Il faut envoyer quelqu'un pour aller voir.

Q. [239] Et vous avez une méthode qui permet

   d'allouer, de faire les allocations requises pour

   déterminer si le client a droit à un remboursement

   et quel serait le montant approprié.

R. Oui, on se déplace puis on va voir, puis on valide,

   Mais souvent l'information dans le système n'est

   pas suffisante.

Q. [240] Historiquement, comment est-ce que le délai

   de cinq ans a été établi? Pourquoi avoir choisi

   cinq ans?

R. Je vous dirais il faudrait demander... je ne sais

   pas, moi... Ça fait depuis les années soixante-dix

   (70) que je l'applique puis il était là. C'est par
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   historique, là puis c'est une donnée suffisante.

   D'ailleurs il y a beaucoup de, il y a des

   réglementations dans d'autres entreprises qui se

   limitent aussi à des périodes similaires.

           Oui, puis comme on a mentionné aussi à une

   autre question; c'est que passé cinq ans, il y a

   peu de raccordements additionnels qui s'ajoutent.

   Donc, il y a des coûts de gestion engendrés là,

   mais il faut déterminer à ce moment-là est-ce qu'il

   est vraiment avantageux pour l'ensemble de la

   clientèle de maintenir un suivi qui irait au-delà

   du cinq ans, compte tenu du peu d'ajouts qu'on peut

   simuler.

           Comme je vous dis, on a peu de données sur

   ce qui se passe après le cinq ans. Mais on constate

   qu'il y a quand même un pourcentage de demandes

   d'alimentation pour lesquelles, à l'intérieur même

   du cinq ans, bien, elles sont rendues à zéro.

           Puis quand on regarde les conditions qui

   sont proposées actuellement, bien, on élimine déjà

   beaucoup d'ententes de contribution; donc il va en

   rester beaucoup moins. Ce qui veut dire que c'est

   des coûts de gestion parce qu'il y a des coûts de

   base à maintenir à cause des systèmes puis des

   ressources à maintenir en place pour peu de cas.
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Q. [241] Est-ce que je comprends que, même si le délai

   de cinq ans est maintenu, que vous prévoyez de

   toute façon intégrer cet outil informatique à la

   révision qui est déjà en cours de vos systèmes

   informatiques ou non, ce n'est pas le cas? Est-ce

   que vous êtes en cours de révision?

R. Quand vous parlez de révision, là?

Q. [242] De remplacement, vous êtes en cours de

   remplacement de certains systèmes informatiques

   chez Hydro-Québec en ce moment. Est-ce que cet

   outil informatique que vous m'avez mentionné tout à

   l'heure fait partie de ce qui doit être remplacé et

   intégré au futur système informatique?

R. C'est un outil qui doit être ajusté pour tenir

   compte du nouveau système qui s'en vient.

Q. [243] Donc, vous devez de toute façon faire

   certains ajustements à cet outil.

R. Il y a des ajustements à faire, oui.

Q. [244] L'outil sera-t-il maintenu ou c'est un nouvel

   outil que vous allez prendre pour remplacer celui-

   là?

R. C'est un nouvel outil qu'il va falloir développer.

   Celui qu'on a aujourd'hui ne répond pas aux besoins

   avec le nouveau système.

Q. [245] Et vous prévoyez mettre en place ce nouvel
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   outil vers quelle année?

R. Bien, la mise en place de l'outil, comme j'ai

   mentionné un peu au début, ça va avec le plan

   d'implantation; c'est qu'il faut avoir... À partir

   du moment où on aura la décision à savoir quelles

   sont les mesures qui sont retenues, il va falloir

   évaluer le type d'outil qu'on a besoin, le

   paramétrer, et après ça passer au développement. Ça

   fait que au plus tôt l'implantation d'un tel

   système, on peut penser quelque part au printemps

   deux mille sept (2007).

Q. [246] Je vous remercie. Je vais passer à un autre

   sujet qui concerne votre article proposé X-6,

   concernant les prolongements de lignes pour usage

   domestique par un promoteur. Comment définissez-

   vous un promoteur?

R. Un promoteur résidentiel c'est un organisme qui est

   responsable d'un ensemble, du développement d'un

   site en particulier. Pour nous, le promoteur

   résidentiel a les autorisations nécessaires pour le

   développement de ce site-là; donc c'est lui qui

   voit à l'aménagement du territoire à l'intérieur de

   ce site-là. C'est lui qui va déterminer la grandeur

   des lots, la situation des lots; il va s'occuper de

   la mise en place des infrastructures qu'il y a à
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   faire à cet endroit-là. C'est la personne qu'on

   vise à l'intérieur du promoteur.

Q. [247] Ça prend combien d'unités pour qu'on cesse

   d'avoir des particuliers et que ça devienne un

   promoteur?

R. Cesser d'être un particulier ou un promoteur?

Q. [248] Oui, combien d'unités, combien...

R. Bien, un promoteur peut construire à l'intérieur

   de... il peut faire une extension pour deux ou

   trois, ou quatre propriétés à la limite. En général

   vous allez en avoir plus qu'une. Mais on a des

   demandes de promoteurs à des endroits où à la

   limite c'est qu'il fait juste compléter une rue; ça

   peut être une ou deux maisons qu'il rajoute. Puis

   il y en a d'autres que c'est beaucoup plus grand.

Q. [249] Je vous remercie. Je passe à un autre sujet

   concernant l'article 3 qui contient une définition

   du réseau municipal d'adduction d'eau et qui fait

   référence à cent (100) propriétés. Il y a quelques

   minutes, j'ai été surpris par une réponse que vous

   avez donnée au procureur de la Fédération

   québécoise des municipalités. Vous sembliez faire

   référence à la possibilité de faire des ententes

   particulières avec des municipalités pour que, même

   en bas de cent (100) propriétés, qu'on puisse
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   considérer qu'un endroit se trouve dans un réseau

   muni d'adduction d'eau et donc serait géré par les

   dispositions qui s'appliquent à cela, même s'il n'y

   a pas cent (100) propriétés. C'est bien cela que

   vous avez dit?

R. L'intervention visait un développement pour lequel

   à titre d'exemple il y a une nouvelle

   infrastructure qui s'implante. C'est que - à la

   limite c'est que vous n'aurez pas les cent (100)

   maisons le lendemain matin. Ça fait qu'on parle

   d'un projet. Ça fait qu'il peut y avoir un projet

   qui s'étend sur deux, trois ou quatre phases à

   cinquante (50) propriétés par phase à la limite.

   Mais si ça fonctionne comme ça puis il met le

   réseau municipal d'adduction d'eau, bien,

   l'infrastructure qu'il va mettre en place même pour

   les cinquante (50) premières maisons rencontre

   exactement le critère qu'on recherche. Ça fait qu'à

   ce moment-là c'est que oui, on va prendre une

   entente dans le cadre de ce projet-là pour le

   considérer comme avec réseau municipal d'adduction

   d'eau, malgré que les cent (100) propriétés ne sont

   pas encore présentes. Je rappelle que le critère de

   cent (100) propriétés est uniquement pour qualifier

   le type de réseau qu'on attend et non pour
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   s'assurer qu'il y a une présence nécessaire de cent

   (100) propriétés au départ. Ça fait qu'il faut

   considérer l'évolution potentielle dans ce genre de

   développement-là.

Q. [250] Et ce type d'entente que vous feriez avec des

   municipalités pour déterminer que cette

   municipalité ait un réseau muni d'un système

   d'adduction d'eau, est-ce que vous prévoyez que ce

   type d'entente devrait être soumis à la Régie de

   l'énergie pour approbation ou est-ce qu'il y aurait

   lieu de modifier le règlement pour prévoir ces cas

   particuliers?

R. Sincèrement là, je ne pense pas puis je ne suis pas

   certain qu'on va en avoir dans les trois prochaines

   ou même les cinq prochaines années, parce que ce

   sont des situations très hypothétiques.

   (12 h 52)

Q. [251] Alors je passe à un autre sujet, concernant

   le coût des travaux. D'abord, je vais vous

   demander, vous poser certaines questions relatives

   à deux cas hypothétiques. D'abord, un cas de

   référence, si on se trouve dans une partie du

   réseau existant, donc déjà existant, et sur un

   tronçon de ce réseau qui ne dessert qu'un seul

   client, et que des modifications, non pas un
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   prolongement mais des modifications sont requises à

   cette portion de réseau en raison d'une exigence

   municipale.

           Je prends un exemple hypothétique,

   supposons que vous êtes dans ce réseau existant en

   aérien et que la municipalité exige que dans cette

   zone-là, que même les lignes existantes aériennes

   soient enfouies, deviennent souterraines, comment

   est-ce que, est-ce que je comprends correctement

   que le client n'aura pas à payer pour cette

   modification qui est requise par la municipalité?

R. Là, vous me parlez d'une situation qui se retrouve

   hors du six/trente (6-30), la proposition qu'on

   fait actuellement. La réglementation ne vise que

   des règles qui, au niveau du contrat d'alimentation

   par rapport à un client, par rapport à un

   promoteur, pour la distribution d'électricité. Dans

   le cas d'un enfouissement, que vous demandez là,

   c'est la même chose dans le cas d'un entrepreneur

   qui demanderait de sécuriser une ligne à un

   endroit; c'est une demande de tiers, d'intervention

   auprès d'Hydro-Québec, ce n'est pas couvert par la

   réglementation.

Q. [252] D'accord. Mais est-ce que je comprends que,

   je comprends que ce n'est pas couvert par la
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   présente proposition mais c'est un cas de référence

   que je vous demande de qualifier pour arriver à mon

   cas suivant, est-ce que je comprends que dans un

   tel cas, le client n'aurait pas...

R. La municipalité?

Q. [253] Non, le client, le client unique qui est

   desservi par ce tronçon de réseau existant,

   n'aurait pas à payer de coûts pour les travaux

   requis pour enfouir cette portion de ligne?

R. Bien, l'entente va être prise avec la municipalité

   à ce moment-là, le client requérant.

Q. [254] Qui, elle, aura à payer ces coûts-là?

R. Qui, elle, aura à payer les coûts que Hydro-Québec

   demandera. D'ailleurs, il y a beaucoup

   d'interventions de ce type-là, ça se fait

   régulièrement, des déplacements de ligne, ou toutes

   sortes de choses.

Q. [255] O.K. Si on se trouve dans un cas de nouveau

   développement, donc dans une municipalité desservie

   par un réseau d'adduction d'eau, dont le zonage

   interdit l'aérien, interdit des lignes électriques

   en aérien, j'ai bien compris de votre preuve et des

   réponses que vous avez fournies tout à l'heure,

   notamment à Option consommateurs, que, dans ce cas,

   votre offre de référence est l'aérien et c'est une
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   option, même si ça ne provient pas du client, c'est

   une option que d'avoir le réseau en souterrain,

   c'est bien ça?

R. Effectivement.

Q. [256] Je regarde la définition de l'offre de

   référence, qui se trouve à l'article 3, qui est une

   proposition faite au requérant pour alimenter une

   installation électrique dont le contenu est

   déterminé par Hydro-Québec; donc je comprends que

   ce contenu sera justement une offre, l'offre de

   référence sera de l'aérien.

           Donc tel que le prévoit cette définition,

   vous proposez, au requérant, au client qui veut se

   brancher, qui veut se raccorder au réseau, une

   offre de référence aérienne? On est dans une

   municipalité qui interdit l'aérien.

R. Oui, l'offre de référence, l'offre de base du

   Distributeur à ce moment-là, c'est basé sur une

   ligne aérienne. Compte tenu qu'on ne peut pas

   mettre de ligne aérienne, bien il va devoir payer

   le coût différentiel s'il veut aller là.

Q. [257] Bien, si le client accepte votre offre de

   référence, vous faites quoi, vous faites une offre

   de référence et le client accepte...

R. Alors c'est que la base, la base elle-même de
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   l'approche, le client, ce qu'il va avoir comme

   offre, il n'aura pas le choix : s'il va dans cette

   zone-là, la municipalité a décrété que c'est du

   souterrain, c'est nécessairement une ligne

   souterraine qui va là.

Q. [258] Puis vous lui faites l'offre de référence

   aérienne quand même?

R. C'est compte tenu qu'il y a un zonage qui dit, ou

   un règlement municipal qui dit que c'est uniquement

   du souterrain, c'est que l'offre qu'il va avoir va

   tenir compte d'une option : on va lui dire que la

   référence d'Hydro-Québec dans cette zone-là, c'est

   aérien, mais compte tenu qu'il y a une

   réglementation municipale, il doit payer l'option

   s'il veut être alimenté dans cette zone-là.

Q. [259] O.K. Et pour bien comprendre la notion

   d'offre de référence, est-ce que je comprends qu'à

   ce client-là, vous allez lui transmettre une offre

   qui sera quantifiée, qui indiquera ce que cela

   coûterait pour avoir un prolongement de réseau et

   un branchement aérien dans cette zone-là, en

   spécifiant que cette offre, il n'a pas le droit de

   l'accepter?

R. Non, ce n'est pas ça qu'il va avoir. Ce qu'il va

   avoir, c'est un projet d'alimentation en
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   souterrain. D'abord, il va être informé qu'il ne

   peut pas être alimenté en aérien dans cette zone-

   là; puis s'il veut être alimenté, il faut qu'il

   aille absolument en souterrain.

Q. [260] O.K. Tout à l'heure, en réponse à une

   question d'Option consommateurs il y a quelques

   minutes, vous avez mentionné que seul, au Québec,

   que seul le Vieux-Québec et le centre-ville de

   Montréal, si j'ai bien compris, sont des zones où

   Hydro-Québec fera une offre de référence qui sera

   souterraine, c'est bien ça?

R. Je vais laisser Claude...

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Oui.

Q. [261] Est-ce que, je veux être sûr de bien

   comprendre qu'est-ce qu'on entend par « centre-

   ville de Montréal », est-ce que vous avez une

   définition de la zone exacte dont on parle?

R. Il y a eu de convenu entre la Ville de Montréal et

   Hydro-Québec, en mil neuf cent quatre-vingt-trois

   (1983), on a déterminé une zone, qui est celle qui

   est située entre le fleuve Saint-Laurent, la rue

   Sherbrooke, le boulevard Delorimier et la rue

   Atwater.

Q. [262] D'accord. Et pour le Vieux-Québec?
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R. Le Vieux-Québec, c'est la zone qu'on peut

   considérer qui est à l'intérieur des murs, si les

   gens connaissent le Vieux-Québec. Donc c'est cette

   zone-là qui a été déclarée, encore là, souterraine

   pour des raisons techniques.

   (13 h)

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [263] Je vous ai posé une question, je suis en

   train de retracer le texte, qui, dans vos réponses

   qui sont déposées sous la cote HQD-3, document 6; à

   la page 7, en haut de la page 7... c'est, il s'agit

   de la réponse à la question SÉ/AQLPA-6 a), dont le

   texte se trouve à la page précédente. Donc à la

   réponse à la question SÉ/AQLPA-6 a), vous indiquez

   que :

                L'offre de référence serait

                souterraine si pour des raisons

                techniques découlant de la densité et

                de l'espace disponible, il n'était pas

                techniquement possible d'implanter une

                ligne aérienne.

   Je pensais que quand on, dans d'autres éléments de

   la preuve, quand on parlait de raisons techniques,

   il me semblait que ça ne se limitait pas à la

   question de la densité et de l'espace disponible,
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   il me semblait qu'il y avait d'autres aspects

   techniques, notamment le fait que la ligne déjà

   existante soit déjà en souterrain, qui amenait le

   prolongement à être lui-même en souterrain, est-ce

   que vous pourriez me confirmer cela?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Monsieur Levasseur va répondre.

Q. [264] Oui.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Dans le, effectivement, lorsqu'il y a prolongement

   dans une zone donnée qui est déjà souterraine, à ce

   moment-là, on va devoir prolonger; si c'est à

   l'intérieur même du quadrilatère ou de l'ensemble

   qui est souterrain, c'est sûr que toute nouvelle

   alimentation devra être souterraine, on ne peut pas

   partir du souterrain, monter en aérien, redescendre

   en souterrain. Donc quand une zone est souterraine,

   elle demeure souterraine.

           Si on doit prolonger, donc on va vers

   l'extérieur de la zone qui est déjà souterraine, à

   ce moment-là, on va déterminer si c'est une zone

   dont l'offre de référence est souterraine ou

   aérienne. Si on a bien compris que, à l'intérieur

   du périmètre à Montréal et l'intérieur du périmètre

   à Québec, à ce moment-là, l'offre de référence est
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   souterraine; si je sors de ce périmètre-là, l'offre

   de référence devient aérienne.

           C'est pour des raisons techniques, à ce

   moment-là, ça veut dire qu'on va pouvoir justifier

   qu'il serait impossible de réaliser, d'une façon

   correcte, l'aménagement d'une ligne aérienne dans

   cette zone-là; les deux raisons qui peuvent être

   invoquées effectivement, c'est une question de

   densité, on comprendra qu'au centre-ville de,

   lorsqu'on a des édifices dont la charge est

   suffisamment importante, la multitude de poteaux

   qui serait requise serait tout à fait inadéquate

   pour aménager l'alimentation de ce territoire-là.

           Dans la zone du Vieux-Québec, ceux qui

   connaissent bien cette zone-là, les rues sont

   relativement étroites, la vocation d'une rue, c'est

   habituellement pour la circulation des personnes et

   des véhicules, ça fait que si je viens introduire

   des poteaux qui ne permettent plus de circuler de

   façon adéquate dans des rues aussi étroites que ça,

   bien, ça devient, à ce moment-là, pour une raison

   technique. Donc soit la densité soit des raisons

   d'étroitesse de la possibilité d'aller implanter

   des poteaux de façon adéquate pour bien gérer

   l'ensemble des activités sur ce territoire-là.
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Q. [265] Mais ma question, c'est : n'y avait-il pas

   une...

R. Non...

Q. [266] ... un usage selon lequel, lorsque le réseau

   est déjà souterrain, que lorsqu'une portion de ce

   réseau est déjà souterraine, que son prolongement

   en basse tension restera souterrain?

R. Non. Comme je vous l'ai indiqué, si on doit

   prolonger à l'extérieur de la zone qui est

   souterraine, on va devoir, à ce moment-là, se poser

   la question : est-ce que nous sommes en présence

   d'une zone qui est, dont le réseau de référence est

   aérien ou souterrain, il ne sera pas nécessairement

   prolongé en souterrain, à moins que quelqu'un exige

   qu'il le soit, c'est-à-dire la municipalité ou le

   requérant.

Q. [267] Ma question est d'ordre plus général :

   lorsque vous avez établi la présente proposition et

   les normes qu'elle contient relatives aux réseaux

   souterrains, est-ce que cela faisait partie de vos

   préoccupations que, de tenter à réduire le coût

   d'un prolongement de réseau d'un branchement

   souterrain pour les clients par rapport à la

   situation qui existait dans le règlement antérieur?

           Et le contexte dans lequel je vous pose
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   cette question, et je ne vous demande pas de

   vérifier des textes, mais en tout cas, il y a eu,

   suite au Verglas de mil neuf cent quatre-vingt-dix-

   huit (1998), une commission, la Commission Nicolet,

   qui a fait certaines recommandations à l'effet de

   chercher à réduire le coût de prolongements

   souterrains.

           Je vois avec votre signe de tête que vous

   semblez peut-être être familier avec cette

   recommandation, donc est-ce que ça faisait partie

   de vos préoccupations, lorsque vous avez élaboré

   ces propositions, de chercher à répondre à ce voeu

   de la Commission Nicolet de réduire de tels coûts?

R. Je dois vous dire qu'il y a une préoccupation

   quotidienne du Distributeur de réduire ses coûts

   par rapport à l'ensemble de ce qu'on fait.

Q. [268] Des coûts pour le client.

R. Maintenant, pour le client, je pense que Jacques

   est en mesure d'en apporter par rapport à ce qui a

   été fait au niveau du souterrain, il pourrait

   élaborer davantage.

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. Oui, et d'ailleurs, suite à la Commission Nicolet

   et au Verglas, bien entendu, Hydro-Québec s'est

   penchée sur ça, le problème du coût souterrain
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   advenant le fait qu'on enfouisse de façon majeure

   des réseaux. Et le coût des travaux souterrains a

   toujours été une préoccupation, le coût

   différentiel élevé a toujours fait partie de nos

   discussions à l'interne.

           Et d'ailleurs, Hydro-Québec, avec des

   partenaires, avec le CEIU, qui est le Centre

   d'expertise en infrastructures urbaines, on a mis

   de l'avant des nouvelles dispositions, des

   nouvelles techniques de travail, qui sont

   maintenant approuvées : le câble en tranchées, la

   borne commune d'éclairage avec les municipalités,

   et avec les partenaires de communication, tous ces

   travaux-là visaient une chose : à abaisser le coût

   souterrain par des nouvelles techniques de travail.

           Et le travail n'est pas terminé dans ce

   domaine-là, on a encore beaucoup de choses à faire,

   à mettre en place, mais il faut le faire

   conjointement avec les municipalités, avec les

   partenaires, parce qu'un réseau souterrain nous

   oblige à travailler vraiment conjointement tout le

   monde ensemble si on veut réduire le coût des

   travaux souterrains. Mais, oui, c'est au coeur des

   nos préoccupations.

Q. [269] Je vous remercie. Je vais passer à un autre

   R-3535-2004                                PANEL HQD

   1er février 2006               Contre-interrogatoire

                        - 211 -               Me Neuman

   aspect des coûts. D'abord, je vais vous citer, en

   référence ou pour placer mes questions dans le

   contexte, une réponse que Hydro-Québec a donnée,

   qui se trouve à HQD-3, document 6; il s'agit des

   réponses aux questions SÉ/AQLPA-12 a) et 12 b). Je

   vous lis le texte de la réponse, qui est assez

   courte :

                Le Distributeur propose que la

                méthodologie seulement soit approuvée

                par la Régie dans la présente cause.

                Les prix unitaires pourraient ensuite

                être établis annuellement selon cette

                méthodologie.

                Au besoin, le Distributeur

                communiquera à la Régie la liste des

                prix une fois celle-ci révisée.

   Et la réponse à la question 12 b) :

                Le Distributeur croit que la façon de

                faire proposée à la réponse 12a réduit

                les délais administratifs associés à

                l'exercice de révision et contribue à

                l'allégement réglementaire.

                Le Distributeur ne voit pas

                d'avantages à ce que la Régie

                détermine les prix dans le cadre du
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                processus réglementaire. Une fois la

                méthode déterminée, l'établissement

                annuel des prix moyens consiste en un

                simple exercice comptable.

   Et je comprends qu'au présent dossier, dans la

   demande qui est faite à la Régie, tout ce que l'on

   demande à la Régie d'approuver, ce sont les textes

   réglementaires qui sont proposés dans deux pièces

   qui ont été déposées au présent dossier.

           Donc je vais commencer par aborder, à

   l'article Y-1, au cinquième alinéa du premier

   paragraphe...

   (13 h 10)

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [270] Donc il est indiqué que parmi les éléments

   constitutifs des coûts des travaux se trouve une

   provision estimée pour les frais d'exploitation et

   d'entretien futurs nécessaires au service

   d'électricité demandé. Dans la preuve, vous avez

   précisé que le mot « futur » signifie trente (30)

   ans; le délai de trente (30) ans n'est pas spécifié

   au texte réglementaire et vous m'avez répondu,

   c'était en réponse à la question SÉ/AQLPA-18 de la

   même pièce, que :

                Le Distributeur considère que cette
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                information n'a pas à être ajoutée au

                libellé de l'article Y-1 de la pièce

                HQD-2, document 1 puisque qu'elle

                relève davantage d'une méthode de

                calcul que d'une condition de service.

   J'aimerais que vous m'expliquiez c'est quoi la

   différence entre une méthode de calcul et une

   condition de service puisque, dans la réponse à la

   question précédente, que je vous ai indiquée tout à

   l'heure, vous indiquiez qu'une fois la méthode

   déterminée, donc approuvée par la Régie, le reste

   consiste en un simple exercice comptable.

           Donc il y a des éléments que vous ne

   soumettez pas à l'approbation de la Régie, j'ai

   commencé par cet élément-là, le délai de trente

   (30) ans. Est-ce que vous pourriez m'expliquer la

   logique, comment est-ce que vous déterminez quels

   éléments vous soumettrez à l'approbation de la

   Régie et quels autres éléments du calcul vous ne

   soumettrez pas à l'approbation de la Régie?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Ce que je comprends, vous parlez du cinquième

   point?

Q. [271] Oui, du cinquième point, le mot « futur »,

   qui signifie trente (30) ans, donc le délai de
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   trente (30) ans ne fait pas partie de ce que vous

   soumettez à l'approbation de la Régie?

R. O.K., mais il a été mentionné à l'intérieur de la

   preuve d'Hydro-Québec.

Q. [272] Oui, oui, mais vous ne proposez pas que la

   Régie adopte ce délai puisque ce que vous proposez,

   c'est uniquement le texte réglementaire?

R. Ce qu'on a soumis à la Régie, il y a tout le

   dossier de preuve qui vient appuyer la proposition

   du Distributeur. Puis dans la proposition du

   Distributeur, au point 5, on vient préciser que les

   frais d'exploitation et d'entretien, à ce moment-

   là, de la façon qu'il serait nécessaire, c'est

   qu'on peut les mettre à l'intérieur du coût des

   travaux.

           Maintenant, comment ils sont calculés,

   comment ils sont établis sur une base annuelle, ou

   comment ils sont révisés, c'est le dossier de

   preuve qui vient détailler la façon que Hydro-

   Québec entend procéder par rapport à ça.

Q. [273] Oui.

R. D'ailleurs, on mentionne...

Q. [274] Mais vous ne proposez pas que ces éléments

   soient approuvés par la Régie?

R. Bien, on ne voyait pas la nécessité nécessairement
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   de ramener que la provision établie sur une période

   de trente (30) ans, non.

Q. [275] Bien, écoutez, même question concernant le

   paragraphe suivant, le pourcentage déterminé par

   Hydro-Québec pour inclure les travaux d'ingénierie.

   Évidemment, lorsqu'on lit la preuve, on voit que

   c'est vingt-deux pour cent (22 %) sauf que vous ne

   proposez pas que ce pourcentage soit approuvé par

   la Régie?

R. Non.

Q. [276] Et ma question demeure : comment faites-vous

   pour déterminer, puis il y a d'autres éléments qui

   ne sont pas, que vous ne soumettez pas à

   l'approbation de la Régie, comment est-ce que vous

   faites pour déterminer quelle partie du calcul est

   soumis à l'approbation de la Régie en étant dans le

   texte réglementaire et quelle partie du calcul

   n'est pas soumis à l'approbation de la Régie?

R. Bien, la base même du calcul, elle a été présentée

   à l'intérieur de la preuve mais elle ne ferait pas

   partie, à ce moment-là, du texte de réglementation

   lui-même. Mais la révision annuelle se ferait à

   partir des mêmes paramètres que ce qui est proposé

   à l'intérieur de la preuve du Distributeur.

Q. [277] Toujours dans la même pièce que j'ai citée
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   tout à l'heure, HQD-3, document 6, en réponse à la

   question SÉ/AQLPA-15 b), toujours sur les frais

   d'ingénierie, vous avez défini les frais

   d'ingénierie comme suit :

                Sur la base du budget 2004, le

                pourcentage des frais d'ingénierie qui

                s'ajoute au coût des travaux est bien

                de 22 %, soit la portion des coûts de

                la main-d'oeuvre, des équipements, des

                services, du matériel et des

                servitudes attribuables aux activités

                d'ingénierie.

   Ma question est : comment se fait-il que vous

   ressentiez le besoin d'ajouter ce paragraphe, le

   paragraphe de l'article Y-1 qui se rapporte aux

   travaux, au pourcentage pour les travaux

   d'ingénierie puisque vous avez déjà tous les

   éléments qui constituent les travaux d'ingénierie

   dans la définition des coûts, vous avez déjà le

   coût des matériaux, vous avez déjà le coût de la

   main-d'oeuvre, vous avez déjà le coût estimé pour

   l'acquisition de biens et services, vous avez déjà

   le coût estimé pour tous droits réels de

   servitudes?
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   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Il faut distinguer, effectivement, les différents

   éléments. Ce qui est prévu au premier alinéa, c'est

   le coût des matériaux déterminé par Hydro-Québec

   pour effectuer les travaux, les travaux étant

   vraiment l'aménagement, la construction soit de la

   ligne, soit du réseau souterrain, et non pas les

   matériaux qui seraient utilisés, par exemple, le

   papier, les cartables ou autres éléments, qui sont

   utilisés par les gens qui préparent l'ingénierie.

           La même chose, le coût de la main-d'oeuvre,

   qui est prévu au deuxième alinéa, c'est bien la

   main-d'oeuvre qui est requise par les employés

   qualifiés de « métier-route », donc ceux qui vont

   vraiment réaliser les travaux de construction de

   l'aménagement qui est à faire.

           Donc la main-d'oeuvre et les matériaux dont

   il est question au premier et au deuxième alinéa ne

   concernent en aucun cas le personnel qui est

   affecté à la préparation des plans et devis pour

   réaliser les ouvrages qui vont être à construire.

   Donc ce sont des éléments complètement détachés,

   donc le prix prévu à 1 et 2 n'inclut pas les prix

   de l'ingénierie.

Q. [278] Vous m'avez décrit ça mais je, pourquoi, ce
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   sont des mains-d'oeuvre, ce sont des employés, ce

   sont, ou des personnes que vous engagez à

   l'externe, donc qui seraient dans la définition de

   biens et services acquis, je ne comprends pas

   pourquoi avoir choisi ce corps de métier, de

   l'avoir exclus et traité différemment?

R. Parce que cette activité-là est vraiment détachée

   de l'activité vraiment construction. Donc on n'a

   pas à assembler toute la main-d'oeuvre à l'élément

   2, soit la main-d'oeuvre d'ingénierie, et la main-

   d'oeuvre métier-route; cette main-d'oeuvre là qui

   est prévue à l'alinéa 2, elle est évaluée pour la

   réalisation des travaux selon le nombre d'heures

   qui est déterminé pour réaliser chacune des tâches.

           Alors que la partie ingénierie n'est pas

   assemblée de la même façon. Elle n'est pas, chaque

   main-d'oeuvre n'est pas associée sous le même

   format, on l'a prévue plutôt sur un mode de

   pourcentage pour l'étaler sur l'ensemble des

   travaux qui sont réalisés dans les alinéas 1, 2, 3

   et 4 pour la répartir d'une façon plus uniforme sur

   l'ensemble des travaux réalisés.

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Si vous me permettez, j'ajouterais peut-être

   certains éléments. Le premier, c'est que dans
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   l'article 59 actuel du Règlement 134 ne figurent

   pas les frais d'ingénierie.

Q. [279] Effectivement.

R. Donc il était important de signaler que dans le

   coût des travaux, on incluait, si on voulait tenir

   compte d'un coût complet, on n'oublie pas toujours

   que les coûts sont établis à coût complet, donc si

   on voulait avoir l'ensemble des composantes de

   coût, il était nécessaire de tenir compte de cet

   élément-là et de le spécifier.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. J'ajouterais, en complémentaire, effectivement, que

   l'ingénierie était prévue à l'intérieur du trente

   pour cent (30 %); lorsqu'on parlait des frais de

   trente pour cent (30 %) d'administration, c'était

   des frais de trente pour cent (30 %) qui

   considéraient quels étaient les coûts pour Hydro-

   Québec dans le, quand on était dans un mode de

   calcul qui était différent du coût complet, à ce

   moment-là, le trente pour cent (30 %) était établi

   sur la base de l'ensemble des charges qui étaient

   associées à la réalisation des investissements, qui

   sont celles qui sont décrites aux alinéas 1, 2, 3

   et 4.

           Donc dans l'ancien règlement, dans le fond,
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   c'était le trente pour cent (30 %) qui était celui

   qui était appelé à couvrir les frais d'ingénierie.

   Alors que quand on prend le mode, qui est un mode à

   coût complet, à ce moment-là, on attache, à chacun

   des éléments, la portion de frais de gestion et

   d'administration qui sont reliés à cette portion-là

   de l'activité qui est à réaliser. C'est pour ça

   qu'on a détaché une ligne particulière pour

   l'ingénierie, puisque c'est une activité qui fait

   partie d'un lot qui est spécifique à la réalisation

   des travaux.

Q. [280] J'arrive au trente pour cent (30 %). Vous

   proposez de remplacer cet élément par différentes

   composantes, et notamment un taux de deux pour cent

   (2 %) pour inclure le coût d'acquisition de

   certains biens, et de sept pour cent (7 %) pour le

   contrôle de la qualité. Ce sont des pourcentages

   que vous avez notamment répétés à la réponse que

   vous avez fournie à la question SÉ/AQLPA-17; ce

   n'est pas la peine de regarder cette réponse.

           Là encore, j'ai un peu, ces pourcentages,

   vous les, vous en informez la Régie mais ne

   proposez pas, n'en proposez pas l'adoption.

   Également, un peu plus, à un autre endroit, à la

   réponse à la Régie, excusez-moi, non, à la réponse
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   à SÉ/AQLPA, réponse SÉ/AQLPA-15 c), vous indiquez

   qu'il n'y a aucun frais administratif qui s'ajoute

   aux frais d'ingénierie.

           Donc j'essaie de voir comment est-ce que

   vous déterminez que certains éléments constitutifs

   du coût se verront ajouter des frais administratifs

   alors que d'autres ne se feront pas ajouter de tels

   frais administratifs, et je reviens encore à la

   question : pourquoi ne pas le spécifier clairement

   dans l'article Y-1 et en demander l'approbation à

   la Régie?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Le frais d'ingénierie, comme il a été mentionné,

   c'est un frais qui est à part, complètement

   indépendant, qui a été rajouté, pour isoler cette

   portion-là au niveau du coût des travaux. Les

   autres frais qui ont été indiqués, l'objectif du

   Distributeur, c'est uniquement de refléter le coût

   par rapport à chacune de ces activités-là.

           Entre autres, au niveau du matériel, bien,

   on veut mettre le coût du magasin puis le coût de

   gestion, le coût d'acquisition de ce matériel-là,

   de même que l'ensemble des autres services qu'on

   recherchait. Puis dans la proposition qui a été

   déposée, on a présenté dans la preuve l'exemple du
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   calcul d'un coût de un kilomètre, c'est-à-dire le

   trente-huit dollars (38 $) pour un kilomètre. On

   monte la méthode de calcul avec tous les éléments à

   l'intérieur du calcul, donc les heures/hommes plus

   le matériel, pour en arriver au prix de trente-huit

   dollars (38 $).

           Ce qui reste dans la méthode de coût de

   travaux à laquelle vous faites allusion

   actuellement, on parle d'à peu près cinq pour cent

   (5 %) de l'ensemble des demandes d'alimentation qui

   sont visées par cette application-là; quatre-vingt-

   quinze pour cent (95 %) des demandes

   d'alimentation, on va pouvoir les régler

   directement avec les prix au mètre.

           Puis la méthode d'établir le prix au mètre,

   elle est assez détaillée à l'intérieur de la

   preuve. Donc, le Distributeur, à chaque année, il

   aura à réviser les intrants à l'intérieur de ce

   calcul-là, toujours en gardant la même méthodologie

   si c'est celle-là qui est approuvée par la Régie.

Q. [281] Vous ne demandez pas à la Régie de

   l'approuver donc?

R. Bien, s'ils acceptent le principe des prix au

   mètre, et tout ça, je pense que, au niveau de la

   méthodologie, il n'y a pas de problème.
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   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Là également, je pourrais peut-être compléter. On

   identifie, et ce qu'on demande, c'est effectivement

   à la Régie d'approuver les différentes composantes

   de coûts qui sont à l'intérieur du coût des

   travaux. On ne demande pas formellement, mais on le

   demande à tous les ans d'approuver nos coûts au

   travers du dossier tarifaire.

           Et il nous semblait que, dans ce cadre-là,

   effectivement, c'était un simple ajustement, parce

   que je vous rappelle encore qu'on est basé sur le

   coût complet, que ce principe a été reconnu et

   qu'il va être simplement actualisé. C'est pour ça

   qu'on vous mentionnait en réponse à vos questions

   que, une fois que la méthode est approuvée, c'est

   un simple calcul comptable qu'il reste à appliquer.

   Donc, on ne voyait pas la nécessité de faire

   approuver chacun des paramètres, chaque taux, et

   l'ensemble donc de la méthodologie du coût des

   travaux.

Q. [282] Merci. Je vais passer maintenant à l'article

   Y-4. J'ai seulement deux questions sur cet article.

   D'abord, est-ce que vous pouvez me valider, que je

   comprends de cet article qu'il traite du

   réajustement des travaux relatifs à des ouvrages
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   civils, que le réajustement peut être fait autant à

   la baisse qu'à la hausse? Le réajustement peut-être

   après que les travaux sont réalisés?

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. C'est effectivement l'objet de cet article puisque

   ces coûts-là sont des coûts pour lesquels on a peu

   de maîtrise puisque c'est le marché qui fait soit

   fluctuer à la hausse ou à la baisse. Et dans

   l'esprit où on aurait informé le requérant que les

   coûts ont été évalués en fonction des travaux

   passés à une valeur X, et que lors de la

   réalisation des travaux, le soumissionnaire nous a

   proposé un prix qui est inférieur à celui qu'on

   avait indiqué, il y aura une réévaluation à la

   baisse pour la contribution.

Q. [283] Pourquoi ne prévoyez-vous pas à l'article Y-4

   un réajustement selon le coût réel également des

   ouvrages électriques? Avant que vous répondiez à

   cette question, je comprends bien que les travaux

   se divisent en deux catégories, les ouvrages civils

   et les ouvrages électriques. C'est bien ça?

R. (Signe de tête affirmatif)

Q. [284] Donc, pourquoi ne pas prévoir de réajustement

   pour les travaux électriques? Excusez-moi! Vous

   avez dit oui de la tête, mais ce n'est pas
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   enregistré.

R. Oui, effectivement.

Q. [285] D'accord.

R. Donc, l'ajustement pour les prix électriques, c'est

   que le Distributeur considère que les paramètres

   pour  lesquels ces travaux-là sont réalisés, il est

   en maîtrise, il connaît la valeur de sa main-

   d'oeuvre, il connaît le prix des matériaux qui sont

   dans ses magasins. Et à partir de ces informations-

   là, il est en mesure d'évaluer d'une façon correcte

   quel sera le coût des travaux qui sont à réaliser.

           Donc, la variation qui est possible, elle

   est beaucoup moins grande que lorsqu'on parle des

   ouvrages civils pour laquelle, effectivement,

   Hydro-Québec va aller en appel d'offres pour chacun

   des projets qui est à réaliser. Et à ce moment-là,

   chaque projet peut varier en termes de prix. Alors

   que les ouvrages électriques, eux, sont entièrement

   réalisés par des employés d'Hydro-Québec, avec des

   matériaux dont Hydro-Québec a fait l'acquisition,

   dont elle connaît la valeur.

           Donc, ce volet-là est beaucoup plus stable

   dans notre esprit que la partie civile. Et à ce

   moment-là, ça simplifie la relation avec le client

   puisque les ouvrages civils sont quand même très
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   peu, il y a très peu de projets pour lesquels on

   est en ouvrages civils. S'il fallait le faire pour

   tous les projets qui sont demandés tant en aérien

   qu'en souterrain, à ce moment-là, ça rendrait

   aussi, là, très lourd la relation avec le client

   d'ajuster à chaque projet à la fin des travaux.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous signale qu'on en est à vos cinq dernières

   minutes.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous sommes dans les délais.

   LE PRÉSIDENT :

   Excellent!

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [286] Vous proposez à l'article 293 des Tarifs

   certains frais de branchement en réseaux autonomes.

   D'abord, même si ce n'est pas spécifié à l'article

   293, confirmez-moi qu'on ne parle que des frais de

   branchement en réseaux autonomes au nord du 53e

   parallèle, et uniquement dans le cas prévu à

   l'article 42 des conditions de service, à savoir

   lorsqu'il y a des charges de chauffage de l'espace

   ou de l'eau, ou une conversion à l'électricité d'un

   système à cet effet. C'est le texte 293 proposé...

   Attendez! Il se trouve dans une autre pièce, dans
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   une autre des pièces d'Hydro-Québec.

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Pouvez-vous répéter votre interrogation, maintenant

   qu'on a trouvé, s'il vous plaît?

Q. [287] Oui. Donc, je fais référence à l'article 293

   et à la partie qui concerne les frais de

   branchement en réseaux autonomes. Veuillez me

   confirmer que même si ce n'est pas spécifié à

   l'article 293, on parle uniquement des réseaux

   autonomes situés au nord du 53e parallèle, et

   uniquement lorsqu'il s'agit d'un branchement pour

   des charges de chauffage de l'espace ou de l'eau ou

   lors une conversion à l'électricité d'un système de

   chauffage de l'espace ou de l'eau.

R. C'est exact.

Q. [288] O.K. Donc, dans les autres cas de frais de

   branchement en réseaux autonomes, on applique les

   règles usuelles applicables au réseau, déjà

   applicables au réseau principal, c'est bien ça?

R. C'est encore exact. Juste peut-être une petite

   mention que Jacques Paré faisait ce matin

   relativement à ce volet-là. Il a été fait une

   demande dans le cadre du dossier tarifaire à

   l'effet de permettre une alimentation temporaire

   lors de la construction pour le séchage de joints à
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   l'électricité.

   (13 h 30)

Q. [289] Dans plusieurs articles, notamment les

   articles du chapitre III, aux articles III-2 et

   III-9, vous proposez que les normes d'alimentation

   ne soient plus contenues au texte réglementaire. Et

   j'ai vu que c'était une des préoccupations que la

   Régie a exprimée un peu plus tôt. Si l'on prend un

   cas où un client demande à Hydro-Québec

   Distribution d'être alimentée sur une certaine

   forme d'alimentation et que cela lui est refusé au

   motif que cette forme d'alimentation ne correspond

   pas aux normes d'Hydro-Québec, normes qui ne font

   pas partie du règlement, selon votre compréhension,

   est-ce que le client pourrait faire une plainte, et

   est-ce que cette plainte, après réponse d'Hydro-

   Québec, pourrait être présentée à la Régie de

   l'énergie, est-ce que celle-ci aurait juridiction

   pour trancher cette question?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Je ne vois pas de problème pour qu'un client puisse

   adresser une plainte à la Régie si ça concerne des

   conditions d'alimentation. L'objectif au niveau de

   l'article III-2, comme j'ai mentionné ce matin, ce

   n'est pas de soustraire de l'information
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   essentielle au client, mais c'est d'essayer de

   placer l'information au bon endroit. Ce qu'on a

   enlevé, c'est plus complémentaire qu'une condition

   de service elle-même. C'est relié à des équipements

   spécifiques. Puis l'équipement, de toute façon,

   n'apparaissait souvent pas à l'intérieur de la

   réglementation. Puis on est obligé de faire le lien

   avec la norme technique d'alimentation.

           À titre d'exemple, si vous choisissez

   d'être alimenté à partir d'un poste sur socle,

   bien, il y a un ensemble de règles qui vont autour

   de l'installation du poste sur socle. Ça prend des

   infrastructures que vous devez réaliser. Mais, ça,

   c'est prévu à l'intérieur même d'une norme. Ces

   normes-là sont publiques puis elles sont uniquement

   pour permettre au client de réaliser les travaux en

   fonction des besoins d'Hydro-Québec pour harmoniser

   nos installations avec les siennes.

Q. [290] Donc, si la plainte porte sur l'application

   de cette norme, même si elle n'est pas contenue au

   règlement, la plainte pourrait être présentée à

   Hydro-Québec et ensuite à la Régie de l'énergie?

R. Je ne sais pas ce que mon avocat en pense.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Le client demande mon opinion.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Vous êtes là pour ça.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On en parlera, messieurs les régisseurs, en

   plaidoirie. C'est vraiment une belle question de

   droit qui vient d'être posée, effectivement. Je

   pense que les témoins ont donné, le témoin a donné

   une réponse de fait pour nous permettre de mieux

   comprendre la question. Mais ça m'apparaît être du

   ressort des plaidoiries.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [291] Ma question un peu qui est en rapport avec

   cela, c'est que même si les exigences techniques ne

   feraient plus partie du règlement adopté par la

   Régie, vous avez indiqué, en réponse à la Régie, à

   la pièce HQD-3 document 1, réponse à la question

   3.1 de la Régie, que ces exigences seraient malgré

   tout contenues aux ententes avec le client que vous

   lui demanderiez d'approuver avant que les travaux

   puissent être réalisés. C'est bien cela?

   M. JACQUES PARÉ :

R. Effectivement, il y a des besoins d'information

   qu'il faut communiquer aux clients qui font l'objet

   de l'entente.

Q. [292] O.K. Comment est-ce que vous conciliez le
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   fait que ce serait une condition que vous ne

   soumettriez pas à l'approbation de la Régie, mais

   que vous exigeriez que le client approuve ces

   conditions en en faisant des clauses de l'entente

   qu'il aurait à conclure avant d'avoir les travaux

   requis?

R. Écoutez, si on convient d'un mode d'alimentation,

   puis je vous demande une infrastructure qui mesure

   deux pieds par quatre pieds, je pense, je n'ai pas

   le choix, l'équipement qu'on va mettre, nous

   autres, il est en fonction de cette structure-là.

   Ça fait que vous pouvez bien me dire que vous ne la

   ferez pas, là, mais je peux rien faire si vous ne

   la faites pas, on ne pourra pas installer

   l'équipement.

           Puis la réglementation, je vous rappelle

   qu'il y a des articles à l'intérieur du règlement

   qui prévoient que le client doit fournir des

   structures, des infrastructures qui permettent

   d'harmoniser ses équipements avec ceux d'Hydro-

   Québec. De quelle façon il peut l'harmoniser? Bien,

   ce sera les normes à préciser à ce moment-là

   qu'est-ce qu'il doit faire, comment il doit le

   faire pour que les deux soient compatibles. Mais la

   règle est déjà là qui permet de dire que le client
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   doit construire certains équipements. C'est comme

   les accès, ça.

Q. [293] Est-ce que ça vous poserait un problème que

   les différentes normes techniques applicables

   fassent partie du règlement sujet à l'approbation

   de la Régie?

R. Oui.

Q. [294] En quoi?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je pense que je vais formuler le même commentaire,

   barre oblique, objection que j'ai formulé tout à

   l'heure, à savoir que la question des normes

   techniques, c'est une question qui est abordée à

   l'article 114 de la Loi sur la Régie. C'est une

   question de droit. La Régie peut adopter des normes

   techniques par le biais du processus de règlement

   et d'adoption des règlements. Maintenant, quant à

   l'opportunité ou pas d'y procéder, c'est une autre

   question. Et je pense que les témoins ne peuvent

   pas donner des réponses de fait. C'est vraiment des

   questions de droit qui sont encore une fois posées

   maintenant par mon confrère.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme vous en faites la distinction, la question ne

   porte pas sur la question de droit, je pense
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   qu'elle porte sur l'opportunité, je pense qu'on

   peut laisser aux témoins répondre. D'ailleurs, je

   pense qu'ils y étaient prêts.

   M. JACQUES PARÉ :

R. Je vais répondre brièvement, puis peut-être que

   Claude aura de quoi à ajouter. Au niveau des normes

   techniques, une des problématiques qui se

   présentent là-dedans, c'est que ça évolue ça dans

   le temps. La norme technique fait référence aux

   matériaux, aux façons de faire qui évoluent, puis

   ça respecte les règles de l'art. Si c'était à

   l'intérieur d'une condition de service, ça revient

   à dire qu'avant de modifier la norme, d'apporter la

   correction nécessaire, on devra se présenter à la

   Régie et de faire approuver le changement.

           Pourquoi faire approuver un changement s'il

   va dans le sens où c'est uniquement pour s'adapter

   au marché? Il y a une pièce d'équipement qui ne se

   fait plus, elle ne correspond plus, ou il y a un

   nouveau transformateur qui est sorti puis on est

   capable de l'installer. S'il se retrouve à

   l'intérieur d'une réglementation, on va défiler

   devant la Régie à tous les ans pour expliquer le

   matériel qu'on pourrait acheter puis celui qu'on ne

   peut plus acheter.
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           Je ne pense pas que ce soit le... puis pour

   le client, ça ne changera absolument rien en bout

   de ligne. Parce que pour le client, la condition

   qui apparaît à l'intérieur de la condition de

   service, ça lui indique ce qu'on est prêt à

   fournir. Oui, on fournit les transformateurs sur

   socle; on fournit les transformateurs sur poteau.

   Il y a différents types d'alimentation qui sont

   disponibles; il y a des tensions disponibles.

           Puis en même temps, ça permet à l'intérieur

   de la norme d'aller préciser comment va se faire

   l'installation chez lui. Puis je ne suis pas

   certain que tout le monde gagnerait à l'intérieur

   de ça d'amener ça à l'intérieur d'une

   réglementation qui était quand même un processus

   assez lourd en termes de changement. Je ne sais pas

   si Claude a de quoi à ajouter.

   M. CLAUDE LEVASSEUR :

R. Non, je pense que, effectivement, c'est toute la

   question de permettre l'évolution des normes d'une

   façon assez facile lorsque deviennent disponibles

   de nouveaux produits parce que, effectivement, on a

   des équipes techniques voient toujours à améliorer

   les normes, de s'assurer que ce qui est disponible

   sur le marché, si ça correspond mieux aux services
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   qu'on a à offrir, à ce moment-là, de modifier la

   norme pour ajuster l'introduction de ces nouveaux

   matériaux-là, de ces nouvelles façons de faire-là.

   Donc, je pense, effectivement, là, c'est toute la

   question de lourdeur qu'on viendrait introduire,

   puis on freinerait à ce moment-là la possibilité de

   faire évoluer assez aisément les normes.

   M. JACQUES LAPIERRE :

R. C'est que les comités techniques aussi, ou les gens

   qui travaillent là-dedans le font aussi de façon au

   Canada, avec ACNOR et tout ça, et donc c'est

   évident que, remplacer une norme, changer une

   norme, il y a le livre de normes, on l'émet

   régulièrement une fois par année, une fois par deux

   ans pour l'ajuster, c'est déjà lourd comme

   processus. Donc, et c'est complet.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Maître Tremblay, en fait, juste une

   question, en fait qui est presque un commentaire de

   ma part, pour les questions préliminaires qui ont

   été soulevées dans votre lettre, je pense que, de

   façon, à l'heure qu'il est, il est trop tard pour

   en débattre, on pourrait remettre ça à demain
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   matin.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui. En fait, pour ce qui est de la question du

   témoin annoncé par l'intervenant, monsieur

   Beaulieu, je suggère qu'on en débatte lorsque ce

   dernier présentera sa preuve. Et pour ce qui est de

   la question du délai pour l'argumentation, il est

   un peu, évidemment, prématuré d'en discuter, peut-

   être que lors de la clôture de la preuve, on sera

   en mesure à ce moment-là de mieux savoir; peut-être

   que la question ne se posera même pas, peut-être

   qu'elle se posera avec plus d'acuité.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Là-dessus, par contre, je voulais juste

   vous souligner que notre intention, comme dans

   l'adresse d'ouverture, évidemment, c'est de

   compléter le dossier à l'intérieur de la semaine

   prochaine. Donc, le nouvel horaire était fait dans

   l'optique de vous permettre d'y travailler l'après-

   midi pour éviter des reports, remises. Donc, juste

   vous mettre en garde de travailler dans cette

   optique-là. Comme je l'ai indiqué, on est souple

   quant à l'horaire, mais dans les balises annoncées.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   J'avais bien compris.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Maître Savard, à l'égard de votre témoin,

   je voulais juste...

   Me MARK SAVARD :

   Oui, merci. On vous annonce tout de suite qu'on

   aura pas de preuve d'expert à vous soumettre,

   alors...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, effectivement. Je pense que la question

   va se résoudre d'elle-même. Parfait. Bon. Dans ce

   cadre-là, il n'y aura pas besoin de faire d'autre

   grand débat sur les questions préliminaires, pour

   l'instant à tout le moins, sauf demande de votre

   part. Alors, je vous remercie toutes et tous pour

   votre collaboration aujourd'hui. Et puis on se

   retrouve demain matin huit heures trente (8 h 30)

   pour la suite des travaux. Merci.

   AJOURNEMENT

                   ________________
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           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN
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